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Introduction  

La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ 
(SRC) Auvergne-Rhône-Alpes est une obligation règlementaire. Mais, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ 
tout de permettǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎe tout au long de la procédure 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Contexte juridique  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘƛǘŜ ζ Evaluation Environnementale 
Stratégique » (EES) est régie par la directive européenne n°2001/42/CE du 27 juin 2001 et le Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнн-4 à L.122-11). 

9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜment qui 
veut que « les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la 
sylviculture, de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la 
gestion de l'eau, des télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui 
définissent le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L.122-1 pourront être autorisés » 
ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Elle se définit comme une démarche itéraǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ {w/ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
assurer un niveau élevé de prise en compte des consƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴvironnement ; 

¶ la caractérisation de ces incidences par leur aspect positif ou négatif, direct ou indirect, 

temporaire ou permanent, ainsi que leur horizon temporel ; 

¶ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜstinées à favoriser les incidences positives et à éviter, réduire 

ou compenser les incidences négatives. 

ObÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ Ìȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 3ÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩ99{ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭe 
plan lui-ƳşƳŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΣ ŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘs 
(positifs et négatifs) des actions et orientations envisagées sur ce dernier. Elle permet alors de 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛter, réduire, voire compenser les effets négatifs 
du projŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[Ω99{ ne doit pas être une évaluation a posteriori des impacts une fois le plan établi, mais une 
évaluation intégrée à son élaboration. Elle doit constituŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ 
accompagne la construction du document : en ce sens, elle apporte une valeur ajoutée importante 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƭǳƛ-même. 

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƛŎƛΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
Développement Durable) intervient pour formuler uƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩ99{ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ 
ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǎƻƴ 
adéqǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛronnement est pris en compte dans le 
programme. 

EnŦƛƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΣ 
accompagnent le rapport environnemental éventuellement complété. Ces éléments visent à éclairer 
le public sur ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊage ont pris en compte les enjeux 
environnementaux. 
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#ÏÎÔÅÎÕ ÅÔ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%%3 

[ŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux liés à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ en matériaux de carrière 
pour les années à venir Υ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ 
ressources, gestion équilibrée ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŜǘŎΦ 

Le rapport environnemental est réalisé ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 du Code de 
ƭΩ9ƴǾironnement qui en décrit le contenu minimum : 

« II.- Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, 
comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers 
ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les 
perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ 
laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification et les 
caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ 
du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, 
schéma, programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. 
Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment 
au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de  
l'environnement ; 

5° L'exposé : 
a) Des effets notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ 
autre document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la 
santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, 
l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 
paysages. 
Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur 
caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen 
ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils 
prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, 
programmes ou documents de planification connus ; 
b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 
a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou 
autre document de planification sur l'environnement et la santé humaine ; 
b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, 
schéma, programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé 
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humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 
Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 
a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 
planification, la correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le 
caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 
b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 
planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si 
nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des 
raisons ayant conduit au choix opéré ; 

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté 
conformément aux dispositions de l'article L. 122-9 du présent code. » 

Les orientations du SRC pourront par ailleurs avoir des incidences sur des zones Natura 2000, 
justifiant la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

1   une présentation simplifiée du SRC, accompagnée d'une carte permettant de localiser 

l'espace terrestre sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles 

d'être concernés par ces effets ; 

2   un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le SRC est ou non susceptible d'avoir une 

incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000. 

Ces deux premiers éléments sont fournis dans tous les cas. Par ailleurs, selon les conclusions de ces 
premières analyses : 

3   dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le 

dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou 

indirects, que le document de planification peut avoir, individuellement ou en raison de ses 

effets cumulés avec d'autres documents de planification, ou d'autres programmes, projets, 

manifestations ou interventions dont est responsable l'autorité chargée d'approuver le 

document de planification, le maître d'ouvrage, le pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état 

de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des 

sites.  

4   s'il résulte de l'analyse précédente que le document de planification peut avoir des effets 

significatifs dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la 

validité du document de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des 

espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des 

mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables ; 

5   lorsque, malgré les mesures prévues, des effets significatifs dommageables subsistent sur 

l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du 

ou des sites, le dossier d'évaluation expose, en outre : 

¶ la description des solutions alternatives envisageables ; 

¶ les mesures compensatoires envisagées ; 

¶ l'estimation des dépenses correspondantes. 

En outre, il est à noter que le SRC définit un cadre général pour des projets nécessitant eux-mêmes 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ et que le présent rapport ne vise pas à les remplacer. 
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1 Résumé non technique  

Cette partie constitue le résumé non technique du rapport environnemental du Schéma Régional des 
Carrières (SRC) de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Il reprend chacune des parties développées par 
la suite dans ce travail. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ Ŏƻntenu du rapport 
environnemental et la façon dont il est construit Υ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǎ 
documents le SRC doit compoǎŜǊΣ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la santé 
ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆuvre pour éviter, réduire ou compenser les effets 
potentiellement négatifs. 

 

1.1 Le rapport environnemental du Schéma Régional des 

Carrières  

Le SRC eǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement. A ce titre, conformément 
à la règlementation européenne et nationale, un rapport environnemental doit être réalisé et doit 
accompagner le schéma. 

Cependant, les objectifs ne sont pas seulement règlementaires et mais visent surtout à : 

¶ favoriser une prise de décision compatible avec les objectifs de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ 

leur suivi. 

Le contenu du rŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 modifié du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, à savoir : 

¶ la présentation générale du schéma (objectifs, contenu, articulation avec les autres 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ; 

¶ la description de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾolution de ce territoire 

et les principaux ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 

¶ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ 

lesquels le projet de SRC a été finalement retenu ; 

¶ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜts du schéma sur les différentes thématiques environnementales et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл1 ; 

¶ la présentation des mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les effets 

potentiellement négatifs du document ; 

¶ la définition des critères, indicateurs et modalités permettant le suivi des effets du SRC sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ la présentation de la méthodologie employée pour la réalisation du rapport 

environnemental ; 

¶ le résumé non technique du rapport environnemental. 

 

1 TerritoiǊŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝuropéenne et qui présentent des forts enjeux de 
biodiversité. 



Sch®ma r®gional des carri¯res dõAuvergne-Rhône -Alp es 

Evaluation environnementale - mars 2021  16 

1.2 Méthodologie de réalisation du  rapport environnemental  

La réalisation du rapport environnemental du Schéma Régional des Carrières Auvergne-Rhône-Alpes ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻnnement et est en conformité avec ses articles R.122-17 à R.122-24. 

Il est réalisé sur la base du projet de mars 2021. Les différents travaux et comptes-rendus issus de la concertation ont également été mobilisés. 

 
Figure 1 - Représentation schématique de la méthodologie d'élaboration du rapport environnemental du SRC 
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[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ se déroule en trois grandes étapes : la 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǇŜrspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/ όƻǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ») et 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊchisation des enjeux environnementaux.  
Chaque thématique est décrite ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire seloƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
interactions entre cette thématique et le SRC (par exemple, le SRC aura de plus grandes interactions 
ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ risques technologiques2. Les descriptions respectives reflèteront donc cette 
différence). Le scénario « au fil de ƭΩŜŀǳ » ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜs les 
ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ {w/ Auvergne-Rhône-Alpes, il sΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
largement sur les travaux réalisés pour son élaboration (comparaison des scénarios). Enfin, 
ƭΩƛdentification et la hiérarchisation des enjeux environnementaux découlent des étapes 
précédentes. Pour chaque thématique, ils sont construits et hiérarchisés en fonction de la sensibilité 

du territoire, des menaces qui pèsent sur la thématique et des moyens ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ 
le SRC. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale du SRC est effectuée au regard de chaque enjeu et, dans un 
premier temp, mesure ǇŀǊ ƳŜǎǳǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
croiser chaque enjeu avec chaque disposition du SRC. Les effets peuvent ainsi être neutres, positifs 
ou négatifs. Le SRC étant un document stratégique, tous les effets ne peuvent pas être précisément 
ŘŞŎǊƛǘǎ ŎŀǊ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŏarrière. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎsortir des incertitudes ou des risques. A ce stade, 
des mesures correctrices sont proǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
importants ou de corriger des effets indésirables. 

SuiǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭes effets cumulés sur chaque enjeu 
ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳΣ ƻǳ 

un effet incertain, une autre peut éviter la réalisation de cet effet négatif ou lever cette incertitude, 
et réciproquement. Ce travail permet de déterminer si des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
compensation sont nécessaires. Si tel est le cas, des mesures précises sont proposées et discutées 
ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǎchéma. 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ Şƭŀōoration comporte des incertitudes : 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ōƛŀƛǎ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊΣ ŜǘŎΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ indicateurs permettant de suivre les effets réels du SRC au cours de sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ Pour cela, les indicateurs retenus dans le SRC lui-même, ainsi que ceux 
ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {w/ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de proposer des indicateurs cohérents avec ceux qui existent déjà et pertinents, de façon à faciliter 
ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Par ailleurs, le rapport environnemental compte également une partie visant à présenter le SRC et à 
ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ ŀǾŜŎ ƭes autres plans et programmes. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ 
dŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {w/ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊŀƎƛǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
réglementation. Une fois la liste réalisée, une analyse des orientations et objectifs de chaque 
document retenu doit être effectuée au regard de ceux du SRC. La ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {w/ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 

2 Dans la mesure où la règlementation concernant les risques technologiques des carrières est déjà très 
consistante. 
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1.3 Présentation générale du SRC Auvergne-Rhône-Alpes 

1.3.1 Contenu et objet du s c héma  

Les SRC sont des documents stratégiques institués afin ŘΩatteindre une gestion rationnelle et 
économe des matériaux de carrièreΦ !ǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ό{ŎƘŞƳŀǎ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎύΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {w/ (désormais régionale) doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛsion plus large des enjeux et des besoins. 

[ŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ besoins, au regard de la protection des 
paysages, des sites et des milieux naturels, de la préservation de la ressource en eau ainsi que de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмр-3-I du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ΩƛƴǎǘallationΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ est possible suite à la signature par le 
tǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ compatible avec le Schéma 
Régional des CarrièresΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜnter de prescriptions contraires au schéma. 

Les SRC sont cƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ deux parties principales : 

¶ une première grande partie comportant : un bilan des 12 schémas départementaux des 

carrières (intégration des enjeux environnementaux, approvisionnement, usage des 

ressources minérales issues du recyclage, etc.), un état des lieux (inventaire des ressources 

ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎύ, les 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩapprovisionnement de la région pour les 12 prochaines 

années, et ƭΩƛŘentification des gisements terrestres potentiellement exploitables, des 

ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ; 

¶ une seconde partie déclinant les orientations du schéma et les modalités de suivi et 

ŘΩŞǾŀƭuation du schéma. 

!ƛƴǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘée aux enjeux locaux et de répondre aux objectifs du SRC, 12 
orientations sont retenues : 

¶ I. Limiter le recours aux ressources minérales primaires ; 

¶ II. Privilégier le renouvellement et/oǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛon des carrières autorisées sous réserve des 

orientations VI, VII et X du schéma ; 

¶ LLLΦ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ζ de report » et de les exploiter, sous 

conditions ; 

¶ IV. Approvisionner le territoire dans une logique de proximité ; 

¶ ±Φ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀns la conception des projets, leur 

exploitation et leur remise en état ; 

¶ VI. Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire ; 

¶ ±LLΦ 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ granulats en zone de sensibilité majeure ; 

¶ VIII. Remettre en état les ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

¶ IX. Préserver en compte les enjeux agricoles dans les projets ; 

¶ X. Préserver les intérêts liés à la ressource en eau ; 

¶ XI. Inscrire dans la durée et la gouvernance locale la restitution des sites au milieu naturel ; 

¶ ·LLΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 

Certaines de ces orientations comprennent également des mesures spécifiques. 
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1.3.2 Articulation du SRC Auve rgne -Rhône-Alpes avec les autres documents  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
qui définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion des ressources minérales, des 
ressources en eŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental 
est ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ Ŏƻhérence du SRC avec ces documents, et de réajuster le scénario retenu en 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ ¢Ǌŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrière qui serait possible au travers du SRC le soit également au travers du Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΦ !ƛƴǎƛΣ la profession et les pouvoirs publics 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 
décrits par ces plans, programmes et schémas. 

Concernant le Schéma Régional des Carrières, la règlementation renseigne sur plusieurs documents 
ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φрмр-3 et 331-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : 

¶ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ des Eaux (SDAGE) et leurs 

ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

¶ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎǎ ; 

¶ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 

Territoires (SRADDET) et les documents qui le composent : plan de prévention et gestion des 

déchets, schéma de cohérence écologique, schéma climat air énergie, etc. ; 

¶ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ όtw!5ύ3. 

[Ŝ {w/ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ poids juridique, notamment sur les autorisations relatives à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ƴŀis aussi sur les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT)4 qui doivent le 
prendre en compte5 όtƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ6). 

 

Figure 2 - Schéma de l'articulation du SRC avec d'autres stratégies, plans et programmes 

 

3 La région Auvergne-Rhône-AlǇŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ tw!5 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ (début 2021). 
4 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
5 A partir du 1er avril 2021, ils devront être compatibles au SRC (ordonnance n°2020-745 du 17 juin 2020) 
6 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 



 Sch®ma r®gional des carri¯res dõAuvergne-Rhône -Alpes     

Evaluation environnementale - mars 2021  20 

1.3.2.1 Les sch®mas de gestion durable de lõeau 

La région Auvergne-Rhône-Alpes est concernée par 3 {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SDAGE) : Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée et Adour-Garonne, ainsi que 25 
{ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de Gestion des Eaux (SAGE). Le SRC se doit de particulièrement 
respecter ces schémas et de ne pas aller à leur encontre (obligation de compatibilité). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ŏe rapport démontre la compatibilité du SRC avec ces documents, 
notamment : 

¶ la prise en compte des dispositions qui visent directement les carrières et le SRC ; 

¶ ƭΩƛƴǘŞgration des zones à enjeux particuliers dans les enjeux du SRC : lits majeurs, zones 

humides, espaces de mobilité (voire espaces de bon fonctionnement), zones 

particulièrement préservées, etc. ; 

¶ la prise en compte des bassins en tension quantitative ; 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

1.3.2.2 Les chartes des Parcs Nationaux  dans les cïurs de Parc 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ de Parcs Nationaux : Ecrins et Vanoise. Elle est également 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻn du Parc National des Cévennes. 

[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊe par le SRC et 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±L ƛƴǘŜǊŘƛǘ ainsi ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion dans ces zones. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜ 

ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞǾŞƭŞ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ όȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Řǳ {w/ύΦ 

1.3.2.3 Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de Développement Durable et 

dõEgalit® des Territoires (SRADDET) et des documents associés  

Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes a été approuvé le 10 avril 2020 et le SRC doit le prendre en 
compte dans son élaboration. Les sujets principaux montrant une interaction avec le SRC sont le 
cadre de vie, la prise en compte du changement climatique, la promotion des modèles de 
développement locaux, la prise en compte des territoires en fragilité, le développement de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ de la biodiversité. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōjectifs et règles du SRADDET avec le SRC (scénarios retenus et 
orientations). 

En outre, le SRADDET comprend le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes qui planifie et donne des objectifs spécifiques pour les déchets du 
bâtiment et des travaux publics. Le scénario de besoins en granulats neufs intègre directement les 
objectifs du PRPGD, à savoir une augmentation du recyclage des terres et matériaux meubles, des 
graves et matériaux rocheux et des mélanges de déchets inertes de 1,8 million de tonnes en 2031. 

1.3.2.4 Les autres documents  

Au-delà de la réglementation, le SRC interagira avec de nombreux autres plans, programmes et 
ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
ou locale. 

Ainsi, une trentaine de documents ont été retenus et les interactions potentielles avec le projet de 
{w/ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ difficulté 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳn enjeu porté par un autre document. 
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Les documents analysés sont relatifs aux thématiques ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛon des déchets, des risques naturels, de la 
santé humaine, etc. 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

1.4 Description de ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ photographie du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ (selon la 
temporalité des données disponibles7).  

Par la suite, les ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/ sont 
également décrites, aussi appelées « ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». Dans le caǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
considérer que les six schémas départementaux des carǊƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜs de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/Φ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement, ou EIE, est construit selon trois types de milieu : milieu physique, 
milieu naturel et milieu humain. Au sein de chaque milieu, plusieurs thématiques environnementales 
sont traitées, dont le dŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ {w/Σ ǎŜǎ Ŝffets probables et la 
réglementation. 

 
Figure 3 - Thématiques environnementales de l'état initial de l'environnement 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛvƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

Ą Une région composée de douze départements (Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Drôme, Isère, 

Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie, Haute-Savoie). Avec une superficie de 69 

711 km², elle est la 3ème région de France. 
 

Ą Une population de 7,95 millioƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ en 2017 (2ème région de France) et une densité 

de 114 hab./km² (France : 104,6 hab./km²). Une population répartie principalement au sein 

des grandes agglomérations (78 % de la population réside dans les aires urbaines des bassins 

 

7 .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w/ ǎƻƛǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ нлнмΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
2021, car les connaissances peuvent prendre plusieurs années à être dƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ LŎƛΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
généralement sur des données datant de 2016 à 2020. A noter que les plus récentes ont été mobilisées 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻnt disponibles. 
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lyonnais et ǎǘŞǇƘŀƴƻƛǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΣ Řǳ ƎŜƴŜǾƻƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

clermontoise). 
 

Ą Des sols agricoles occupant près de la moitié du territoire (48 ҈ύΣ ƧǳǎǉǳΩà plus de trois-quarts 

de la sǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩAllier (79 %). Des sols boisés et naturels présents sur un 

peu moins de la moitié de la région (46 ҈ύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 81 % en Savoie. Et des sols artificialisés 

occupant un peu moins de 6 % de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ м8 % dans le 

Rhône. La région se révèle ainsi être un territoire très hétérogène. 
 

Ą Un territoire majoritairement situé en montagne (80 % de sa superficie), à la fois les Alpes à 

ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜntrale (Monts du 

Lyonnais, de la Madeleine, du Forez, Juraύ Ŝǘ ƭŜ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ !ƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ vallée 

Saône-Rhône constitue un large espace traversant la région, avec également des espaces de 

plaines entre les massifs montagneux (Dombes, Forez, Limagne, Bourbonnais). 
 

Ą Une région traversée par le Rhône, un des plus longs fleuves de France, et plusieurs affluents 

majeurs comme ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ {ŀƾƴŜ. ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ la Loire prend sa source dans le département 

ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΦ [ŀ ǊŞƎƛƻn comprend également plusieurs affluents 

importants tels qǳŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ /ƘŜǊΦ 
 

Ą Une activité de carrière très développée (au regard des autres régions), avec une production 

annuelle de plus de 60 millions de tonnes de ressources minérales, dont 42,5 millions de 

granulats8 (soit 5,3 tonnes de granulats par habitant et 610 tonnes de granulats par km²). A 

noter que seules sont pris en compte les ressources minérales primaires όŎΩŜǎǘ-à-dire 

directement extraites du sous-sol). Les besoins en incluant les ressources minérales 

secondaires όŎΩŜǎǘ-à-dire issues du recyclage) et du réemploi sont de 7,26 

tonnes/habitant/an. 

 
Carte 1 - Région Auvergne-Rhône-Alpes et carrières 

 

8 Matériaux inertes (sable et gravier) qui entrent dans la composition des mortiers et des bétons. 
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1.4.1 Eléments fondamentaux du milieu physique  

1.4.1.1 Les sols et sous-sols 

De par son étendue, la région présente des sols et sous-sols très diversifiés, ce qui amène une 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛonal, voire 
international (16 sites particulièrement remarquables). Ainsi, la région se place en tête des régions 
productrices de granulats en France et présente une certaine autonomie vis-à-vis des ressources 
nécessaires à son aménagement. 

Toutefois, les activités humaines provoquent des pressions pouvant dégrader leur qualité et leur 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƳǇortance arrivent en fin de vie (diatomite) 
au rythme de production actuel. Les sols sont les plus sensibles, et une multitude de risques pèsent 
sur leur qualité : pollutions, dégradation, artificialisation, érosion, etc. Ces derniers rendent 
cependant de nombreux services écosystémiques : 

¶ protection des ressources en eau souterraine ; 

¶ puits de carbone ; 

¶ support de la biodiversité ; 

¶ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ régulation du cycle des nutriments (azote, phosphore, etc.) ; 

¶ etc. 

Ą Sols, sous-sols et carrières 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎŀǇŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ Řǳ 
sous-sol (découverte) pour pouvoir accéder au gisement. Idéalement, les éléments décapés sont 
conservés ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ωƛƴǎǘabilité des sols peut, par endroits, être problématique pour une carrière, que ce soit en 
exploitation ou remise en éǘŀǘΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Les carrières mettent à jour le sous-sol. Elles peuvent ainsi révéler des objectifs ou phénomènes 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

Ą Enjeux environnementaux 

 [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀbles 

 La prise en compte du patrimoine géologique 

1.4.1.2 Lõeau 

Du fait de la présence de deux grands territoires « ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ » que sont le Massif Central et les 
Alpes, Auvergne-Rhône-Alpes est une région très irriguée par de nombreux fleuves, rivières et 
nappeǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀle prennent leur source ou 
traversent la région comme la Loire et plusieurs de ses affluents (Cher, Allier, etc.) ou le Rhône et 
plusieurs de ses affluents (Isère, Arve, Ardèche, etc.). 

Les eaux soutŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ όум ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau souterraines). Des zones 
de tension et de déficit apparaissent néanmoins comme le montrent les 9 zones de répartition des 
eaux qui concernent des eaux souterraines, principalement au niveau de la vallée du Rhône. Dans 
ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Les eaux superficielles ont un bon état chimique mais dans un état écologique majoritairement 
dégradé (52 %). Les paramètres expliquant ces états sont multiples : altérations de 
ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭogie, présence de nitrates ou de pesticides, mauvais indices biologiques, etc. Les 
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prélèvements importants, les pollutions diffuses et historiques sont autant de pressions qui pèsent 
sur la qualité dŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Ą Eau et carrières 

Les carrières, notamment celles qui se trouvent en lit majeur9, peuvent créer des impacts sur les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ peuvent modifier les écoulements, capturer les sédiments, etc. Elles 
peuvent également créer des risques de pollution et dégrader les écosystèmes présents. Des risques 
sont également observés du fait de la mise à nu des nappes alluviales (risques de pollutions, 
abattement de la nappe, etc.). Enfin, la remise en état après exploitation est également à risques : 
usages de matériaux potentiellement polluants, créatioƴ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ 

Ailleurs, les carrières peuvent également dégrader des écosystèmes vulnérables comme les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŀƳŝƴŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊiaux notamment. Il faut 
ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜǎ ƻƴǘ été réalisées pour limiter ces risques : recyclage des eaux de 
ǇǊƻŎŜǎǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau et de leurs abords, préservation des zones humides, etc. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ мффпΣ ŘŜǎ {5!GE successifs et des schémas départementaux des 
carrières ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 

Ą Enjeux environnementaux 

 La maîtrise de la consommŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

 La maîtrise (prévention/intervention) des risques de pollution accidentelle des eaux 

 La protection des ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ 
fonctionnement) et des eaux soutŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ, particulièrement pour les granulats alluvionnaires 

 Une remise en état après exploitation neutre ou favorable vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
souterraines et des écosystèmes aquatiques 

 La protection qualitative et quantitative de la ressource en eau potable actuelle ou future 

1.4.1.3 Le climat et le changement climatique  

La région se situe au croisement de diverses influences climatiques : méditerranéen, continental, 
montagnard, etc. Elle connaît donc des températures et des pluviométries très hétérogènes suivant 
les différents territoires qui la composent. 

Les activités humaines influenŎŜƴǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
provoquent. Ces gaz modifient ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 
provoquant le réchauffement de la planète. Au niveau de la région, les modélisations du scenario 
tendanciel prévoient une augmentation de la température, une baisse du cumul de précipitation 
annuelle, une diminution de la couverture neigeuse et du nombre de jours de gel. 

La région est émettrice de gaz à effet de serre : environ 53 415 kilos tonnes équivalent CO2 par an. 
{ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ces émissions suivent 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎoǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
(transports routiers, secteur résidentiel, industrie, etc.), et plus particulièrement la consommation de 
produits pétroliers. 

Ą Climat, changement climatique et carrières 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦfet de serre. Il en est de 
même du transport (les émissions de gaz à effet de serre liées au transport de matériaux sur 33 km 

 

9 Espace occupé par lŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau lors des crues les plus importantes 
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équivalent à celles de la production de ces matériaux). ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ 
également émettrice de gaz à effet de serre (au-delà des travaux). En effet, le sol et la végétation 
initialement présents agissent comme des puits de carbone. 

Ą Enjeu environnemental 

 La recherche de minimisation des émissions de GES tout au long du processus de production et 
ŘΩǳǎŀƎŜǎ des matériaux (extraction, transport, proximité gisement-besoins, recyclage, 
réaménagement, etc.) 

1.4.1.4 La qualit® de lõair 

La qualité de ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ : 
présence humaine, climat, topographie, etc. Les zones sensibles sont donc les grandes 
agglomérations de la région (Lyon, Clermont-Ferrand, Saint-Etienne, Grenoble, etc.), les grands axes 
routiers et certaines vallées alpines. La partie rhônalpine apparaît comme plus sensible à la 
dégradation ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ fréquentation de la vallée du 
wƘƾƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻrts. 

[Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŞǇƛǎƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭŀ 
région, le dioxyde ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ de dépassements des 
valeurs règlementaires. Les sources sont le transport routier principalement, mais aussi certaines 
industries et le chauffage au bois. 

Ą vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

Au niveau de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇhériques concernent surtout le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ la transformation des matériaux (poussières). Plusieurs 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛmpulsion de la réglementation et du 
volontariat. 

Ą Enjeux environnementaux 

 La recherche de minimisation ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳosphériques (dont les poussières) 
au niveau des carrières et de leurs abords 

1.4.1.5 Lõ®nergie 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŞƭevait en 2017 à 27,3 MWh par habitant (25,9 MWh en 
moyenne par habitant en France). Elle est très hétérogène dans la région, avec une partie rhônalpine 
beaucoup plus consommatrice que la partie auvergnate. Sur cette consommation, 18 % environ 
provenaient des énergies renouvelables. Les secteurs fortement consommateurs sont les transports 
ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

!ǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мноΣн ¢²Ƙ Ŝƴ нлмтΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ рт ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ Ŝǘ он ҈ ŘŜ cette production est réalisée à partir de ressources renouvelables. Le 
reste provient de la production classique (pétrole, gaz, nuclŞŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ 
produite en majorité par les grands aménagements hydroélectriques localisés dans les Alpes et le 
Massif Central (énergie électrique) et par la consommation du bois-énergie (énergie thermique). Au 
niveau de la producǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ 
hydraulique principalement) lui permettant dΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
territoires voisins. 

Ą Energie et carrières 

Les carrières sont consommatrices ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. Cette consommation a été évaluée 
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par différentes études. Toutefois, elle est très différente selon le type de gisement considéré, 
ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞΣ ŜǘŎΦ 

Ą Enjeux environnementaux 

 La connaissŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
transport des matériaux et dans la valorisation des déchets inertes en guise de granulats 

1.4.2 Eléments fondamentaux des milieux naturels, du paysage et du 

patrimoine  

1.4.2.1 Les milieux naturels et la biodiversité  

Du fait de sa position, de son étendue, de la variété de son climat et de son relief, Auvergne-Rhône-
Alpes présente une mosaïque de milieux naturels très importante. Parmi les milieux terrestres, les 
forêts occupent une place importante (citons les forêts de Tronçais, du Vercors, de la Grande 
Chartreuse, de Champfromier et de Randan parmi les plus remarquables), de milieux ouverts 
entretenus par des conditions physiques (climat, sols) particulières associées à une activité pastorale 
extensive, de milieux rupestres et cavernicoles, particulièrement en zone de montagne. Les milieux 
aquatiques sonǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ό!ƭƭƛŜǊΣ [ƻƛǊŜΣ ǘƻǊǊŜƴǘǎ 
de montagne, etc.) ou des zones humides (tourbières, lacs naturels, forêts alluviales, etc.). 

La biodiversité ƛƴŦŞƻŘŞŜ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘation, de repos) est tout aussi 
ǾŀǊƛŞŜΦ !ǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
retrouvées en France présente dans la partie auvergnate, la région apparaît comme un territoire 
essentiel à la préservation de la vie animale et végétale européenne. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
inventoriés et/ou protégés. En effet, plus de la moitié (53 %) de la superficie régionale sont couverts 
par des ZNIEFF ou des ZICO. Environ 250 sites Natura 2000, 41 réserves naturelles, 11 parcs naturels, 
etc. se côtoient afin de préserver la richesse écologique de la région et de permettre la cohabitation 
équilibrée entre activités humaines et développement de la biodiversité. 

Ą Milieux naturels, biodiversité et carrières 

Les impacts des carrières sur les habitats naturels et la biodiversité sont multiples : lors de 
lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ en état. Ils apparaissent à la fois sur le site de 
la carrière et sur les alentours. Ils peuvent être de nature négative : destruction ou dégradation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ Ŏƻƴǘƛƴǳƛǘé écologique, création de milieux favorables pour des 
espèces envahissantes, etc. mais également parfois positive : création de milieux favorables pour 
certaines espèces à fort enjeu, remise en état de qualité comprenant des milieux diversifiés, etc. 

Ą Enjeux environnementaux 

 La prise en compte et la préservation des espaces naturels et des espèces, en particulier celles 
inscrites sur les listes rouges 

 LΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ, de la fragmentation des milieux et le respect des continuités 

 La lutte contre la proliŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ exotiques envahissantes ou invasives ou allergisantes 

1.4.2.2 Le patrimoine paysager  et bâti  

5ŜǳȄ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
connaissance globale des paysages de la région. Ces derniers sont variés, dépendant principalement 
des reliefs et de la présence humaine historique. En effet, les activités humaines ont modelé les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
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ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ ƭƻƛsirs, etc. Elles sont présentes quasiment partout dans la région, des plus hauts 
ǎƻƳƳŜǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀux vallées fluviales. 

Cependant, la richesse paysagère résulte bien souvent de la présence de nature associée à un 
patrimoine bâti typique, remarquable ou historƛǉǳŜΦ /Ŝ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ 
classement de près de 1 000 sites inscrits et classés dans la région. De nombreuses autres 
protections du paysage sont recensées dans le territoire : directive paysagère du Mont Salève, 
patrimoine mondiaƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ (secteurs sauvegardés), 
etc. 

De nombreuses pratiques et évolutions mettent en péril la qualité des paysages : urbanisation 
standardisée, production énergétique, changement climatique, intensification des pratiques agricoles 
ou déprise agricole, développement des infrastructures touristiques ou de loisir, risques naturels, etc. 
[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
préalable à tout projet. 

Ą Patrimoine paysager et bâti, et carrières 

Les carrièreǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Řégradations importantes du paysage (alors appelées 
« points noirs ») de par leur dimension, leur visibilité et leur emplacement. Ces impacts sont 
spécifiques à chaque carrière et leur prise en compte constitue un aspeŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
Il faut noter que les conditions de remise en état sont également très importantes vis-à-vis du 
paysage. 

Ą Enjeux environnementaux 

 La prise en compte des paysages lors du ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ 
comprenant les paysages du quotidien afin de préserver le cadre de vie des habitants 

 LŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
carrières, avec une attention paǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ǿƛs-à-vis de 
la qualité paysagère du site 

1.4.3 Eléments fondamentaux du milieu humain  

1.4.3.1 Les activités agricoles et forestières  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нΣф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble de la région. 
[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ƻŎŎǳǇŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛellement les reliefs montagneux, tandis les plaines et les vallées 
sont occupées par les cultures, les systèmes mixtes et les élevages hors-sol. Les démarches de qualité 
sont nombreuses et participent à la valorisation du patrimoine local et à la vitalité économique de 
zones rurales défavorisées. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
et fait en particulier disparaitre les prairies, malgré leǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
et écologique. Le contexte défavorable aux petites exploitations agricoles et la déprise observée de 
manière générale doivent donc inciter à la protection des terres agricoles en tenant compte de leur 
contriōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀǘǊƛƳƻnial, économique et écologique.  

La part de boisement conséquente et la productivité élevée induisent des marges de progression 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ conseil régional. Le milieu 
forestier est marqué par sa pƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ  
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Ą Les activités agricoles, forestières et les carrières 

LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩune carrière dans un contexte agricole présente des impacts par occupation des 
terres agricoles, mais peut également induire des impacts sur les terres voisines : rabattement de 
ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀccès aux parcelles, etc. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn des carrières étant limitée dans le temps, mais parfois très longue, la restitution du sol 
à son usage dans les meilleures conditions possibles est un enjeu majeur. 

Ą Enjeux environnementaux 

 La protection des surfaces agricoles (en intégrant les valeurs patrimoniales, environnementales 
et économiques) 

 La restitution de la carrière à son occupation initiale (agricole, forestière, naturelle) en 
prévoyant une remise en état de qualité 

 La prise en compte de la diversité des usages présents (agriculture, loisirsΣ ŜǘŎΧύ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 

1.4.3.2 Lõurbanisme, la consommation de lõespace et les transports 

La région se démarque par sa part importante de sols semi-naturels et forestiers, tandis que la part 
de surfaces agricoles, déjà modeste, ne cesse de diminuer en raƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛƴΣ ƭŜ wƘône et la Haute-Savoie.  

Ą [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ transports et les carrières 

[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Toutefois, les activités 
des carrières sont temporaires et offrent la possibilité de restituer aux terres exploitées, soit leur 
vocation initiale, soit une nouvelle vocation qui répond aux enjeux locaux. 

En termes de transport de matériaux, le report modal du transport de granulats par voie fluviale ou 
ferroviaire se heurte à des coûts techniques iƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ǉƻǳr les professionnels 
que si les volumes transportés sont conséquents, si le matériau transporté est de valeur, si la carrière 
ou le lieu de traitement est embranché au réseau, et si les installations/équipements sont adaptés. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩampleur rend cette activité non rentable pour le 
fret ferroviaire. Malgré sa flexibilité, les coûts externes liés au transport routier permettent de 
relativiser en partie ses avantages, et les nuisancŜǎ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł prouver. Cela 
démontrŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
différents modes de transport (routier, ferroviaire et fluvial), afin de trouver le bon compromis entre 
prƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ impact environnemental minimisé.  

Ą Enjeux environnementaux 

 La réduction des nuisances et des risques liés au transport (risque routier, nuisances sonores, 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΧύ 

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ du critère de proximité gisements-besoins et l'étude des potentialités de transport 
alternatif lors du choix de l'implantation d'une carrière 

1.4.3.3 Les risques 

La région Auvergne-Rhône-Alpes est particulièrement exposée aux risques naturels inondations, 
mouvements de terrain, avalanches, incendies et séismes, en lien notamment avec sa topographie 
faite de vallées et de hautes et moyennes montagnes. Le changement climatique impacte les risques 
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mouvement de terrain et inondations, tandis que les collectivités se voient doter de différents outils 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŜǎ ǇǊŞǾŜƴir et les maitriser. 

Avec 2/3 des communes exposées, les inondations constituent le risque principal en termes de 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳn endiguement 
artificiel ou un remblaiement qui altère la capacité de tampon hydraulique des sols. 

Ą Les risques et les carrières 

[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ 
généralement naturels : inondation, mouvement de terrain, feu de forêt principalement. Les 
influences sont ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ƻǳ 
aggraver le risque. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴter un risque longtemps après 
leur exploitation, par effondrement de cavités souterraines anciennes mal référencées. 

Ą Enjeu environnemental 

 La non aggravation des risques inondation et érosion par les carrières dans un contexte de 
changement global : libre écoǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ libre 
divagation du courǎ ŘΩŜŀǳ 

1.4.3.4 Les nuisances  

Etant donné les grandes agglomérations présentes sur son territoire, la population régionale est 
ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊbanisation auxquelles les carrières peuvent 
participer : leǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛt, etc.  

Les premières relèvent principalement du chauffage au bois courant, la contribution des industries 
étant comparativement assez faible. Les nuisances relatives aux poussières liées Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ 
ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
particulières : arrosage des pistes, capotage des installations, pulvérisation d'un brouillard d'eau aux 
chutes des matériaux... permet de limiter les émissions. De nouvelles dispositions visant à limiter et 
surveiller cette nuisance sont en application dès 2018. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦrastructures de transport 
Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ 
points noirs identifiés.  

Ą Les nuisances et les carrières 

[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ : bruits, vibrations, émissions de poussières et 
circulation de poids-lourds principalement. 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘǳƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

Ą Enjeu environnemental 

 La protection de la santé des populations (ōǊǳƛǘΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ 
technologiques, allergènes) et de leur cadre de vie 

1.4.3.5 Les déchets  

Le tri à la source des biodéchets, voulu par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 
aux objectifs ambitieux, a permis la diminution des ordures ménagères résiduelles par habitant 
(communément appelé « poubelle grise »). Le tonnage de déchets collectés par habitant toutes 
catégories confondues est par ailleurs meilleur que la moyenne française (548 contre 572 kg/hab.). 
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Les déchets admis en installations de stockage pour déchets non dangereux ont diminué, en accord 
avec la volonté de privilégier une valorisation matière. 

[Ŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛnitiatives territoriales sont soutenues par des appels à projet 
όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ȊŞǊƻ ŘŞŎƘŜǘ ȊŞǊƻ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜύ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ όŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƛƳƳƛƴŜƴǘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Řéchets 
permettra de définir à une échelle plus globale la gestion durable des déchets et leur réduction. 

Ą Les déchets et les carrières 

Concernant les déchets produits par le BTP, 83 % sont valorisés, dont 23 % réemployés directement 
sur le chantier. Les carrières sont un poste de valorisation important, les déchets servant comme 
matériau de remblai. Cependant, malgré ces chiffres encourageants, la part de graves recyclées dans 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с ҈ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ et ne réponŘ ǉǳΩŁ 
une faible part de la demande du marché dans la zone Rhône-Alpes (entre 2 et 16 % selon les 
départements).  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
consommation de ressources naturelles et doƴŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ [ŀ {ǘǊŀǘŞgie 
nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances 
de carrières vise à faire évoluer la part de matériaux recyclés actuellement évaluée à environ 6 % à 
au moins 10 % de la production nationale dans les 10-15 prochaines années. 

Enfin, lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŎǊŞŞ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ : métaux, boues, déchets 
verts, mais aussi des huiles usagées, solvants, batteries, etc. 

Ą Enjeux environnementaux 

 Le développement du recyclage des déchets du BTP dans le respect des bonnes pratiques et le 
ōǳǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

 [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ en carrière 

1.4.4 Bilan des enj eux  environnementaux  

Le rapport environnemental retient donc 24 enjeux environnementaux, à partir desquels est menée 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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Figure 4 - Représentation schématique des enjeux de l'évaluation environnementale du SRC Auvergne-Rhône-Alpes (trait 
plein : lien direct ; trait discontinu : lien indirect) 

 

1.5 Les solutions de substitution et les motifs de choix du projet  

1.5.1 Contexte de lõ®laboration du SRC Auvergne-Rhône-Alpes  

[Ŝ {w/ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ la ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ 
du 24 mars 2014. Il se substitue aux Schémas Départementaux des Carrières. 
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Il doit répondre à trois ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
logistique pour une gestion durable des ressources minérales, au maintien de ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
exploitables intéressants, et à la maîtrise des impacts et des remises en état des carrières. 

1.5.2 Une large concertation  

wŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩexploitation des carrières dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, le Comité de Pilotage ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ р Ŧƻƛǎ ŜƴǘǊŜ novembre 2018 et mars 2021. 

Parallèlement, quatre Groupes Thématiques (GT) se sont réunis régulièrement entre janvier 2017 et 
novembre 2019, dont le GT « Environnement » (4 ateliers de travail), qui a permis de discuter et 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘégration des enjeux environnementaux 
régionaux vis-à-vis des carrières : eau, biodiversité, paysages, agriculture, sylviculture et qualité de 
vieΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle locale. 
Les autres groupes de travail ont permis de faire évoluer le schéma sur les ressources primaires, les 
ressources secondaires Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩurbanisme. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞlabƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭŀ Conférence régionale des 
matériaux et des carrières par deux fois en juin 2018 et décembre 2019. Ces évènements ont permis 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōoration du 
SRC. 

Enfin, ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ Ŝƴ ŎƻǳǊs de finalisation, deux concertations ont été menées : 

¶ une consultation des établissements publics de coopération intercommunale (fin 2020 à 
début 2021) visant à recueillir leurs avis sur les conditioƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
carrières, les gisements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs et mesures 
du projet et les modalités de suivi ; 

¶ une concertation préalable du public (début 2021), avec des objectifs similaires et ouverte à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ όŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǎȅƴŘicats mixtes, associations, profession 
agricole, etc.). 

Les nombreux retours et avis ont amené à des ajustements du projet et/ou des réponses ciblées. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ Auvergne-Rhône-Alpes ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
dont ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜt final de schéma.  

1.5.3 Choix des scénarios retenus et motifs  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƳŜƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w/ ǘŜƭ ǉǳΩil se présente en 
mars 2021. Cela concerne notamment le choix des scénarios retenus et les raisons qui ont guidé ces 
choix. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜǳŦǎ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/w όмн ŀƴǎΣ soit 2032) et à horizon 2050, plusieurs scénarios ont été étudiés, prenant 
en compte diverses données régionales (objectifs régionaux en termes de recyclage, évolution 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ǉǳŀtre 
scénarios sont : 

¶ le scénario A-1 tient compte de la diminution régulière historique constatée des besoins en 
matériaux neuf ; 

¶ le scénario A-2 correspond Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
matériaux neufs ; 

¶ le scénario B-1 correspond au scénario A-2 en intégrant les objectifs bas-carbone et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ όǎŀƴǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻmpte de la dynamique 
démographique ; 

¶ le scénario B-2 correspond au scénario précédent en intégrant la dynamique 
démographique. 
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A partir de ratioǎΣ ƛǎǎǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ aux impacts 
environnementaux de la production de granulaǘǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΦ /ƻƴŎernant 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴtitatives fiables, des éléments qualitatifs sont 
décrits.  
Ce travail fournit des ordres de grandeurs, et les observations qui seront réalisées en 2030 peuvent 
ŘƛŦŦŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩévolution de la production de granulats est également fortement 
dépendante des changements de contexte économique. 
Sur la base de ces éléments, un bilan « avantages-inconvénients » est réalisé, au terme duquel le 
scénario B-2 est retenu. Il offre en effet le Ǉƭǳǎ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
dΩƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

SŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ Ŏƛƴǉ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎΣ 
en intégrant leur capacité à répondre aux besoins exprimés par le scénario B-н Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
et plus localement :  

¶ le scénario 1 intègre ni renouvellement, ni extension, ni ouverture de carrière ; 

¶ le scénario 2 vise un renouvellement systématique des carrières, sans nouvelle carrière ; 

¶ le scénario 3 est une évolution du ǎŎŞƴŀǊƛƻ м Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ 
région mais approvisionnant actuellement la région ; 

¶ le scénario 4 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ŏarrières situées 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜ10, majeure11 et en eau ; 

¶ le scénario 5 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ п Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 
exploiter les gisements de report12. 

Au regard des enjeux environnementaux et des capacités de réponse aux besoins, le scénario 5 est 
retenu. Il permet notamment de conserver des productions matériaux de carrière locales, 
ƴΩƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύΦ 

Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/ ǾƛǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ la combinaison de ces deux scénarios et à 
en réduire au maximum les inconvénients. 

Pour ce qui concerne les autres matériaux de carrière (minéraux industriels et pierres ornementales 
notamment), le schéma fŀƛǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la région. 

1.5.4 Prise en compte de lõ®valuation environnementale 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳŜƴŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ éléƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w/ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛorer la prise 
en compte des enjeux environnementaux et la cohérence avec les autres documents.  

Ces ajustements permettent principalement une meilleure prise en compte des enjeux liés aux 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛe, Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

 

 

10 ½ƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜntation VI du SRC 
11 ½ƻƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊientation VII du SRC 
12 Gisements de granulats après retrait des zones concernées par des enjeux rédhibitoires et majeurs, par des 
alluvions récentes, par des ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǇŜƴǘŜΣ ǎǳǊŦŀŎŜύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
contraintes de fait (tâche urbaine, routes principales, etc.). 
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1.6 Effets probables du schéma sur ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔï 

humaine  

Les effets probables du SRC Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ нп ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ inƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
avec les mesures et objectifs du SRC. Ils sont déterminés par rapport au scénario tendanciel ou 
scénario dit « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». Ils peuvent être très positifs à très négatifs, directs ou indirects, 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ ƻu long terme. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩinstallation ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Ces impacts ne sont pas 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre de ce rapport. Ils doivent être déterminés avant la 
misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳ {w/Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 
dimension stratégique. 

Il ressort de cette analyse que le projet de mars 2021 du Schéma Régional des Carrières aura une 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǎǳǊŜ par mesure, ou bien sur certaines zones en 
particulier, leǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

1.6.1 Effets sur le milieu physique  

Ą Thématique « Sols et sous-sols » (2 enjeux) 

Les effets probables du projet de schéma seront globalement positifs à très positifs sur cette 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ maîtrise des consommations en 
matériaux minéraux primaires Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ 
substitution. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ƴƻǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
patrimoine géologique de la région, dans certaines conditions. 

Ą Thématique « Eau » (5 enjeux) 

Le bilan des effets probableǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/ ǎŜǊŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ 
ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝǘ ŀǇǇǳƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜs 
extractions en eau, préservation de certaines zones vulnérables, conditions de remise en état et de 
maitrise des impacts, etc.) et institue un nombre important de zones à sensibilité majeure et forte 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀllaǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛon et/ou le renouvellement de 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻn. 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řǳǎ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
dans certaines conditions, de réaliser de nouvelles carrières en zone de sensibilité majeure ou des 
extensions de carrières en exploitations au sein de ces zones (y compris en eau). 

Ą Thématique « Climat et changement climatique » (1 enjeu) 

Les effets probables du schéma sur le climat et le changement climatique seront globalement positifs 
à très positifs, notamment à travers le prisme des émissions de gaz à effet de serre. Ils sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
modes de transport alternatifs à la route, à la réduction des besoins en matériaux de carrière et aux 
conditions pour des remises en état de qualité. 
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Il conviendra toutefois de veiller à ce que les distances moyennes de transport de matériaux ne 
ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀtion des enjeux 
majeurs et rédhibitoires. Pour rappel, le transport de matériaux de carrière provoque un doublement 
des émissions de GES à partir de 33 km parcourus. 

Ą Thématique « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η όм ŜƴƧŜǳύ 

Les effets probables du schéma sur les émissions de polluants atmosphériques (dont les poussières) 
seronǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŝǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎΣ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Le report des extractions vers des roches massives pourrait toutefois présenter des effets plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ  

Il convient de noter que les effets sur les émissions GES liées aux transports de matériaux (cf. enjeu 
précédentύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎsions de polluants atmosphériques des transports. 

Ą Thématique « Energie » (1 enjeu) 

Les effets concernant la thématique « Energie » seront principalement liés aux distances et modes de 
transport. La miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre du SRC devrait être positive concernant cet enjeu, en maintenant un 
maillage de carrières de proximité et en développant une offre de recyclage à proximité des besoins. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǇŜǳ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ cette thématique devraient 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řu SRC. 

1.6.2 Effets sur les milieux naturels, les paysages et le patrimoine  

Ą Thématique « Milieux naturels et biodiversité » (3 enjeux) 

Le bilan des effets probables du schéma est très positif, à la fois par la prise en compte de cet enjeu 
dans les choix du site ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎύΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
et invasives) et dans la remise en état (qualité et milieux diversifiés). 

Il conviendra cependant de rester vigilant sur la ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ όǎŀƴǎ 
préjudice des autorisations environnementales spécifiques à chaque projet). 

Ą Thématique « Patrimoine paysager et bâti » (2 enjeux) 

Plusieurs effets probaōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/Σ 
notamment avec la préservation directe de certaines zones à grands enjeux (UNESCO, sites 
patrimoniaux remarquables, Mont Salève, etc.) et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 

Certaines dispositions visent notamment à favoriser le report de certaines exploitations de carrières 
όƳƛƭƛŜǳȄ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄύ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
(roches massives). Il cƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Şǘŀƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
modifications du paysage. 

1.6.3 Effets sur le milieu humain  

Ą Thématique « Activités agricole et forestière » (3 enjeux) 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ schéma aura des effets globalement positifs sur les activités agricole et 
forestière régionales. Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ όǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(restitution au fur et à mesure) et lors de la remise en état (priorité à la ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole). 
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Ą Thématique « ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ » (2 enjeux) 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǾƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭage à proximité des 
besoins. Il présentera des effets positifs à très positifs sur les transports. Il conviendra toutefois de 
rester vigilant à ce que le respect du critère de proximité gisement-besoins ne soient pas remis en 
cause par la préservation des enjeux de sensibilité majeure et rédhibitoire, ainsi que par le report 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎΦ 

Ą Thématique « Risques » (1 enjeu) 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛon, sont déjà importants via la réglementation. Cependant, le SRC rappelle ces enjeux et 
ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Lƭ ŞǾƻǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜxǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ŎŜǘ 
enjeu. 

Ą Thématique « Nuisances » (1 enjeu) 

Les effets probables du SRC AuRA sur la thématique « nuisances » devraient être globalement 
ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ǌéduction des phénomènes 
pouvant créer des nuisances pour le voisinage (bruit, vibrations, poussières). De plus, la préservation 
des zones de sensibilité rédhibitoire et majeure permet de participer à conserver des sites de qualité, 
favorables au cadre de vie. 

Des risques pourront toutefois survenir, notamment concernant lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
report, avec un travail sur les roches massives souvent plus susceptible de créer des nuisances. 

Ą Thématique « Déchets » (2 enjeux) 

Conformément aux objectifs donnés aux {w/ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜύ et 
en lien avec le SRADDET et son PRPGD, le schéma Auvergne-Rhône-Alpes contribuera à progresser 
sur la valorisation des déchets du bâtiment : développement des installations de recyclage et de tri, 
usages des granulats recyclés, etc. 

1.6.4 Incidences Natura 200 0 du schéma  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ 
2000, une analyse des incidences doit être réalisée, en conformité avec ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-23 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le réseau Natura 2000 est un dispositif européen de protection de sites, terrestres et marins, 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
peuvent être délimitŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ dŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛre 
ό½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜΣ ½t{ύ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ½{/ύΦ 

La région compte actuellement 213 ZSC, pour une superficie totale de 586 450 ha, et 47 ZPS pour une 
superficie de 652 237 ha. En évitant les doubles contacts, soit les secteurs classés au titre des deux 
directives « Oiseaux » et « Habitats Faune Flore », la région Auvergne-Rhône-Alpes dispose de 
938 443 ha de site Natura 2000, soit 13 % de sa surface. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
positives sur ces sites, notamment car il prévoit la préservation directe des zones spéciales de 
conservation, en les classant en zone de sensibilité majeure. Il prévoit par ailleurs des exigences 
ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

LŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎatives négatives de lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/ ǎǳǊ 
ces sites. Des points de vigiƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ǘŜƴƛǊ 
compte dans chaque projet. 
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1.7 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ 

1.7.1 La démarche  

Au-delà des mesures ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řans 
le projet de SRC de mars 2021, le rapport environnemental doit proposer des mesures de 
« Evitement, Réduction, Compensation η ό9w/ύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǎŎƘéma que des 
effets probables négatifs sont toujours présents. 

 

 

Figure 5 - Schéma théorique du bilan écologique de la démarche itérative et de la séquence ERC (adapté de : Ministère de la 
transition écologique et solidaire) 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ de plusieurs effets 
ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 
négatifs, des mesures de réduction sont prises, dans le but de réduire au maximum les effets négatifs 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de ces mesures, si des effets négatifs significatifs persistent, des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻn de 
ƭΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇŀǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊ Ŝxemple. 

1.7.2 Cas du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {w/ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, les principaux effets 
ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳres et objectifs découlent du fait de 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭantation de carrières sur certaines zones de façon à répondre à certains enjeux 
environnementaux. 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƻǳ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
ponctuels sur certains enjeux environnementaux. Une analyse à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳ όŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
considérable des risques. 

Des incertitudes peuvent toutefois persister. Elles sont cependant davantage liées à la dimension 
stratégiǉǳŜ Řǳ {w/Σ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜƴŎŀŘrer chaque projet individuellement mais bien 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 9w/ ƴΩest nécessaire dans le cadre du 
projet de mars 2021 du SRC Auvergne-Rhône-Alpes. 
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1.8 Dispositif de s uivi des effets du schéma  

1.8.1 Définition et objectifs  

Le rapport environnemental doit présenter plusieurs indicateurs qui permettront, tout au long de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du SRC, de retranscrire les effets réels du document ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
humaine. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊΣ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ 
ƴƻƳōǊŜΣ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ {w/ 
présente égalemŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řƻnc de venir le compléter, en concertation avec le 
rédacteur du schéma. 

!ǳ ōƻǳǘ ŘŜ с ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {w/ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation par le Préfet de région qui est rendue publique. Les indicateurs établis lors de son 
élaboration, à la fois au sein du SRC et de son rapport environnemental, pourront être utilement 
mobilisés dans le cadre de ce travail. 

1.8.2 Dispositi f de suivi du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  

Dans le cadre du projet de SRC de mars 2021, 16 indicateuǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
et des mesures, et de leurs incidences environnementales sont établis. 

Les objectifs de suivi étant similaires dans le cadre du rapport environnemental, ce dernier propose 
trois indicateurs supplémentaires ainsi que deux compléments sur un indicateur existant pour 
renforcer la prise en compte des incidences environnementales du schéma : 

¶ le suivi du nombre de carrières autorisées dans les zones de ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞvolution 

des capacités de production issues potentiellement en enjeu de sensibilité forte ; 

¶ le tonnage de déchets inertes envoyés en recyclage (indicateur PRPGD) ; 

¶ le suivi des remises en état ; 

¶ les eǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞnergie des carrières 

autorisées pendant ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/. 
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2 Présentation du Schéma Régional des Carrières 

Auvergne -Rhône-Alpes  et articulation avec les autres 

plans et programmes  

Ce chapitre présente brièvement le schéma, ses objectifs et son contenu. Ensuite, il est montré 
comment le Schéma Régional des Carrières prend en compte et/ou est compatible avec les stratégies 
nationales et avec dΩŀǳǘǊŜǎ plans et programmes concernés. 

2.1 Objectifs et contenu du Schéma Régional des Carrières 

Auvergne -Rhône-Alpes 

2.1.1 Une démarche visant la gestion rationnelle et économe des matériaux  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Stratégie nationale de 
gestion des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances de carrières de mars 
2012. Cette dernière proposait alors : 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ de Carrières ; 

¶ une plus large reconnaissance des ressources issues de recyclage ; 

¶ une modification de la portée juridique de ces schémas (SCoT et PLU(i)). 

La ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wύ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп a ainsi institué le 
Schéma Régional deǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦication de ces schémas, du 
département à la région, pour avoir une vision plus large des enjeux et des besoins.  

2.1.2 Les objectifs du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ Schéma Régional des Carrières Ŝǎǘ ŘΩatteindre une gestion plus rationnelle et 
économe des matériaux, notamment en : 

¶ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ όǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎύ ; 

¶ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭa pression spatiale des exploitations ; 

restreindre au strict minimum les surfaces impactées ; utiliser le potentiel des carrières en 

matière de biodiversité Τ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers ; exploiter pleinement les possibilités de valorisation des carrières en tant 

ǉǳΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ déchets inertes non dangereux dans les territoires). 

Pour cela, le schéma « ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ et les 
orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et 
des substances de carrières Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 
régional, les ressources, y compris issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors 
de la région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la préservation de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 
modes de transport écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une 
utilisation rationnelle et économe des ressources et le recyclage. Il identifie les gisements 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ Ŧixe 
les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des impacts et les orientations de remise 
en état et de réaménagement des sites » (article L.515-3-L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le SRC constitue un ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ tǊŞfets de départements, lorsque ceux-ci 
ǎƻƴǘ ǎŀƛǎƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [.515-3 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement 
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ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Titre Ier du Livre V de ce même code doivent être compatibles avec le Schéma Régional des Carrières. 

2.1.3 Le contenu du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  

Le décret n°2015-1676 du 15 décembre 2015 fixe le contenu de ces documents ainsi que leurs 
modalités dΩélaboration, de révision et de modification. En application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрмр-2 du Code de 
ƭΩEnvironnement, le SRC comporte un rapport, une notice et des documents graphiques. La notice 
présente et résume le SRC. 

Le rapport comporte plusieurs grandes parties. 

2.1.3.1 Bilan des schémas départementaux de carrière  

La région était couverte par 12 Schémas Départementaux des Carrières (SDC), approuvés entre 1999 
et 2015. Les SDC se révélaient ainsi assez hétérogènes. 

Lƭǎ ƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux alternatifs, avec des 
performances de recyclage ou de valorisation de matériaux intéressantes, toutefois disparates entre 
ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŞŜΦ 

Certains SDC prévoyaient en outre des objectifs de réduction des extractions de matériaux 
alluvionnairesΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!llier, la Haute-Loire et le Puy-de-Dôme. Toutefois, le report 
ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀǊǉǳŞΦ 

Concernant le transport, des bonnes pratiques sont recensées selon les territoires. Toutefois, la 
difficulté de mobilisation du fret ferroviaire ou fluvial reste importante. 

Il est également observé une amélioration de la remise en état des carrières depuis les premiers SDC, 
bien que quŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ όǊŜƳise en état au fur et à mesure, 
gestion des sites après récolement, etc.). 

Enfin, une réduction des impacts des activités de carrières sur leur environnement est remarquée, en 
lien avec la réglementation. 

2.1.3.2 Etat des lieux  

La région compte une multitude ressources minérales, servant à trois usages principaux : 

¶ lΩǳsage granulats : 463 carrières en 2019 pour une production de 42,5 Mt (2017) ; 

¶ lΩǳǎŀƎŜ industriel : 61 carrières pour une somme des capacités moyennes de production 
autorisée de 17 Mt/an ; 

¶ lΩǳǎŀƎŜ ornemental : 58 carrières pour une somme des capacités moyennes de production 
autorisée de 1,26 Mt/an. 

Plus de 35 substances sont ainsi exploitées dans le territoire, avec une majorité de type silico-
calcaires ou calcaires. 

Les ressources minérales secondaires comprennent plusieurs types de matériaux : 

¶ les graves ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ .¢t : environ 13 Mt, répartis entre la production par les 359 
installations de recyclage de déchets inertes issus du BTP (4,9 Mt), la réutilisation sur 
chantier (6,5 Mt) et la réutilisation sur un autre chantier (1,6 Mt) ; 

¶ les graveǎ ŘŜ ƳŃŎƘŜŦŜǊ ŘΩƛƴŎŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ, soit 0,2 Mt utilisées en 
technique routière ; 

¶ les laitiers sidérurgiques (25 kt de ressources minérales secondaires fabriquées en 2018) ; 

¶ les schistes houillers (production moyenne de 50 kt/an à partir du terril de schiste) ; 

¶ les sables de fonderie (41 kt de sables de fonderies générées, principalement envoyées en 
cimenterie) ; 
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¶ les sédiments de dragŀƎŜ Ŝǘ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǊŜǘŜnues de barrage. 

Les besoins totaux en matériaux (y compris issus du réemploi) en Auvergne-Rhône-Alpes pour la 
filière BTP sont ainsi estimés à 57,16 Mt/an, soit 7,26 t/an/habitant (6,24 t/an/habitant sans 
réemploi et 5,46 t/an/habitant en matériaux neufs), ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǇǇrovisionnement, les transports de matériaux de carrière sont principalement réalisés 
par la route (seules 20 carrières déclarant expédier leurs marchandises exclusivement par un autre 
ōƛŀƛǎύΦ [ΩŀǳǘƻŎƻnsommation est importante dans la région (96 % des matériaux et substances 
produits en AuRA en 2017 ont été consommés en AuRA), avec des échanges non négligeables entre 
départements. Les exportations sont de près de 1,5 Mt de granulats, à destination de la Suisse et 
principalement de départements voisins. En parallèle, la région a importé près de 1,8 Mt de granulats 
en 2017, principalement en provenance de Bourgogne-Franche-Comté. 

2.1.3.3 Prospective et sc®narios dõapprovisionnement de la r®gion pour les 12 

prochai nes années  

Sur la base de la recherche de points communs, une hiérarchisation régionale des enjeux est définie, 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de chaque territoire tenant compte des gisements existants. Cette hiérarchie est présentée selon 
trois niveaux : 

¶ sensibilité rédhibitoire : les extractions y sont interdites par le SRC ; 

¶ sensibilité majeure : les extractions doivent y être évitées ou réduites ; 

¶ sensibilité forte : les extractions y sont cadǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

Sur ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ techniquement valorisables est 
réaliséeΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όпт ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
industriels et 5р ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎύΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻn des gisements puis de ceux 
techniquement valorisables13. 

Par la suite, différents scénarios de besoins en matériaux neufs de granulats sont décrits et 
comparés, puis différents scénarios ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻnƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des besoins. 

2.1.3.4 Identification des gisements terrestres potentiellement exploitables, gisements 

dõint®r°t et gisements de report 

Les ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛés : 

¶ 16 gisemŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǘype argiles, calcaires, 
Feldspaths et Lauzes ; 

¶ ом ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ 
diatomites, feldspaths, gypse, laves basanites, phonolites, pouzzolane, quartz et silice. 

Concernant les granulats, à partir des gisements techniquement valorisables identifiés, la carte des 
gisements potentiellement exploitables est définie (retrait des enjeux cartographiés classés en 
sensibilité majeure). Par ailleurs, les gisements de report sont les gisements potentiellement 
ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

 

13 Application des enjeux de sensibilité rédhibitoire cartographiés et des critères techniques 
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Carte 2 - Gisements potentiellement exploitables en région AuRA (source : SRC, DREAL) 

2.1.3.5 Orientations du schéma  

Cette partie du rapport du SRC est consacrée, sur la base du scénario retenu, à la présentation des 
mesures prévoyant : 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ; 

¶ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ régional et national ; 

¶ les objectifs quantitatifs de production de ressources ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 

et de limitation et de suivi des impacts des carrières ; 

¶ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ minérales 

primaires, de remise en état et de réaménagement des carrières, et de logistiques ; 

¶ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜctifs des plans de 

prévention et de gestion des déchets, à la compatibilité avec les SDAGE et SAGE, à la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {w/9Σ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ les objectifs, orientations et mesures qui peuvent avoir des effets hors de la région, ainsi que 

les mesures de coordination nécessaires ; 

¶ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 

Elle est construite autour de douze grandes orientations : 

Tableau 1 - Orientation du SRC Auvergne-Rhône-Alpes 

Orientation I Limiter le recours aux ressources minérales primaires 

Mesure I.1 Promouvoir des projets peu consommateurs en matériaux 

Mesure I.2 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 

Mesure I.3 Maintenir et favoriser les implantations de regroupement, tri, transit et recyclage des 
matériaux et déchets valorisŀōƭŜǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
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bassins de consommation 

Mesure I.4 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

Orientation II 
tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des carrières autorisées sous réserve 
des orientations VI, VII et X du schéma 

Orientation III 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ζ de report » et de les exploiter :  

¶ hors zones de sensibilité majeure (voir orientation VII) ; 

¶ hors alluvions récentes (voir orientation X) ; 

¶ ƘƻǊǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘérêt national ou régional (voir orientation XII). 

Orientation IV Approvisionner les territoires dans une logique de proximité 

Orientation V 
wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏonception des projets, 
leur exploitation et leur remise en état 

Orientation VI Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire 

Orientation VII 
9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ 
certains cas 

Mesure VII.1 
En fonction de la situation ŘΩŀǇǇrovisionnement du territoire, les modalités 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ 

Mesure VII.2 Gestion potentielle des effets cumulés 

Orientation VIII 
Remettre en état les carrières en assurant leur réversibilité dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ pas 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Orientation IX Prendre en compte les enjeux agricoles dans les projets 

Orientation X Préserver les intérêts liés à la ressource en eau 

Mesure X.1 Compatibilité des projets avec le SDAGE 

Mesure X.2 EviteǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ 

Mesure X.3 /ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ Řǳ tǳȅ-de-Dôme et de la Haute-Loire 

Orientation XI 
Inscrire dans la durée et la gouvernance locale la restitution des sites au milieu 
naturel 

Mesure XI.1 
9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƭŀ 
restitution au milieu naturel 

Mesure XI.2 
9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ remise en état 
concertées au fil du temps 

Orientation XII tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

Enfin, les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {w/ sont décrites dans une dernière partie. 

 

2.2 Articulation du SRC Auvergne -Rhône-Alpes avec les autres 

plans, schémas et programme s 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻŎƘŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ {w/ Auvergne-
Rhône-Alpes et dont les objectifs, orientations ou actions peuvent interagir avec ceux du schéma. 

Les rapports juridiques entre le Schéma Régional des Carrières Auvergne-Rhône-Alpes et les autres 
ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜrritoire est déterminé par le schéma suivant : 
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Figure 6 - Articulation du SRC avec les autres plans, programmes et schémas 

2.2.1 Compatibilité du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  

Cette première analyse doit porter sur la compatibilité du SRC Auvergne-Rhône-Alpes avec les 
{ŎƘŞƳŀǎ ό5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎύ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux (SDAGE/SAGE) et les Chartes des Parcs 
Nationaux (PN). 

Dans la région, en décembre 2020, trois SDAGE ainsi que 25 SAGE ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊe. 
Par ailleurs, il y a trois PŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎύΦ 

2.2.1.1 Les Sch®mas Directeurs dõAm®nagement et de Gestion de lõEau (SDAGE) 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŞŎΦ 

2020)  

Adour-Garonne : Approuvé par arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 

Loire-Bretagne : Approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 

Rhône-Méditerranée : Approuvé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2015 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  2016-2021 

Les SDAGE fixent la stratégie 2016-2021 (selon le calendrier de la ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ ŘŜǎ 
bassins Adour-Garonne, Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du bon état des 
milieux aquatiques ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif. Ils définissent la 
politique à mener pour stopper la détérioration et atteindre le bon état (ou bon potentiel) des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 

Les SDAGE déterminent des dispositions dans le cadre des carrières, particulièrement en lit majeur : 

Tableau 2 - Dispositions dŜǎ {5!D9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ όŜƴ ƎǊŀǎ : vise directement le SRC) 

SDAGE Orientations et dispositions 

Adour-Garonne A - LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ changements 
globaux : dispositions A35 à A37 

B - Des eaux brutes ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ ¦ƴŜ 
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priorité : protéger les ressources superficielles et souterraines pour les 
besoins futurs : disposition B24 

C- Mieux connaître et faire connaître pour mieux protéger : disposition 
C14 

D - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řes aménagements et des activités sur les milieux 
aquatiques : dispositions D10, D14 

D - DŞǊŜǊΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
et le littoral : disposition D18 

D - Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à 
ƭΩŜŀǳ : dispositions D27, D29, D40, D43, D44 et D49 

Loire-Bretagne 1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux : dispositions 1A-1 
et 1A-3 

1F - Limiter et encadrer les extractions de granulat en lit majeur : 
dispositions 1F-1 à 6 

6E - RésŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : disposition 6E-1 

7A - Anticiper les effets du changement climatique par une gestion 
équilibrée et économe de la ressource en eau : disposition 7A-4 

7B - !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩétiage : 
disposition 7B-2 

7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de 
répartition des eaux et dans le bassin concerné par la disposition 7B-4 : 
disposition 7C-2 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités : 
dispositions 8A-3 et 8A-4 

8B - Préserver les zones huƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 
ouvrages, travaux et activités : disposition 8B-1 

9D - Contrôler les espèces envahissantes 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant 

Rhône-Méditerranée 1.B - Mieux anticiper : disposition 1-02 

1.C - Rendre opérationnels les outils de la prévention : disposition 1-04 

2. - /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ des 
milieux aquatiques : dispositions 2-01 et 2-02 

4.C - Assurer la cƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 
dispositions 4-09, 4-10 

5E.A - Protéger la ressource en eau potable : dispositions 5E-01, 5E-02 et 
5E-06 

6A.A - Prendre en compte ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : disposition 
6A-02 

6A.B - Assurer la continuité des milieux aquatiques : dispositions 6A-03 et 
6A-04 

6A.C - Assurer la non dégradation : dispositions 6A-12 et 6A-13 

6B - Préserver, restaurer et gérer les zones humides : disposition 6B-04 

7. - !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ améliorant le partage de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ : dispositions 7-02 et 7-04 
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8.A - Agir sur les ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ : dispositions 8-01 et 8-03 

Le SRC doit être compatible avec les dispositions des SDAGE. A noter que les projets 2022-2027 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ fixés (en cours de consultation). 

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ A du SDAGE, le document vise la limiǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
dans les projetǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻn des 
ǎƻƭǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎols. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ L ζ Promouvoir des projets peu consommateurs en matériaux » vise à limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉour les espaces de stationnement ou encore dans la gestion 
des eaux pluviales. De plus, les espaces de bon fonctionnement sont classés en zones de sensibilité 
majeure pour lesqueƭƭŜǎ ƭŜ {w/ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LL). 

La préservation des ressources stratégiques en eau Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ . Řǳ {5!D9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de protéger la resǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ à la fois qualitativement et 
quantitativement. Des Zones à Objectifs plus StrƛŎǘǎ ό½h{ύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
ZPF afin de viser des objectifs plus stricts de qualité pour une eau uǘƛƭƛǎŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Le SRC classe les zones de sauvegarde (portions des ressources stratégiques en eau) en zones de 
sensibilité majeure, et les ressources stratégiques, plus étendue, en zones de sensibilité forte. Les 
ZOS sont, elles, classées en zones de sensibilité majeure au sein desquelles le SRC préconisŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ, sauf sous certaines conditions. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ / ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ {5!D9 ƛƴŎƛǘŜ 
notamment au développement de techniques économes en eau et au recyclage ou à la réutilisation 
des eaux. 

Le SRC demande aux projets de proposer des mesures générales permettant de limiter les 
prélèvements, en examinant notamment la faisabilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ 
en ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±ύΦ De plus, des mesures particulières en période 
de sécheresse sont aussi proposées, ainsi que des mesures techniques et organisationnelles 
économes en eau pour limiter les envols de poussières. 

La disposition D10 concerne spécifiquement les Schémas Régionaux de Carrières. Elle demande aux 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻn de la ressource en eau. Elle vise plus 
particulièrement à ce que le SRC contienne « des préconisations pour limiter et suivre les impacts des 
ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ 
qualité des eaux superficielles et souterraines, les habitats, ou les bilans sur les volumes évaporés, les 
impacts cumulés, et les impacts sur les écoulements souterrains et ce, tant dans leur implantation que 
leur exploitation. » De plus, les SRC doivent inciter à ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǿƻƛǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
granulats alluvionnaires et des disponibilités de substitution à ces matériaux et à leur 
développement. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩeau en très bon état ou les réservoirs biologiques (sauf conditions particulières). Cette partie vise 
aussi la gestion et la régulation des espèces envahissantes.  
De plus, elle souhaite préserver les milieux aquatiques et humides à forts enjeux environnementaux 
όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
remarquables, menacées ou quasi-ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊès bon état écologique et/ou jouant 
le rôle de réservoir biologique). Toute opération soumise à autorisation ou à déclaration sur ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƛǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǊŜƳŜǘǘraient en cause leurs 
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fonctionnalités de manière significative. Si tel est le cas, des mesures respectant la séquence « Eviter, 
Réduire, Compenser » doivent réduire ces atteintes de manière satisfaisante. 
Le SDAGE vise également la préservation des zones majeures de reproduction de certaines espèces 
(article L.432-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
Concernant la préservation des zones humides, il est demandé à tout porteur de projet de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊation des fonctionnalités et 
de la biodiversité des zoneǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƎŞƴŞǊŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
fonctionnalités et de services écosystémiques et prévoir des mesures compensatoires : contribution 
équivalente en termes de biodiversité et de fonctionnalités aux impacts produits. Si cette 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǳǾŞŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мрл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎe 
perdue et localisée en priorité dans le même bassin versant. Les projets soumis à autorisation ou à 
déclaration ayant pour conséquence une atteinte (par leur assèchement, leur mise en eau ou leur 
remblaiement) aux zones humides d'intérêt environnemental particulier (article L.211-3 du Code de 
ƭΩEnvironnement) ƻǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǳ {5!D9Φ 
Les espèces des milieux aquatiques et humides remarquables menacées et quasi-menacées de 
disparition du bassin doivent être préservées. Il en va de même pour leurs habitats. 
Enfin, en vue de la non aggravation du risque inondation, les porteurs de projet qui présenterait un 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŞǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ 
quŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ. 

Le SRC prend Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ orientation X : « Préserver les intérêts liés à la ressource en eau ». De manière générale, 
les projets doivent retenir les modalités prévues par les orientations et les mesures du 
SDAD9 ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Φ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ le scénario retenu pour le SRC est celui correspondant Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ о 
% par an à compter de 2013 des capacités maximales autorisées pour les carrières 
ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ « eau » ; 

¶ orientation III « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ gisements dits de « report » et de les 
exploiter » : le SRC a réalisé un important travail sur la localisation et la caractérisation des 
ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des zones de 
sensibilité majeures et des alluvions récentes ; 

¶ orientation VI « Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire » : Ces 
ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ (alluvions récentes) ; 

¶ orientation VII « EǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛter les gisements de granulats en zone de sensibilité 
majeure » : les espaces de bon fonctionnement et les zones humides des inventaires 
départementaux font partie de ces zones et le SRC conditionne leur exploitation en 
fonction du niveau de ǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊovisionnement du territoire concerné ; 

¶ orientation XI « Inscrire dans la durée et la gouvernance locale la restitution des sites au 
milieu naturel » : la remise en état des carrières et doit être un processus inscrit dans le 
temps et évolutif notamment pour les exploitations sur le long terme. 

[Ŝ {w/ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : 

¶ ŜȄŀƳƛƴŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ; 

¶ veiller au séquencement des mesures compensatoires avant destruction ; 

¶ anticiper la compensation éventuellement, au fur et à mesure du phasage du projet ; 

¶ veiller à ne pas créer de cul-de-sac écologique ; 

¶ les inventaires faunes flore doivent être représentatifs du cycle biologique des espèces. 

La propagation des espèces exotiques envahissantes est limitée avec le SRC, les projets doivent 
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proposer des mesures techniques et organisationnelle permettant de ne pas disperser ces 
espèces. 

Enfin, la gestion du risque inondation est traité dans le SRC avec ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ de 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǘƻŎƪŞǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜǇƭƛ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎΣ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ΧύΦ [ŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛon 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ demandée. Enfin, pendant et après la remise en état du site, le SRC précise 
de ne pas créer de risque de déplacement du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux 
superficielles ou aggraver les inondations. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Dans une première orientation fondamentale, le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 veut repenser les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ όǎŀǳŦ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭύ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƴesures envisagées ne permettent pas de réduire 
significaǘƛǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŏŀǳǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ ƻǳ Ŝƴ 
travers des cours ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ contre-indiqué, sauf sous certaines ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ōƛŜƴ-fondé de 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎénarios. 

Le SRC respecte la non-dégradation des milieux avec la classification deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎύ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 
ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±I). De plus, les espaces de bon 
fonctionnement sont classés en zones de sensibilité majeure pour lesquelles le SRC autorise 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LLύΦ 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭŜ {w/ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn de la séquence ERC aux 
milieux naturels. 

La remise en état des sites après exploitation est aussi traitée dans le SRC (orientations VIII et XI). La 
réversibilité des exploitations et la restitution des sites au milieu naturel permet de contribuer à 
atteinŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜlle de la région. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мC Řǳ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛǘ 
ƳŀƧŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ {w/Φ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ŎƻƴtŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳpact de ce type de projet (rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE) : 
¶ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 

nappe alluviale (déterminé sur secteur représentatif du fonctionnement géomorphologique 
du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ Ǉrojet sur une longueur minimale de 5 km) ; 

¶ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ; 

¶ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ 
ƭΩŞǊƻǎƛon fluviale) ; 

¶ en Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ; 

¶ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ contre 
les crues pour ne pas leur porter atteinte ; 

¶ la ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǎŎŜƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ 
partiel ou total par des matériaux inertes. 

Le SDAGE définit un objectif de réduction des extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur de 
п ҈ ǇŀǊ ŀƴ όŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ 
ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŞǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de décroissance est suiǾƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞpartementale et les autorisations délivrées par le Préfet de 
département respecte cet objectif. Si un observatoire régional des matériaux de carrières existe, des 
dérogations à la règle sont admises sous certaines réserves : respect de la ǊŝƎƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale, 
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absence de solution alternative, raisons économiques, stratégiques ou de difficultés avérées 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pénurie susceptible de transférer des impacts suǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳveaux, dans 
des proportions jugées inacceptables (1F-3). 
En vue du suivi de cet objectif, des indicateurs régionaux sont préconisés. Il ne doit toutefois pas 
créer une situation de pénurie provoquant un transfert des impacts, ou la création de nouveaux, 
daƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘ : 

¶ de contrôler le respect de cet objectif et la satisfaction des besoins ; 

¶ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΨun état qualitatif et quantitatif de la production et des réserves autorisées par 
département et par type de granulats ; 

¶ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƎǊŀƴǳƭŀǘs 
alluvionnaires en lit majeur ; 

¶ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ǌégionaux et extra-régionaux et leurs évolutions prévisibles ; 

¶ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ {5!D9Φ 
[Ŝ {5!D9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ dΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭe aux usages 
nécessitant une telle qualité, justifiés par des raisons techniques. Dans ce sens, le document incite les 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀǇǇŜƭǎ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭa est possible. 
Plusieurs restrictions sont énumérées à la délivrance de nouvelles autorisations de carrières de 
granulats alluvionnaires en lit majeur. Elles ne pourront pas être accordées si : 

¶ le projet se situe au sein des zones de vallées ayant subi une très forte extraction, à définir au 
sein du SRC ; 

¶ le pǊƻƧŜǘ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones de grand écoulement ; 

¶ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜǎΦ 
[ΩŀǊǊşǘŞ ŘΩautorisation peut préciser les distances aux digues (en cas de lit majeur endigué) afin de ne 
Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

Plusieurs dispositions du SRC réponŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мC Řǳ {5!D9 : 

¶ le scénario retenu ǇƻǳǊ ƭŜ {w/ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ о 
% par an à compter de 2013 des capacités maximales autorisées pour les carrières 
exploitées en eau susceptibles ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴ ŜƴƧeu majeur « eau ». Ce taux est porté à 4 % 
pour les carrières de la Loire ; 

¶ orientation I « Limiter le recours aux ressources minérales primaires » : à travers 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴs en moins 
consommŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řes gisements primaires est optimisée avec 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴƻōƭŜǎ ; 

¶ orientation III « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ŘŜ ζ report » et de les 
exploiter » : le SRC a réalisé un important travail sur la localisation et la caractérisation des 
ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 
récentes ; 

¶ orientation VI « Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire » : 
Comme dit précédemment, ceǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 
et ses affluents ; 

¶ orientation VII « 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇloiter les gisements de granulats en zone de sensibilité 
majeure » : les espaces de bon fonctionnement font partie de ces zones et le SRC 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛonnement du 
territoire concerné. 
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Le SRC intègǊŜ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘȅǇŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ étude hydrogéologique 
ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

Au sein de son orientation 6, un des objectiŦǎ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩeau potable 
(appelées « Nappes réservées en priorité à lΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ƻǳ b!9t »). Pour la région 
Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ des coulées volcaniques de la chaîne des Puys et du Devès (FRGG096, 
FRGG097, FRGG098, FRGG099, FRGG100, FRGG101). {ǳǊ ŎŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
gestion, les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ 
adduction publique. De nouveaux prélèvements pourront être acceptés pour un autre usage que 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜment de prélèvements existants dans le même réservoir et le même 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ {5!D9 ǾƛǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ 
réutilisation des eaux usées épurées, particulièrement au sein des Zones de Répartition des Eaux 
ό½w9ύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ½w9Σ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ 
ǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ volume prélevable, aucun nouveau prélèvement ƴΩŜǎǘ 
autorisé en étiage ni ne donne lieu à délivrance ŘΩǳƴ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όǎŀǳŦ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
conditions). De plus, sur les bassins non ZRE et non concernés par les dispositions 7B-3 et 7B-4, 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎe est plafonnée (soit dans le cadre des SAGE, soit 
à la ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄύΦ 
Une concentration des pressions de prélèvements sur un même secteur doit être évitée. 
Dans la Loire en aval du barrage de VillerestΣ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦluence du Donozau et leur 

nappe alluviale (disposition 7B-5) : « ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩ!9t ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ Şǘudes ou simulations relatives à 

la connaissance du fonctionnement (soutien et remplissage) des ouvrages montrent le maintien de la 

possibilité pour ceux-ci de respecter au moins 9 années sur 10 les objectifs qui leur sont assignés »14. 
 

Le SRC prend en comptŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ · ζ Préserver les intérêts liés 
à la ressource en eau ». De manière générale, les projets doivent retenir les modalités prévues par 
ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ Ew/Φ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴs récentes en définissant les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ Řǳ tǳȅ-de-Dôme et de la Haute-Loire dans lesquelles aucune autorisation, 
renouvellement ou extension de ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ƧƻƛƴǘŜǎ ŀǳ {w/Φ [Ŝǎ Ƴesures 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ alluvions anciens sont aussi annexées au schéma. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable sont classés en zone de sensibilité rédhibitoire et les périmètres éloignés en zone de 
sensibilité majeure. En zone de sensibilité forte sont aussi classés les zones de répartition des eaux 
(ZRE). 

La NAEP des coulées volcaniques de la chaîne des Puys et du Devès (FRGG096, FRGG097, FRGG098, 
FRGG099, FRGG100, FRGG101) est classée dans les autres zones à forte sensibilité dans le SRC. 

La limitation des prélèvements telle que décrite dans le SDAGE est intégrée dans le SRC en analyse au 
cas par cas selon les projets. Des mesures générales permettant de limiter les prélèvements, en 
examinant notamment la faisabilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ lavage en circuit fermé ou 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 
doivent être proposées, ainsi que des mesures techniques et organisationnelles économes en eau 
pour limiter les envols de poussières. 

 

14 Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. 
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Le SDAGE Loire-Bretagne vise la préservation des zones humides. A cet égard, les zones humides 
d'intérêt environnemental particulier (article L.211-3 du Code de lΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀu sont préservées de toute destruction, même partielle (sauf projet bénéficiant 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊύΦ 5Ŝ 
plus, les prélèvemeƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όǎŀǳŦ ŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄύ sont fortement 
ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻƳǇromettent son bon fonctionnement hydraulique et biologique. 
Les porteurs de projet qui impacterait une zone humide cherchent à éviter de dégrader la zone 
humide par une autre implantation. A défaut, dans le respect de la séquence « Eviter, Réduire, 
Compenser », la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. Elles 
doivent prévoir la recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

¶ équivalente sur le plan fonctionnel ; 

¶ équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
{Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin versant 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Les zones humides définies dans un document opposable de plein droit sont classées en zone de 
sensibilité majeure et le SRC préconise ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs VII et X). Les 
autres zones humides sont classées en zone de sensibilité forte. Dans tous les cas, la séquence ERC 
est applicable ici et les exigences de compensation prévues par le SDAGE sont reprises dans le SRC. 

Le contrôle des espèces envahissantes est également un objectif du SDAGE, tout comme la 
préservation des têtes de bassin versant. 

La propagation des espèces exotiques envahissantes est limitée avec le SRC, les projets doivent 
proposer des mesures techniques et organisationnelle permettant de ne pas disperser ces espèces. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 souhaite développer les analyses prospectives concernant 
ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [e SRC est concerné. Ces analyses doivent porter sur les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǎŎŜƴŀǊƛƛ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ 
ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜs 
risques pour la santé ou pour les inondations. Pour le {w/Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
ǊŜƴŘǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

En outre, le principe « Eviter, Réduire, Compenser » doit être intégré dans les projets dès leur 
conception. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ exemplaire. Les maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
solutions. Il doit tenir compte des impacts des autres activités et installations existantes et des 
impacts prévisibles des autres projets connus affectant les mêmes milieux dans une logique de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
restauration des capacités fonctionnelles et de la biodiversité des milieux aquatiques et des zones 
humides sur le site impacté ou à proximité de celui-ci. Les porteurs de projet sont invités à établir 
leurs propositions de mesures compensatoires en concertation avec les structures de gestion par 
bassin vŜǊǎŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ Ştablissements publics. 
[Ŝ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 
ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾŀƭǳer les impacts 
immédiats et sur le long terme. Les modalités sont définies en concertation avec le gestionnaire et 
proportionnées aux enjeux environnementaux, aux impacts prévus et à sa capacité technico-
économique. 
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[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛons du SDAGE dans les plans, schémas, programmes et autres 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le SDAGE viǎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛmentation en eau potable (zones de 
sauvegarde), en y préservant la qualité et les équilibres quantitatifs. La priorité y est donnée à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻnnement). Le SRC doit être 
compatible avec les enjeux de ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
sauvegarde et les mesures permettant de ne pas compromettre son usage actuel ou futur. Les ICPE 
existantes qui présentent un risque de pollution accidentelle doivent disposer de moyens de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ł ǳƴ 
nivŜŀǳ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ǉotable. 
5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŜǎǇǊƛǘΣ ƭŜ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
prioritaires, pollués par les nitrates et les pesticides, et restaurer leur qualité. Il veut également 
renforcer les actions préventives de protectƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ · Řǳ {w/Σ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Φ ¢ƻǳǘ au lƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘône-Méditerranée a été sollicitée notamment à travers des ateliers 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9Φ [ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux a été réalisée en concertation ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ : 

¶ enjeu rédhibitoire : cours ŘΩŜŀǳ όƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘŜ рлƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ тΦрƳ 
de large, 10 sinon) et canaux domaniaux, espaces de mobilité, emprise des nappes 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ minérales, périmètres de 
protection immédiats et rapproŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

¶ enjeu majeur : espaces de bon fonctionnement, zones de sauvegarde des ressources 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜs 
caǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

¶ autre enjeu fort : lits majeuǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable. 

Par rapport à ce classement le SRC fixe les orientations suivantes : 

¶ orientation VI « Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire » ; 
¶ orientation VII « EǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 

majeure ». 

[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ le SRC. Pour 
les zones de sauvegarde, il précise que les potentialités de la ressource pour lΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ne doivent pas être compromises (tant sur le plan qualitatif que quantitatif). En milieu 
ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀction 
au-dessus du toit de la nappe devra être dûment justifiée. Elle doit permettre de garder une 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞe à la complexité de ce type de milieuȄΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƻǎǘ 
carrière privilégiŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
agronomique adéquat. 

Dans le cas de renouvellement extension il devra être démontré qǳŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ 
dégraŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ Le bilan du suivi des impacts de la 
ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

La préservation et la restauration des espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5!D9Φ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀct doit prendre en compte ces zones et, dans le cas 
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ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ с!-01 avec 
lesquels le prƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŜraction. 
Les réservoirs biologiques sont également des mƛƭƛŜǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ 
ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜύΦ Leur prise en compte dans les projets ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
exemplaire de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » est attendue, avec une vigilance 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ Ŏƻncerne les rives de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭaƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ 
Le S5!D9 ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ les demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜnƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ lit majeur doivent 
şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ {w/ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ : 

¶ les objectifs des plans de gestion des sédiments ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
à la préservation des milieux aquatiques et humides (non-dégradation) ainsi que leur espace 
de bon fonctionnement ; 

¶ les profils en long et dynamique des sédiments, les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ 
ressource en eau et le régime des nappes, les enjeux de préservation à long terme des zones 
ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ttwƛ Ŝǘ ƭŜǎ t!tLΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
environnementaux du SDAGE, les enjeux deǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭe bon 
état ; 

¶ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs susceptibles dΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ environnementaux. Ils 
définissent des conditions propreǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ 
sur des terrasses ou en roches massives. Cette substitution pourra être mesurée au travers 
des indicateurs existants définis par les schémŀǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des enjeux de chaque région. 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ 
usages nobles répondant à des spécifications techniques strictes. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻn III « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ dits de « report » et de les 
exploiter » du SRC protège les milieux aquatiques à enjeux cités ci-dessus. Un important travail a été 
réalisé afin de localiser ces gisements de reports et de les privilégier, avec des dérogations possibles 
sous conditions daƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ 
(orientation VII). 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ 
consommatrƛŎŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƳŀƛǊes est optimisée avec notamment 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴƻōƭŜǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ LύΦ 

Sur les EBF, le SRC indique particulièrement que le principe « éviter, réduire, compenser » doit être 
appliqué de manière proportionnée aux enjeux en cohérence avec les modalités prévues par 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲн. 

Les projets soumis à autorisation au titre de la nomenclature ICPE doivent être compatibles avec 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻnŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƙumides 
concernées par leurs fonctions (expansion des crues, préservation de la qualité des eaux, production 
de biodiversité). Les mesures compensatoires prévoient la remise en état de zones humides 
existantes ou la création de nouvelles zones humides. La valeur guide est de 200 % de la surface 
perdue : 

¶ compensation minimale à hauteur de 100 % de la surface détruite, en visant la restauration 
ou la création de zones humides aux fonctions équivalentes à celles impactées par le projet. 
Le principe de proximité Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ όǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƳǇŀŎǘŞ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜǘΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
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possible, dans le même sous-bassin ou, à défaut, dans un sous-bassin adjacent et dans la 
limite de la même hydro-écorégion de niveau 1) ; 

¶ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon des fonctions de zones humides 
partiellement dégradées, dans les mêmes limites que la règle précédente. 

Les zones humides définies dans un document opposable de plein droit sont classées en zone de 
sensibilité majeure et le SRC préconise ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇloiter ces secteurs (orientations VII et X). Les 
autres zones humides sont classées en zone de sensibilité forte. Dans tous les cas, la séquence ERC 
est applicable ici et les exigences de compensation prévues par le SDAGE sont reprises dans le SRC. 

En matiŝǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜ {5!D9 ǾƛǎŜ Ł ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de développer les pratiques, modes de consommation et technologies économes en eau. De plus, les 
acteurs écƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝn compte la disponibilité de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
nécessaire de prendre en compte les effets du changement climatique. 

La limitation des prélèvements est intégrée dans le SRC en analyse au cas par cas selon les projets. 
Des mesures générales permettant de limiter les prélèvements, en examinant notamment la 
faisabilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩun système de lavage en circuit ferƳŞ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ 
doivent être étudiées. Des mesures particulières en période de sécheresse doivent être proposées, 
ainsi que des mesures techniques et organisationnelles économes en eau pour limiter les envols de 
poussières. 

Le SDAGE vise la préseǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜxpansion des crues) et 
ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des crues en termes de 
ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛt. Pour un tel projet, les impacts cumulés doivent être étudiés au 
ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǳƭΦ {ƛ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ 
compensation doit être totale : abǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs de volume 
ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳşƳŜ ŎƘŀƳǇǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ projet. 

La remise en état des sites après exploitation est aussi traitée dans le SRC (orientation VIII et XI). La 
réversibilité des exploitations et la restitution des sites au milieu naturel permet de contribuer à 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛoƴΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 
préserver la perméabilité deǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  

2.2.1.2 Les Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŞŎΦ 

2020)  

Alagnon : Approuvé par arrêté du 30 septembre 2019 

Allier aval : Approuvé par arrêté du 13 novembre 2015 

Ardèche : Approuvé par arrêté du 29 août 2012 

Arve : Approuvé par arrêté du 23 juin 2018 

.ŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ : Approuvé par arrêté du 25 avril 2014 

Bièvre - Liers - Valloire : Approuvé par arrêté du 13 janvier 2020 

Bourbre : Approuvé par arrêté du 8 août 2008, en cours de révision 

Célé : Approuvé par arrêté du 5 mars 2012 

Cher amont : Approuvé par arrêté du 20 octobre 2015 

Creuse : Elaboration 

Dordogne amont : Elaboration 

Dore : Approuvé par arrêté du 7 mars 2014 
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Drac amont : Approuvé par arrêté du 15 novembre 2012 (révisé) 

Drac Romanche : Approuvé par arrêté du 15 février 2019 (révisé) 

Drôme : Approuvé par arrêté du 1er juillet 2013, en cours de révision 

Durance : émergence 

Est Lyonnais : Approuvé par arrêté du 24 juillet 2009, en cours de 

révision 

Haut-Allier : Approuvé par arrêté du 27 décembre 2016 

Lez : Elaboration 

Lignon du Velay : Elaboration 

Loire amont : Approuvé par arrêté du 22 décembre 2017 

Loire en Rhône Alpes : Approuvé par arrêté du 30 août 2014 

Molasses miocènes du Bas-Dauphiné et alluvions de la plaine de 

Valence : Approuvé par arrêté du 23 décembre 2019 

Sioule : Approuvé par arrêté du 5 février 2014 

Yèvre Auron : Approuvé par arrêté du 25 avril 2014 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  Généralement environ 10 ans 

Le SAGE, à une échelle plus locale (bassin versant ou partie de bassin versant), fixe les objectifs 
ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
en eau. Ils doivent être compatibles avec les SDAGE et ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩune concertation locale réunie 
en Commission Locale de ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ En décembre 2020, il y a 25 SAGE sur le territoire, à différents 
ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Υ м7 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 5 en élaboration ou en émergence et 3 en 
révision. 

Le SRC doit être compatible avec les dispositions des SAGE. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ sur les 20 {!D9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ou en cours de révision au 1er décembre 2020, ainsi 
que sur le projet de SAGE Lignon du Velay dont le projet est connu. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀnt spécifiquement aux carrières 

Neuf SAGE ou projets de SAGE prennent deǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 
en état ou la réhaōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛennes carrières. Un SAGE (Alagnon) inscrit dans son Règlement 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ζ qualité 
excellente » : concentration maximale en matières en suspension et suivi de la qualité du cours 
ŘΩŜŀǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ {!D9 όAllier aval, Drac Romanche, Bas-Dauphiné Plaine de Valence, Bièvre-Liers-
Valloire) possèdent des dispositions pour la protection qualitative des eaux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 
superficielle et souterraine. 

Concernant les limitations ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
liberté fonctionnel et le lit majeur (.ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ) et certaines nappes spécifiques comme 
celle du Catelan (BourbreύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ Ŏertaines conditions aux projets situés 
dans ces zones Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻǳlement des crues, préserver les nappes ou encore ne pas nuire aux 
milieux naturels et aux espèces associées en site Natura 2000 ou à proximité. Le SAGE Basse Vallée 
ŘŜ ƭΩ!ƛƴ vise également spécifiquemenǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ naturels 
ŘŜǎ ōǊƻǘǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ƛƴ : éviter les projets, les extensions et les renouvellements. Le SAGE 
Bas-Dauphiné Plaine de Valence ŘŞŦƛƴƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion des 
carrières au niveau des zones de sauvegarde. 
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Certains SAGE définissent des bonnes pratiques de réaménagement ou de remise en état des 
carrières : préservation de la nappe et réaménagement en milieu naturel non agricole dans les 
périmètres de protection éloignée (Est LyonnaisύΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŀ 
CLE aux réflexions, voire de recueillir son avis.  

Tableau 3 - Articulation du SRC avec les SAGE, dispositions relatives aux carrières 

SAGE Disposit ions et règles spécifiques Réponse du SRC Auvergne-Rhône-Alpes 

Alagnon 

Disposition 2.2.1 : Adapter et 
respecter les objectifs de qualité 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ wŝƎƭŜ ƴϲр Υ 
Encadrer les rejets des carrières 

Dans sa démarche de compatibilité avec le SAGE, le SRC 
iƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

La démonstration doit être proportionnée aux enjeux et 
adaptée aux spécificités du milieu concerné (contexte 
ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΧύΦ  

De plus lΩ9L Řƻƛǘ proposer toutes mesures techniques et 
organisationnelles permettant de maîtriser les risques de 
pollutionǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ substance 
présentant un risque pour les milieux (hydrocarbures, 
fluides des engins, produits de mainǘŜƴŀƴŎŜΧύ Ŝƴ 
situation normale, dégradée (fortes ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧύ 
et accidentelle. 

Allier aval 
Disposition 4.2.3 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
des anciennes et futures carrières 
sur la qualité de la nappe alluviale 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ · Řǳ {w/ ζ Préserver les intérêts liés à la 
ressource en eau » interdit toute nouvelle autorisation, 
renouvellement ou extension de cŀǊǊƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƻƴǘ 
ƭΩ!ƭƭƛŜǊύ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ dŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ Řǳ tǳȅ-de-Dôme et 
de la Haute-Loire intégrés en partie dans le périmètre du 
SAGE.  

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎƻƴǘ 
annexées au SRC 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǳǊ 
ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ sera interdite 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƴƻǘées Fz, Fyz et Fy 
sur les cartes géologiques, sauf si une étude 
hydrogéologique approfondie conclue à un résultat 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΦ [Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ 
donné en annexe du SRC. 

Enfin, lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ·L ζ Inscrire dans la durée et la 
gouvernance locale la restitution des sites au milieu 
naturel » permet de réaliser une remise en état des 
eȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ 
sensibilités évolutives des zones et aux contraintes telles 
que les exigences de cette disposition du SAGE. 

Basse 
vallée de 
ƭΩ!ƛƴ 

Disposition 1-02 : Réserver les 
matériaux alluvionnaires présents 
danǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ 
fonctionnel au maintien ou à la 
restauration du bon 
fonctionnement sédimentaire de 
la rivière, de ses milieux annexes 
et de ses affluents 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
classés en enjeu majeur dans le SRC et ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LL 
« 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 
sensibilité majeure » évite leur exploitation au maximum, 
celle-ci dépend du niveau de tension 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Disposition 1-11 : Exclure tout 
aménagement, infrastructure et 
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urbanisation portant atteinte à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 

Disposition 6-04 : Préserver 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels des brotteaux de la 
ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ƛƴ 

Disposition 1-03 : Limiter les 
extractions de matériaux 
alluvionnaires dans le lit majeur 
hors espace de liberté fonctionnel 

[Ŝ {w/ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en zone de 
sensibilité forte. Il indique que les projets doivent être 
compatibles avec les dispositions du PAGD du SAGE et 
recommande de réaliser une étude hydrogéologique en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ {w/Φ 

Bièvre ς 
Liers ς 

Valloire 

QL.1.1.7 : Limiter les risques liés à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ carrières 

Règle n°4 : Interdire les projets et 
activités présentant un fort risque 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ Ł 
la ressource en eau dans les zones 
de sauvegarde 

Règle n°5 Υ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘion 
des matériaux 

[Ŝ {w/ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊs espaces de mobilité 
en enjeu rédhibitoires et ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±L ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǳǊ 
exploitation. Il en est de même pour les périmètres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

Les périmètres de protection éloignés de captage sont 
classŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘion VII 
ŞǾƛǘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  

Les zones de sauvegarde des ressources stratégiques pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƭŀǎǎŞŜǎ en 
sensibilité majeure et leur exploitation doit être évitée. Le 
SRC précise en plus que, dans ces zones, les potentialités 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
être compromises (tant sur le plan qualitatif que 
quantitatif). En milieu alluvionnaire, quand ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
de carrière est possible, la profondeur maximale 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ-dessus du toit de la nappe devra être 
dûment justifiée. Elle doit permettre de garder une 
capacité de filtration suffisante pour la préservation de la 
ressourŎŜΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ 
adaptée à la complexité de ce type de milieux.  

Dans le Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ 
recherchée, la qualité du réaménagement doit garantir un 
potentiel agronomique adéquat. Dans le cas de 
renouvellement extension il devra être démontré que la 
poursǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ŘŞƎǊŀŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ potentiel des 
zones de sauvegarde ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
impacts de la carrière sur la ressource exploitée sera 
Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ. 

Bourbre 
PR3 : Protéger les captages AEP 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳlière 

Le SRC classe périmètres de protection immédiats et 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±L ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Les périmètres de protection éloignés de captage sont 
classés en zones de sensibilité majŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻn VII 
ŞǾƛǘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  
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Est 
Lyonnais 

R8 : Bonnes pratiques de 
réaménagement des carrières 

!ǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ·L ζ Inscrire dans la durée et la 
gouvernance locale la restitution des sites au milieu 
naturel » du SRC, la remise en état des sites doit être 
concertée avec notamment la CLE du SAGE concerné. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet et se terminer seulement la remise en état réalisée. 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LLLΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ doivent 
être conçus pour que leur remise en état contribue à 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Les enjeux agricoles sont aussi pris en compte dans le SRC 
à ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ L·Φ 

Pour le cas des périmètres de protection éloignés des 
captages, le SRC recommande de consulter dès la phase 
amont le gestionnaire de la ressource, notamment pour la 
ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƛt ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ 
dégradation de la ressource. 

R9 : Réaménagement en espace 
naturel dans les périmètres de 
protection éloignés 

Loire en 
Rhône-
Alpes 

1.6.7 : Sécuriser des secteurs de 
gravière contre les risques de 
capture par la Loire, en 
particulier : la boucle de Marclopt 
(début de capture) et la boucle 
ŘΩ¦ƴƛŀǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜǎ 
ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du méandre) 

Le SRC traite le risque inondation avec la stabilité des 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Il impose par ailleurs 
de ne pas créer de risque de déplacement du lit mineur. 

1.6.10 : Réaménager les gravières 
en bordure de Loire 

!ǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ·L ζ Inscrire dans la durée et la 
gouvernance locale la restitution des sites au milieu 
naturel » du SRC, la remise en état des sites doit être 
concertée avec notamment la CLE du SAGE concerné. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet et se terminer seulement la remise en état réalisée. 

Bas-
Dauphiné 
Plaine de 
Valence 

DISPOSITION C41 Intégrer les 
zones de sauvegarde dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme et les 
documents de planification 

Le SRC classe les zones de sauvegardes en sensibilité 
ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LL ŞǾƛǘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {w/ 
précise que les potentialités de la ressource pouǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 
eau potable ne doivent pas être compromises (tant sur le 
plan qualitatif que quantitatif). En milieu alluvionnaire, 
quand ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ-dessus du toit de la 
nappe devra être dûment justifiée. Elle doit permettre de 
garder une capacité de filtration suffisante pour la 
préservation de la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ce type de 
milieux. 

Dans le cas de renouvellement extension il devra être 
démontré que la ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ŘŞƎǊŀŘe pas le 
potentiel des zones de sauvegarde ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ Řǳ 
suivi des impacts de la carrière sur la ressource exploitée 
ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ. 

DISPOSITION C42 Assurer la 
compatibilité des installations 
relevant des rubriques IOTA, ICPE 
et du Code Minier avec la 
préservation des zones de 
sauvegarde 

DISPOSITION C46 Lutter 
activement contre les pollutions 
diffuses et les pollutions 
ponctuelles sur les secteurs les 
plus vulnérables des zones de 
sauvegarde exploitées (ZSE) 

REGLE N°5_ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
épaisseur de zone non saturée 
suffisante au-dessus des plus 
hautes eaux connues de la nappe 
ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
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ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux pluviales par infiltration 
et fonds de fouilles des carrières 
sur les secteurs les plus 
vulnérables des zones de 
sauvegarde exploitées (ZSE) 

Dispositions et règles sur la thématique « quantité » 

La plupart des SAGE développent des règles et des dispositions visant la préservation quantitative 
des ressources en eau. Ces règles et dispositions sont parfois spécifiquement adressées aux 
industriels. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
maximum prélevables par usagers, Řƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ŎŜǎ Ǿƻƭumes sont 
généralement inscrits dans le Règlement des SAGE (Alagnon, Bourbre, Cher amont, Yèvre-Auron). Le 
SAGE .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ vise à encadrer les nouveaux prélèvements (et augmentation de capacité) 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōǊƻǘǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ Il vise aussi à limiter les prélèvements 
dans des zones à enjeu milieux naturels et à la périphérie des affluents présentant un étiage critique 
pour ne pas accentuer la pression sur ces milieux. 

[Ŝǎ {!D9 ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘŜ Ǉromouvoir les 
technologies moins consommatrices en eau, les techniqueǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie. 

Certaines nappes ou bassins versants apparaissent comme en déséquilibre quantitatif. Les SAGE 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la Chaîne des Puys (SiouleύΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ciblée de la pression de 
prélèvements sur certains bassins (Loire amontύΣ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎ Ŝƴ 
fonction ŘŜ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ όDrac amontύ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴts supplémentaires 
dans certaines zones (Célé). Enfin, le SAGE .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ exclut tout technique pouvant 
engendre une modification des écoulements karstiques. 

Les SAGE Cher amont et Ardèche visent les autorisations de prélèvements et demandent de les 
établir ou de les réviser en compatibilité avec le {!D9Φ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la ressource en eau disponible à moyen et à long terme est une donnée à prendre en compte dans 
les projets (Drac Romanche). 

Sur cette thématique lŜ {w/ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏas selon les projets en 
appliquant les mesures du SAGE concerné et en consultant la CLE le plus tôt possible dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊojet. Celui-ci doit proposer des mesures générales permettant de limiter les 
prélèvements en examinant notamment la faisabilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ 
Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ aussi être 
proposées ainsi que des mesures techniques et organisationnelles économes en eau pour limiter les 
envols de poussières. 

Dispositions et règles sur la thématique « qualité » 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ aux carrières sont de deux 
types : 
¶ encadrement des rejets (Alagnon, Célé) ; 

¶ installation des ICPE, notamment dans les sectŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable actuelle et future (.ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ). 
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Le SRC permet la préservation de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 
masǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
non dégradation de la ressource en particulier lorsque celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎe AEP. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ pǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ !9t ŦƻǊǘǎ [ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
ŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻiǘŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
renforcés. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎŜƴǎibilité du 
milieu avec une gestion appropriée des matières en suspension, avec une vigilance particulière en 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀge. Le niveau de fragilité du milieu et la compatibilité des flux qui y seront émis aux 
différentes étapes du projets doit être examiné. Les conditions climatiques pour le dimensionnement 
du rejet doivent être prises en compte (à minima pluie décennale). 

De plus, toutes mesures techniques et organisationnelles permettant de maîtriser les risques de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ stockage de substance présentant un risque pour les milieux en 
situaǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ŘŞƎǊŀŘŞŜ όŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ accidentelle devront être détaillées. 

Dispositions et règles sur la thématique « milieux » 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {!D9 ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴe-Rhône-Alpes visent la protection des zones humides. 
Cette protection est généralement inscrite au sein des Règlements. Elle est réalisée soit à travers la 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ όǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦм.0 de la nomenclature des 
Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements) sauf conditions spécifiques qui peuvent varier 
entre les schémas : pour les carrières, notamment projet déclaré ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł 
objectif économique pour lesquels il a éǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł ǳƴ coût 
raisonnable (.ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, Cher amont, Dore, Drac Romanche, Est Lyonnais, Haut-Allier, 
Sioule, Yèvre-Auron, Célé). Parfois, des conditions de compensation sont définies, reprenant celle du 
SDAGE concerné ou ajoutant des prescriptions (localisation, surface) (Loire amont, Haut-Allier, 
Yèvre-Auron). Les zones humides doivent être prises en compte dans les projets (Dore, Est Lyonnais, 
Drôme, Haut-Allier, Loire amont, Bourbre) et si aucun inventŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
doit le réaliser (Sioule). Le SAGE Drôme, dans son Règlement, vise le maintien des zones humides 
supérieures à 1 000 m² et de leurs fonctionnalités. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜmeƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ŏréation (.ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, Dore, Haut-Allier, Loire amont, Loire en Rhône-Alpes, 
Yèvre-Auron, Allier avalύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όLoire en Rhône-
Alpes, Sioule, Yèvre-Auron, Haut-Allier, Loire amont, Allier aval). 

PlusiŜǳǊǎ {!D9 ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όAllier aval, Ardèche, 
.ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, Loire amont, Yèvre-Auron, Loire en Rhône-Alpes, Drôme, Dore), voire 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻn ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ƻǳ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ όAlagnon, Drac amont, Drac Romanche, 
Drôme, Bourbre). 

[Ŝǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ particulière dans plusieurs SAGE, 
notamment en appliquant les dispositions du SAGE concerné de manière prioritaire ou strict (Loire 
en Rhône-Alpes, Sioule, Haut-Allier, Dore). Le SAGE Drac Romanche élargit cet objectif de 
préservation aux réservoirs biologiques. Le SAGE Loire amont inscrit dans son Règlement que les 
carrières (ICPE) ne peuvent êǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ bassin versant que 
ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

La préservation de la morpƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ŘŜ 
certains SAGE de la région (Dore, Bourbre, .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, Sioule). Il ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
les continuités écologiques, trame verte notamment, comme les haies, ripisylves, forêts alluviales, 
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etc. (Yèvre-Auron, Loire amont, Drôme, Drac amont, .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, Allier aval) et, plus 
largement, la biodiversité (Ardèche, DoreύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {!D9 ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance et la lutte contre les espèces invasives. 

Le SAGE Drac amont souhaite préserver les apports latéraux en maintenant des zoƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
matériaux afin de soutenir la dynamiqǳŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ /[9 ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ {!D9 ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
des milieux aquatiques le plus en amont possible des projets (Allier aval, Bourbre, Drôme). 

Concernant les milieux liés ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ {w/ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

¶ zone de sensibilité rédhibitoire : ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭƛǘ 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘional, réserves naturelles et réserves 
biologiques, APPB, ENS, sites à gestion conservatoire. Le SRC interdit toute exploitation de 
gisements situés dans ces zones (orientation VI) ; 

¶ zone de sensibilité majeure Υ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau, certaines 
zones humides, zones Natura 2000 au titre de la directive « Habitat ηΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LL Řǳ 
{w/ ŞǾƛǘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎitués dans ces zones. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ {w/ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘurels : 

¶ examiner en premier lieu les différents types dΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ; 

¶ veiller au séquencement des mesures compensatoires avant destruction ; 

¶ anticiper la compensation éventuellement, au fur et à mesure du phasage du projet ; 
¶ veiller à ne pas créer de cul-de-sac écologique ; 
¶ les inventaires faunes flore doivent être représentatifs du cycle biologique des espèces. 

Dispositions et règles sur la thématique « usages » 

[ΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Plusieurs SAGE ont définƛ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable, ou prévoient 
ŘŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ {5!D9Φ {ǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ schémas prévoient, selon les enjeux 
définis : 

¶ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ L/t9 ƻǳ Lh¢! ǎƻǳƳƛǎ à une rubrique au moins 
du titre II de la nomenclature ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ15, voire 
carrières (Arve)) : Arve (carrières), Est Lyonnais (IOTA, titre II) ; 

¶ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩL/t9 Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όArve, Bourbre, .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ 
Drac amont, Drac Romanche) ; 

¶ dŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όArveΣ .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, Bourbre, 
Drac Romanche, Est Lyonnais). 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭΩArdèche. Des mesures de 
préservation ont été proposées eǘ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ opposables via les dispositions du SDAGE. 

tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ prƻƧŜǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
de la CLE sont des demandes récurrents (Ardèche, Drac Romanche, Drôme, Haut-Allier). Certains 
incitent également les industriels à la mise en place de bonnes pratiques (Est Lyonnais, Drac 
Romanche, Arve). Les SAGE Drôme et Est Lyonnais ǊŞŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀble. 

Enfin, le SAGE Drac amont vise le maintien des pratiques culturales sur les versants, car elles 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

 

15 Rejets. Quelques carrières peuvent être concernées, daƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭΣ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜption 
ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΣ ŜǘŎΦ 
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Les périmètres de protection de captage sont préservés dans le SRC, les périmètres immédiats et 
rapprochés sont classés en enjeu rédhibitoire et les périmètres éloignés en enjeu majeur. Les zones 
ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎont aussi classées en 
zones de sensibilité majeure. 

De plus, comme dit plus haut, le {w/ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 
AEP. [Ωanalyse ne doit pas se restreindre aux seuls périmètrŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŜƴǎemble du 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΦ 

Les enjeux agricoles sont aussi pris Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {w/ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ L·Σ ƴƻǘŀƳƳŜnt pour la 
phase de remise en état après exploitation.  

Dispositions et règles sur la thématique « risques » 

Les principales dispositions en matière de risque concernent la préservation des zones inondables, et 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řes crues. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ réaliser de travaux qui 
pourraient les réduire et augmenter la vulnérabilité (Allier aval, Ardèche, Arve, .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, 
Bourbre, Célé, Drôme, Haut-Allier, Loire en Rhône-Alpes, Loire amont). Ce risque et ces zones 
doivent être pris en compte dans le cadre des projets (Drac Romanche). 

Le SAGE Célé interdit toute construction et tout travaux divers susceptibles de constituer un obstacle 
Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭes zones rouges des PPRi. De plus, il interdit également dans ces zones 
le changement de destination qui risque de polluer les eaux en cas de crue ou qui augmente le risque 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΦ /Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ttwƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {!D9 Est-Lyonnais. 

Enfin, le SAGE Loire en Rhône-Alpes définit des « corriŘƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ », y interdit toute 
construction et impose une distance de recul par rapport à ces zones. 

Les PPRi sont intégrés au SRC qui se réfère à leur règlement. 

La gestion du risque inondation eǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ {w/ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉƭace de modalités 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ Ře mise en sécurité (produits stockés, mise en repli des engins, lieu et délais de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ΧύΦ [ŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳation 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝt après la remise en état du site, le SRC précise de 
ne pas créer de risque de déplacement du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux 
superficielles ou aggraver les inondations. 

2.2.1.3 Les chartes de s PN 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 2020)  

PN Vanoise : Approuvée le 27 avril 2015 

PN Ecrins : Approuvée le 28 décembre 2012 

PN Cévennes : Approuvée le 8 novembre 2013 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  15 ans 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ définit une politique concertée de protection, de mise en valeur et de 

développement durable exemplaire. Elle constitue un ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

acteurs légitimes, notamment les collectivités territoriales et les socioprofessionnels adhérents à la 

charte. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Ecrins et Vanoise. Les décrets de 

création (respectivement n°2009-448 et n°2009-447 du 21 avril 2009) interdisent « la recherche et 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴon concessibles » (articles 8). 
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Tableau 4 - Orientations ou mesures de Chartes de PN intéressant les carrières 

Territoire Dispositions 

Cévennes Objectif de protection 4.2 Garantir une haute qualité architecturale 

tout en répondant aux exigences contemporaines 

En cohérence avec les principes de restauration respectueuse des 

ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ matériaux est envisageable pour des 

chantiers situés dans le ŎǆǳǊΦ 

Ecrins Orientation 2.1 - Aménager un territoire durable 

Mesure 2.1.1 - Economiser et valoriser les ressources du territoire 

Une attention particulière est portée sur un usage préférentiel de 
matériaux de construction locaux en accord avec le caractère des lieux. 

Vanoise 2.2.2 - Limiter les impacts des aménagements et des installations 

3.7.1 - Prévenir les risques de dégradation des paysages 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƭignes aériennes, routes 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΧ) en privilégiant chaque fois que possible 
des solutions alternatives (débardage par câble, enfouissement des 
ǊŞǎŜŀǳȄΧύΦ LƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
incontournables en tenant compte notamment du caractère des lieux. 
Profiter des mesures compensatoires pour restaurer certains espaces 
dégradés. 

Le SRC doit être compatible avec les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
des Parcs Nationaux. 

[Ŝǎ ŎǆǳǊs de Parc Nationaux sont classés en zones de sensibilité rédhibitoire par le SRC et 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±L ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ 
SRC impose aux ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŀ séquence ERC : 

¶ initier une concertation avec les gestionnaires du Parc ; 

¶ ŜȄŀƳƛƴŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ; 

¶ veiller au séquencement des mesures compensatoires avant destruction ; 

¶ anticiper la compensation éventuellement, au fur et à mesure du phasage du projet ; 

¶ veiller à ne pas créer de cul-de-sac écologique ; 

¶ les inventaires faunes flore doivent être représentatifs du cycle biologique des espèces. 
Il vise également le développement de la concertation avec les structures gestionnaires, le plus en 
amont des projets (orientation V). 

2.2.2 Prise en compte  et consultation  des autres plans, programmes et 

schémas pa r le SRC Auverg ne-Rhône-Alpes  

2.2.2.1 Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et 

dõEgalit® des Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 2020)  Approuvé par arrêté préfectoral du 10 avril 2020 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  Horizon 2030 
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Rendu obligatoire par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) du 7 
ŀƻǶǘ нлмрΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 
ŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜmblée régionale au plus tard le 27 juilleǘ нлмфΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ 
pour le territoire régionŀƭΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
pour le territoire régional. 

Le SRADDET ayant une portée prescriptive, il définit des objectifs et les règles conçues pour favoriser 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻƴȊŜ domaines déterminés par la loi dont la gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜment 
climatique, la protection et la restauration de la biodiversité, et la prévention et la gestion des 
déchets. 

[Ŝ {w!559¢ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴŜ 
Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ et mettra en cohérence différentes politiques publiques 
thématiques : 

¶ le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGDύΣ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ les Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) ; 

¶ les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) ; 

¶ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

A cette occasion, la région Auvergne-Rhône-Alpes développe une démarche intitulée Ambition 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ нлол ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǳƴƛŦƛŞŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

Le SRC doit prendre en compte le SRADDET et sa TVB (anciens SRCE). Il doit être élaboré après 
consultation du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

Le SRADDET vise plusieurs objectifs et intègre plusieurs règles pouvant interagir avec le SRC : 

SRADDET AuRA (Partie 1 - RŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ)  Prise en compte dans le SRC AuRA 

Objectif stratégique 1 : Garantir, dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de qualité pour 
tous 

1.5. Réduire les émissions des polluants les plus 
significatifs et poursuivre celle des émissions de 
gaz à effet de serre aux horizons 2030 et 2050 

Orientation I : Maintenir et favoriser les implantations de 
regroupement, tri, transit et recyclage des matériaux et 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎique de 
proximité des bassins de consommation 

Prise en compte des moŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
fer dans les projets. 

Orientation IV : Approvisionner les territoires dans une 
logiques de proximité 

Orientation II : Privilégier le renouvellement et/ou 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

1.6. Préserver la trame verte et bleue et intégrer 
ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestières 

Orientation VI : Ne pas exploiter les gisements en zone de 
sensibilité rédhibitoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LL Υ 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ zone de 
sensibilité majeure 

Les principaux éléments à enjeux de la trame verte et bleue 
régionale sont classés par le SRC en zone de sensibilité 
rédhibitoire ou majeure. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻjets la séquence ERC est rigoureusement 
appliquée aux milieux naturels constituant la TVB. Les 
remises en état comprennent des structures paysagères 
favorables aux continuités écologiques. 
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1.7. Valoriser la richesse et la diversité des 
paysages, patrimoines et espaces naturels 
remarquables et ordinaires de la région 

Le SR/ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
paysagère complète et de qualité pour tous les projets, 
proportionnée aux enjeuȄΦ [Ŝǎ ζ !ǘǘŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ η ǎƻƴt donnés en annexe. 

Les secteurs à enjeux les plus forts sont classés en zones de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ 
sites classés, sites des CEN, ENS, réserves naturelles) et en 
zones de sensibilité majeure (Directive de protection et de 
mise en valeur des paysages, sites patrimoniaux 
remarquables, EBC, sites Natura 2000 directive « Habitats 
»). 

Objectif stratégique 3 : Promouvoir des modèles de développement locaux fondés sur les potentiels et les 
ressources 

оΦнΦ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞŎƘelle des SCoT la mobilisation 
de fonciers de compensation à fort potentiel 
environnemental 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ dans le SRC constitue 
une base pour les SCoT qui peut être adaptée localement. 

3.3. Préserver et valoriser les potentiels fonciers 
pour assurer une activité agricole et sylvicole 
viable, soucieuse de la qualité des sols, de la 
biodiversité et résiliente face aux impacts du 
changement climatique 

Orientation VIII : remettre en état les carrières en assurant 
ƭŜǳǊ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧectif de ne pas augmenter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Orientation IX : Prendre en compte les enjeux agricoles 
dans les projets 

3.8. Réduire la consommation énergétique de la 
région dŜ но ҈ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ 
porter cet effort à -38 % à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

Orientation I : Maintenir et favoriser les implantations de 
regroupement, tri, transit et recyclage des matériaux et 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
proximité des bassins de consommation 

Prise en compte des modes de transǇƻǊǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
fer dans les projets. 

Orientation IV : Approvisionner les territoires dans une 
logiques de proximité 

3.9. Préserver les espaces de bon 
fonctionnement des grands couǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
région 

Les EBF sont classés en zones de sensibilité majeure et 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LL ŞǾƛǘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Objectif stratégique 4 : Faire une priorité des territoires en fragilité 

4.5. Préserver la ressource en eau pour limiter 
les conflits ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ 
fonctionnement des écosystèmes notamment en 
montagne et dans le sud de la région 

[Ŝ {w/ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en particulier lorsque celle-ci est exploitée pour 
ƭΩǳǎŀƎŜ !9tΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ pas se restreindre aux seuls 
périmètres de protection, mŀƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

La démonstration doit être proportionnée aux enjeux et 
adaptée aux spécificités du milieu concerné (contexte 
ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΧ). Elles doivent aussi proposer toutes 
mesures techniques et organisationnelles permettant de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
stockage de substance présentant un risque pour les 
milieux en situation normale, dégradée et accidentelle. 

Objectif stratégique 8 : Faire de la région un acteur des processus de transition des territoires 
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8.3. Faire de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
une région leader sur la prévention et la gestion 
des déchets 

Orientation I : Limiter le recours aux ressources minérales 
primaires 

Les projets étudient des possibilités de gestion économe de 
la ressource dans une ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction de la consommation de gisement : 

¶ faisabilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
recyclage sur site permetǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦfre de 
matériaux aux matériaux neufs dans un objectif de 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ 
territoire par une offre alternative ; 

¶ valorisation des co-produits de la carrière, tout en 
veillant à préserver les ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴtérêt 
particulier. 

8ΦрΦ CŀƛǊŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes la région de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Objectif stratégique 9 : Préparer les territoires aux grandes mutations dans les domaines de la mobilité, de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ évolutions sociodémographiques et sociétales 

9.2. Mobiliser les citoyens et acteurs sur le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité en soutenant et diffusant les bonnes 
pratiques 

Ensemble des dispositions prises par le SRC listées dans ce 
tableau, bonnes pratiques dans le cadre des projets. 

SRADDET AuRA (Partie 2 - Fascicule des règles)  Prise en compte dans le SRC AuRA 

Aménagement du territoire et de la montagne 

Règle n°7 - Préservation du foncier agricole et 
forestier 

Orientation VIII : remettre en état les carrières en assurant 
ƭŜǳǊ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Orientation IX : Prendre en compte les enjeux agricoles 
dans les projets 

Règle n°8 - Préservation de la ressource en eau 

Le {w/ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ de 
ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en 
particulier lorsque celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ !9tΦ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ pas se restreindre aux seuls périmètres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳble du ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

La démonstration doit être proportionnée aux enjeux et 
adaptée aux spécificités du milieu concerné (contexte 
alluvial, kŀǊǎǘƛǉǳŜΧύΦ Elles doivent aussi proposer toutes 
mesures techniques et organisationnelles permettant de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
stockage de substance présentant un risque pour les 
milieux en situation normale, dégradée et accidentelle. 

Climat, air, énergie 

Règle n°24 - Trajectoire neutralité carbone 

Orientation I : Maintenir et favoriser les implantations de 
regroupement, tri, transit et recyclage des matériaux et 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
proximité des bassins de consommation 

Prise en compte des modes de trŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
fer dans les projets. 

Orientation IV : Approvisionner les territoires dans une 
logiques de proximité 

Orientation II : privilégier le renouvellement et/ou 
ƭΩŜȄǘŜƴǎion des carrières autorisées 

Règle n°31 - Diminution des GES 

Règle n°32 - Diminution des émissions de 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
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Protection et restauration de la biodiversité 

Règle n°35 - Préservation des continuités 
écologiques 

Orientation VI : Ne pas exploiter les gisements en zone de 
sensibilité rédhibitoire 

Orientation VII Υ 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 
sensibilité majeure 

Les principaux éléments à enjeux de la trame verte et bleue 
régionale sont classés par le SRC en zone de sensibilité 
rédhibitoire ou majeure. 

! ƭΩŞŎƘelle des projets la séquence ERC est rigoureusement 
appliquée aux milieux naturels constituant la TVB, et aux 
milieux naturels dits ordinaires. Les remises en état 
comprennent des structures paysagères favorables aux 
continuités écologiques. 

Règle n°36 - Préservation des réservoirs de 
biodiversité 

Règle n°37 - Préservation des corridors 
écologiques 

Règle n°38 - Préservation de la trame bleue 

Règle n°39 - Préservation des milieux agricoles et 
forestiers supports de biodiversité 

Règle n°40 - Préservation de la biodiversité 
ordinaire 

Prévention et gestion des déchets 

Règle n°42 - Respect de la hiérarchie des modes 
de traitement des déchets 

Orientation I : Limiter le recours aux ressources minérales 
primaires 

Les projets étudient des possibilités de gestion économe de 
la ressource dans une ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction de la consommation de gisement : 

¶ faisabilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
recyclage sur site ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
matériaux aux matériaux neufs dans un objectif de 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞlioration du maillage du 
territoire par une offre alternative ; 

¶ valorisation des co-produits de la carrière, tout en 
veillant à préserver les ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
particulier. 

Par ailleurs, le SRADDET AuRA comporte un fascicule des règles spécifiques aux déchets (en lien avec 
le PRPGD, qui constitue une annexe du SRADDET). 

En termes de déchets inertes, il est ainsi recommandé de limiter les transports de déchets inertes en 
renforçant le réseŀǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ LΣ ƭŜ {w/ ŦŀǾƻǊise les implantations de regroupement, tri, transit et recyclage des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 
consommation en cohérence avec le PRPGD. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ L± ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ de proximité (30 km dans les aires urbaines et 
60km pour les autres territoires). Enfin, lΩorientation V (socle minimal dΩexigences), indique que les 
projets de remblaiements devront veiller à identifier lΩorigine, la nature et la quantité de déchets 
susceptibles dΩêtre disponible, notamment en prenant une zone de chalandise proche (logique de 
lΩorientation IV). Un déficit de matériaux de remblaiement ne doit pas entraîner de dérives 
(augmentation de la distance, acceptation de déchets recyclables, etc.). 

En ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ transport 
routier dans ce cadre. 

[Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŦŜǊ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ 
cette opportunité existe sur le territoire. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǘǊƛ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘs inertes, le schéma 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ {/ƻ¢Σ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǘǊƛ Ŝǘκƻǳ 
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recyclage ouverte à tous. De plus, il souhaite rŜƎǊƻǳǇŜǊ ŎŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
fonctionnement (couplage possible avec des carrières par exemple). 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ LΣ ŎƛǘŞŜ ŀǳ-dessus répond à ce point. 

Concernant le réaménagement de carrière, le schéma vise à privilégier le réaménagement des 
carrières sous statut carrière (et non installation de stockage de déchets inertes). 

Dans le respect de la règlementation ICPE, le SRC AuRA prévoit un retour le plus rapide possible à 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ carrière (valorisation des 
déchets inertes).  

Annexe du SRADDET - Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 
a eu pour effet de supprimer plusieurs plans régionaux, interrégionaux ou départementaux de 
prévention et de gestion des déchets pour les unifier au sein du nouveau Plan Régional de Prévention 
Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύΦ [Ŝ twtD5 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛonale les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǾention et la gestion 
des déchets sur une période de 6 et 12 ans. [Ŝ twtD5 Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ζ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ηΦ 

Au-delà des règles du SRADDET spécifiques aux déchets déclinées ci-dessus, le PRPGD Auvergne-
Rhône-Alpes comprend une planification spécifique des déchets du bâtiment et des travaux publics. 
Il rappelle que la réutilisation, le recyclage et la valorisation des déchets inertes ont permis 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŘƻƴǘ уΣо Ƴƛƭlions valorisés en 
remblaiement de carrière) en 2016. 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нломΣ ƭŜ twtD5 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Tableau 5 - Evaluation des matériaux secondaires mobilisables à partir des déchets inertes de chantiers à l'horizon 2031 en 
million de tonnes (source : PRPGD AuRA) 

 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ {w/ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ǇǊƛƻǊƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ fixés le PRPGD. 
Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ déchets valorisés en substitution des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜǳŦǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢tΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale. 

2.2.2.2 Les Plans R®gionaux de lõAgriculture Durable (PRAD)  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 2020)  
Auvergne : Approuvé par arrêté préfectoral du 28 mars 2012 

Rhône-Alpes : Approuvé par arrêté préfectoral du 24 février 2012 
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5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  
Auvergne : 2012-2019 

Rhône-Alpes : 2012-2019 

Les Plans RégionauȄ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ όtw!5ύΣ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞŎƻƭogique, partagée par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

Le SRC doit être élaboré après consultation des PRAD. Toutefois, les PRAD des anciennes régions 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфύ. 

2.2.3 Lõarticulation du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  avec les documents 

dõurbanisme 

2.2.3.1 Les Schémas de Cohérence Territoria le (SCoT) 

Institué par la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » (SRU) du 13 décembre 2000, le SCoT est 
ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ inǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞnagement et de 
développement durables (PADD). Il doit respecter les principes du développement durable : principe 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ rural et la préservation des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des 
fonctions urbaines et de mixité sociale Τ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Début 2017, la région Auvergne-Rhône-Alpes comptait 65 SCoT, à divers états ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ǌévision). Ils couvraient 84,5 % de la superficie régionale et 89,2 % de la 
population. 

Les SCoT doivent prendre en compte le SRC. A partir du 1er avril 2021, ils devront être compatibles 
au SRC, selon un calendrier défini16. 

2.2.3.2 Les Plans Locaux dõUrbanisme (PLU) et les Cartes Communales 

[Ŝ t[¦ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ όth{ύ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ prƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όt[¦ƛύΦ Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŝƎƭŜs applicables à l'utilisation du sol sur 
un territoire déterminé. 

[ŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƛƳǇƭŜ ǉui délimite les secteurs de la commune 
ƻǴ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞǎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ, de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ 
au PLU, elle ne peut pas réglementer dŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
et ne ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴagement. 

Tableau 6 - Situation de la région Auvergne-Rhône-Alpes au regard des documents d'urbanisme au 1er janvier 2017 (Source : 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes) 

 Approuvé Elaboration Révision 

Cartes Communales 599 103 44 

PLU 1 053 184 2 068 

 

16 Ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicable 
aux documents d'urbanisme 
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POS 1 180 /  /  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {w/Φ A parti r 
du 1er avril 2021, dans les mêmes conditions, ils devront être compatibles au SRC. 

En particulier les orientations suivantes ciblenǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Orientation I « Promouvoir des projets peu consommateurs en matériaux » : favoriser les 
formes urbaines compactes, favoriser la rénovation urbaine et le renouvellement urbain, 
limiter la vacance des logements, préférer les aménagements moins artificiels. 

¶ Orientation I « Maintenir et favoriser les implantations de regroupement, tri, transit et 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 
proximité des bassins de consommation » : pǊŞǾƻƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

¶ Orientation III « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ 
exploiter » : permettre leur exploitation dans les docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
bassins de consommation. 

¶ Orientation IV « Approvisionner les territoires dans une logiques de proximité » : prévoir 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ 

¶ Orientation VI « Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire » : 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Orientation VII « 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳlats en zone de sensibilité 
majeure » Υ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modalités de lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w/Φ 

¶ Orientation VIII « Remettre en état les carrières en assurant leur réversibilité dans 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ » : appliquer dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƳǇŀtible avec cet objectif pour la remise en état des 
carrières. 

¶ Orientation IX « Prendre en compte les enjeux agricoles dans les projets » : appliquer dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
carrières. 

¶ Orientation XII « tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 
régionaux » Υ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

2.2.4 Cohérence  du SRC Auvergne -Rhône-Alpes  avec les autres plans, 

programmes et schémas  

2.2.4.1 La stratégie nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et 

marins et des matériaux et substances de carrières  

Publiée en mars нлмн ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances 
de carrières « a pour ambition de fournir un cadre permettant la sŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
teǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ 
renouvelable et de prose en compte permanente des politiques publiques environnementales, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΧ ». 

La stratégie se décline en quatre axes : 
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¶ Répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources de façon économe et 
rationnelle Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ des matériaux et entre besoins et 
réserves autorisées, tout en favorisant les approvisionnements de proximité ; 

¶ Inscrire les activités extractives dans le développement durable : concilier les enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀction de matériaux et à la chaîne 
ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛres, y 
compris les acteurs du milieu marin ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ : faire évoluer la part de matériaux 
recyclés actuellement évaluée à environ 6 % à au moins 10 % de la production nationale dans 
les 10-15 prochaines années ; 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƛƴǘŞƎǊée. 

La stratégie nationale a fortement influencé les nouveaux schémas régionaux des carrières issus de la 
loi ALUR du 24 mars 2014. Le SRC Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
extractives dans le développement durable tout en assurant la réponse aux besoins. Il est compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭles en atteignant les objectifs de 
valorisation fixés par le PRPGD. Compte-tenu de sa situation géographique, et au regard des données 
de flux de ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ п όƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎύΦ 

2.2.4.2 Le cadre régional «  matériaux et carr ières  » Rhône-Alpes  

Etabli en mars 2013, le cadre régional « matériaux et carrières » Rhône-Alpes fixe « des orientations 
de niveau régional visanǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
participant à la politique régionale de lutte contre le changement climatique et dans le respect des 
autres politiques environnementales ». 

Pour ce faire, en se basant sur le bilan des schémas départementaux de carrière, les enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn des matériaux de substitution et le 
transport des matériaux, onze orientations ont été définies : 

¶ Assurer un approvisionnement sur le long terme des bassins régionaux de consommation par 
ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion des gisements existants : 
orientations III et IV ; 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ : orientation XII ; 

¶ aŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ valorisation des déchets du 
BTP, y compris en favorisant la mise en place de nouvelles filières pouvant émerger 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ les bétons : orientation I ; 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ : orientation IV ; 

¶ RéŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ : orientations VI, VII et X ; 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ massives et privilégier leur 
développement en substitution aux carrières alluvionnaires : orientation X ; 

¶ IntŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩusŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ : orientation I ; 

¶ hǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux et ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sites existants : orientations II, VI et VII ; 

¶ hǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄploitation des carrières et leur remise en état pour préserver les espaces 
agricoles à enjeux et privilégier lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon des carrières sur des zones non agricoles ou de 
faible valeur agronomique : orientations VIII, IX et XI ; 

¶ Garantir une exploitation ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
équilibres écologiques : orientations V et XI ; 
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¶ Favoriser un réaménagement équilibré des carrières en respectant la vocation des 
territoires : orientation XI. 

Au vu des correspondances entre les orientations du cadre régional et du SRC, les deux documents 
sont cohérents. 

2.2.5 Les stratégies et plans nationaux  

2.2.5.1 La Stratégie  Nationale Bas -Carbone (SNBC)  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 2020)  Approuvée par le décret n°2020-457 du 21 avril 2020 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  2019 - 2033 

La Stratégie Nationale Bas Carbone, instaurée par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance 
Verte (LTECV), définit la marche à suivre pour réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) de 
la France, et fixe un objectif pour la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōŀǎ-carbone. 
Elle définit en particulier des orientations transversales et sectorielles, et décline annuellement les 
objectifs quinquennaux (budgets carbone) pour différentes périodes : 2019-2023, 2024-2028 et 
2029-2033. Elle vise in fine ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ la 
neutralité carbone en 2050, à la fois par la réduction des émissions brutes de GES (-оп ҈ ŘΩƛŎƛ нлоо 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ Ře carbone. 

Trois recommandations de la SNBC trouvent écho dans le SRC : 

¶ Orientation URB : Contenir ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs sols et réduire les émissions de carbone 
ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

- oǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎtructures de transport et 
des grands équipements qui ne peuvent pas se trouver en milieu urbain ; 

- stopper le mitage et la dégradation des espaces agricoles, naturels et forestiers et 
favoriser la mixité des usages ; 

¶ Orientation T 5 : Encourager le report modal en soutenant les mobilités actives et les 
transports massifiés et collectifs et en ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ; 

¶ Orientation T 6 : maitriser la hausse de la demande de transport ; 

¶ Orientation I 1 : Accompagner les entreprises dans leur transition vers des systèmes de 
production bas-carbone et le développement de nouvelles filières ; 

¶ Orientation I 3 : Donner un cadre incitant à la maîtrise de la demande en énergie et en 
ƳŀǘƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ; 

¶ Orientation D 1 Υ LƴŎƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ; 

¶ Orientation D 3 : Améliorer la collecte et la gestion des déchets en développant la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 

Le scénario retenu pour le SRC Auvergne-Rhône-Alpes se fonde sur cette stratégie nationale bas 
carbone. Il ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳr les matériaux biosourcés, qui favorise le stockage de 
carbone, pour réduire la consommation de matériaux de carrières, ressources non renouvelables. 

2.2.5.2 La Strat®gie nationale de transition vers lõ®conomie circulaire 

Etat ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 2020)  
Plan de réduction et de valorisation des déchets 2025 publié 

Plan ressources pour la France 2018 publié 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  5 ans 

La LTECV promulguée le 17 août 2015, consacre son titre IV à la lutte contre les gaspillages et la 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ. 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
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nationale de transition vers une économie circulaire, qui est actuellement en cours de construction. 
Plus particulièrement, la stratégie nationale de transition vers l'économie circulaire sera revue tous 
les cinq ans, incluant notamment un plan de programmation des ressources nécessaires aux 
principaux secteurs d'activités économiques. Cette stratégie permettra d'identifier les potentiels de 
prévention de l'utilisation de matières premières, primaires et secondaires, afin d'utiliser plus 
efficacement les ressources, ainsi que les ressources stratégiques en volume ou en valeur et de 
dégager les actions nécessaires pour protéger l'économie française sera proposé. 

Le plan ressource dresse notamment un bilan sur les ressources minérales non métalliques destinées 
Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : disponibilité, besoins et tendances. Suivant ces constats, des pistes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ нлнрΣ 
publié début 2017, son axe 1 visŜ Ł ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀǳȄ 
ressources naturelles disponibles. 

Plan de réduction et de valorisation des déchets 
2025 

Cohérence du SRC AuRA 

Production durable 

Axe 1 Υ aƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
notre économie aux ressources naturelles 
disponibles 

Orientation I : Limiter le recours aux ressources 
minérales primaires 

Orientation IV : Approvisionner les territoires dans 
une logiques de proximité 

Gestion des déchets 

Axe 3 : Mobiliser les entreprises et les 
administrations pour le tri et la valorisation matière 

Orientation I : Limiter le recours aux ressources 
minérales primaires 

Plan ressources pour la France 2018 

wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ƴƻƴ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Améliorer la connaissance de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques sur la demande en ressources minérales 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu SRC, notamment à travers la 
réalisation des analyses territoriales, permettra de 
favoriser la prise en compte des impacts de 
ƭΩŀǇǇǊƻǾisionnement en matériaux des territoires à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ maƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Mieux connaître et anticiper la demande afin de 
ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Cette thŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
du SRC, particulièrement dans les parties IV.4 et IV.5 

Connaître et augmenter le potentiel de production 
de ressources secondaires 

/ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
du SRC, dans la partie IV.3 

Favoriser et sécuriser un approvisionnement durable 
et informer les parties prenantes 

Orientation IV : Approvisionner les territoires dans 
une logiques de proximité 

Orientation VI : Ne pas exploiter les gisements en 
zone de sensibilité rédhibitoire 

Orientation VII : ;ǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
granulats en zone de sensibilité majeure 

Orientation X : Préserver les intérêts liés à la 
ressource en eau 

Orientation XI : Inscrire dans la durée et la 
gouvernance locale la restitution des sites au milieu 
naturel 
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Le SRC développe plusieurs thématiques en relation avec la stratégie nationale de transition vers 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭaiǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмт 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {w/Σ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩéconomie circulaire est un objectif de ces 
schémas. Il est particulièrement développé dans les orientations I et IV, ainsi que dans le choix du 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
matériaux alternatifs. 

2.2.5.3 Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 

(PREPA) 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 2020)  Approuvé par arrêté du 10 mai 2017 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  5 ans 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs aux pollutions 
atmosphériques, la France publie un plan national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques (tw9t!ύΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ à la transition énergétique 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ   

Des mesures visant les principaux secteurs émetteurs seront mises eƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀux et de diminuer les niveaux de fond de la pollution.  

Le SRC a réalisé un ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
logique de proximité afin de limiter au maximum les flux de camions. En particulier, le choix du 
scéƴŀǊƛƻ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ L± ǘǊŀŘǳƛsent ce travail. De plus, il prévoit 
également des mesures en faveur dΩune captation de proximité également des déchets inertes pour 
remblaiement des carrières ou le recyclage (orientations I et V). 

2.2.5.4 La Programmation Pluriannuelle de lõEnergie (PPE) 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŞŎΦ нлнлύ  Approuvée par le décret n°2020-457 du 21 avril 2020 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  Objectifs définis aux horizons 2023 et 2028 

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛl opérationnel engageant pour les pouvoirs 
ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ 
neutralité carbone en 2050. 

Le projet poursuit plusieurs objectifs, dont : 

¶ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : baisse de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par rapport à 
2012 ; 

¶ consommation primaire des énergies fossiles : baisse de 20 % en 2023 et de 35 % en 2028 ; 

¶ émissions de gaz à effet de serre issues de ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 277 MtCO2 en 2023 et 
227 MtCO2 en 2028 ; 

¶ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ : 73,5 GW en 2023 et 101 à 113 
GW en 2028. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {w/ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ tǊogrammation est le transport. Le SRC a 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻnnement des territoires en matériaux dans une logique de 
proximité afin de limiter au maximum les flux de camions (cf. orientation IV en particulier). De plus, il 
prévoit également des mesures en faveur dΩune captation de proximité également des déchets 
inertes pour remblaiement des carrières ou le recyclage (orientations I et V). 
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2.2.6 Lõarticulation du SRC avec les documents territoriaux  

2.2.6.1 Les Plans de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴcement (déc. 

2020)  

Adour-Garonne : Approuvé par arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 

Loire-Bretagne : Approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 

Rhône-Méditerranée : Approuvé par arrêté préfectoral du 3 décembre 2015 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭication  2016-2021 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
hydrographiques. La région est donc concernée par les PGRI Adour-Garonne, Loire-Bretagne et 
Rhône-Méditerranée. 

Ces documents encadrent et optimisent les outils actuels existants, et donnent une vision stratégique 
des actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations à venir. Ils 
ƻǊŎƘŜǎǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Ils encadrent également les SǘǊŀǘŞƎƛŜǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀtion important (TRI). La région est 
concernée par 20 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ17 :  

¶ aucun en Adour-Garonne ;  

¶ 7 en Loire-Bretagne ;  

¶ 14 en Rhône-Méditerranée. 

 

PGRI Adour-Garonne 2016-
2021 

Cohérence du SRC AuRA 

Objectif stratégique n°2 : Améliorer la connaissance et la culture du risque inondation en mobilisant tous les 
acteurs concernés 

D 2.2 Intégrer les lits 
majeurs naturels dans les 
réflexions sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Les lits majeurs sont classés en enjeu fort dans le SRC, il indique que les 
projets doivent ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Une 
attention particulière doit aussi être portée sur les impacts sur le long terme 
après la remise en état, sans omettre les phénomènes liés au changement 
climatique. 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƻǳǊƴƛ Ŝƴ 
annexe au schéma, permettant ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝst 
recommandée. 

Objectif stratégique n°4 : Aménager durablement les territoires par une meilleure prise en compte des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 

D 4.7 : Développer la 
réalisation de diagnostics de 
vulnérabilité 

La gestion du risque doit être traitée dans les projets à savoir : 

¶ mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǘƻŎƪŞǎΣ ŎǳǾŜǎΣ 
ŜƴƎƛƴǎΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets Χύ ; 

¶ sǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀtion ; 

¶ pendant et après la remise en état du site : ne pas créer de risque de 
déplacement du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux 
superficielles ou aggraver les inondations. 

Objectif stratégique n°5 Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘaurer les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ 
ralentir les écoulements 

 

17 Le TRI de Saint-EtienƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ [ƻƛǊŜ-Bretagne et Rhône-Méditerranée 
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D 5.5 : Restaurer les espaces 
ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et préserver leur dynamique 
(SDAGE) 

Les espaces de mobilité des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŜƴƧŜǳ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
leur exploitation est interdite (orientation VI). 

PGRI Loire-Bretagne 2016-
2021 

Cohérence du SRC AuRA 

Objectif n°1 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
capacités de ralentissement des submersions marines 

D 1-1 : Préservation des 
zones inondables non 
urbanisées (activités 
nécessitant la proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et extensions mesurées des 
constructions existantes 
admises) 

La gestion du risque doit être traitée dans les projets à savoir : 

¶ mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀlerte et de mise en sécurité (produits stockés, cuves, 
ŜƴƎƛƴǎΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ Χύ ; 

¶ stabilité de la carrière en situatƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ pendant et après la remise en état du site : ne pas créer de risque de 
déplacement du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux 
superficielles ou aggraver les inondations. 

D 1-2 : Préservation de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues 
et capacités de 
ralentissement des 
submersions marines 

Les espaces de mobilité des cours ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŏlassés en enjeu rédhibitoire et 
leur exploitation est interdite (orientation VI). 

PGRI Rhône-Méditerranée 
2016-2021 

Cohérence du SRC AuRA 

Grand Objectif n°1 Υ aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 
dommages liés à lΩƛnondation 

D 1-5 : Caractériser et gérer 
le risque lié aux installations 
à risque en zones 
inondables 

La gestion du risque doit être traitée dans les projets à savoir : 

¶ mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǘƻŎƪŞǎΣ ŎǳǾŜǎΣ 
engins, lieu de staǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ Χύ ; 

¶ sǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ;  

¶ pendant et après la remise en état du site : ne pas créer de risque de 
déplacement du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux 
superficielles ou aggraver les inondations. 

Grand Objectif n°2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

D 2-1 : Préserver les champs 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊues 

Les champs ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŜƴƧŜǳ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ exploitation est 
interdite (orientation VI). 

Par ailleurs, les espaces de bon fonctionnement sont eux classés en enjeu 
majeur et leur exploitation est évitée par le SRC (orientation VII). 

D 2-3 : Eviter les remblais en 
zones inondables 

Au-delà du nécessaire respect de la réglementation, la remise en état après 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳenǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ·L 
permet une remise en état concertée dans le tempǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs du territoire concerné. 

Le SRC et le respect de la règlementation (arrêté modifié du 22 septembre 1994) doit assurer que, 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎΣ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΦ 
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2.2.6.2 Les Plans de Prévention des Risques technolo giques (PPRt) et des Risques 

naturels (PPRn) 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όttwƛύΣ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎΩƛƳposant notammenǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩL/t9Φ 

En 2019, dans la région : les PPRi approuvés couvraient 1 430 communes (35 % des communes de la 
région) et 138 communes avaient un PPRi prescrit. Par ailleurs, 39 communes disposent ŘΩǳƴ ttwƴ 
« Sécheresse » pour prendre en compte le retrait gonflement des argiles18. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ол tƭŀƴǎ ŘŜ 
Prévention des Risques Technologiques sont approuvés. 

Les carrières sont particulièrement concernées par les PPRi, même si le projet doit être conforme 
ŀǾŜŎ ƭΩenǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ttwΦ 9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜ ttwƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Řǳ 22 septembre 1ффп ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
carrières. 

2.2.6.3 Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) Auvergn e-Rhône-Alpes  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŞŎΦ нлнлύ  Signé le 18 avril 2018 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  3ème plan régional 2017-2021 

Déclinaison régionale du plan national (PNSE), il vise à être son volet plus opérationnel, tout en 
prenant en compte les spécificités locales et en promouvant des actions propres à la région. Le plan 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ : le développement des compétences en matière de santé-
environnemeƴǘΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
des enjeux de santé dans les politiques territoriales à vocation économique, sociale ou 
environnementale.  

Le plan décline des actions notamment en vue de prévenir les expositions aux nuisances sonores et 
aux pollutions atmosphériques. 

[Ŝ {w/ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 
avec les orientations I, IV et V qui visent à réduire les distances de transports et la part du routier. Par 
contre, une augmentation des nuisances sonores est à attendre dans les secteurs identifiés comme 
capacités de report. 

2.2.6.4 Les chartes des PNR 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όdéc. 

2020)  

PNR Aubrac : Approuvée le 25 mai 2018 

PNR Baronnies Provençales : Approuvée en 2012 

PNR Chartreuse : Approuvée en 2008 

PNR Haut-Jura : Approuvée en 2010 

PNR Livradois-Forez : Approuvée en 2011 

PNR Massif des Bauges : Approuvée en 2007 

tbw aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ : Approuvée en 2013 

PNR Pilat : Approuvée en 2012 

PNR Vercors : Approuvée en 2007 

 

18 Observatoire National des Risques Naturels (ONRN) 
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tbw ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ : Approuvée en 2013 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  15 ans 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable du territoire. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻient publics (communes, 
EPCI, Régions et Départements) ou privés (professionnels, associations) approuvent la charte, qui 
ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ м5 années à venir (ou 12 ans avant 2016). 

La charte fixe des objectifs à atteindre, des orientations de protection, de mise en valeur et de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǊŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ des dix chartes de 
PNR de la région Auvergne-Rhône-Alpes ont adopté des orientations ou des mesures qui concernent 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

Tableau 7 - Orientations ou mesures de Chartes de PNR intéressant les carrières 

Territoire Dispositions 

Aubrac Mesure 2.3.29 Accompagner les filières exploitant les ressources minérales 

Baronnies 
Provençales 

I.1.4 Soutenir une gestioƴ ŘŜ ƭΩŜǎpace favorable à la biodiversité et à la fonctionnalité des 
milieux 

III.4.2 Aménager en ménageant le territoire dans le respect des patrimoines, du caractère et 
des potentialités du paysage 

Chartreuse Mesure 232 - Mobiliser les ressources minérales dans la limite des capacités 
environnementales et paysagères du territoire :  

¶ Contribuer à une production de matériaux compatible avec les impératifs de 
préservation du patrimoine, des paysages et des activités structurantes sur lequel le 
territoire mise son développement (cf. notice du parc) 

¶ Economiser la ressource en encourageant le recyclage 

Livradois-
Forez 

Objectif stratégique 1.1 Maintenir la biodiversité et diversifier les habitats naturels (objectif 
opérationnel 1.1.2) 

Objectif opérationnel 1.2.3 : Protéger les sites et les espaces paysagers les plus 
emblématiques 

Objectif opérationnel 3.3.1 Υ WƻǳŜǊ ƭΩŀǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ tŜǎŎƘŀŘƻƛǊŜǎ-Estivareilles/Darsac 

Massif des 
Bauges 

Mesure 2.2.1 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ς Sous-mesure 2.2.1.3 : EnŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
des carrières 

Schéma territorial des carrières 

Monts 
ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ 

Mesure 3.2 : Créer une culture partagée de la qualité architecturale et environnementale du 
bâti dans ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ 

Mesure 4.3 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾités humaines sur les paysages du quotidien 

Mesure 5.2 : Porter une attention particulière à la préservation des terres agricoles 

Mesure 11.2 Υ {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛes renouvelables 

Pilat мΦоΦоΦ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜssources géologiques et minérales 

Vercors 1.4. Préserver les paysages emblématiques ς 1.4.1. Soutenir la mise en place de stratégies 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 

3.1. Positionner le Vercors dans les stratégies nationales ς 3.1.2. Veiller à la cohérence des 
orientations et objectifs de la charte avec les documents de stratégies régionales ou 
départementales 

Volcans 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

Disposition 2.3.2.1 - Prendre en compte transversalement les différents enjeux au sein des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 3.4.1.1 - Mieux connaître les spécificités géologiques et les ressources du sous-sol 
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du PNRVA 

Disposition 3.4.1.2 - DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ǎƻǳǎ-sol 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ tbw ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ spécifique concernant la protection du milieu 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛmpact et la séquence ERC est rigoureusement 
appliquée. 

Le SRC classe les PNR en deux types de zones : zones de sensibilité majeure pour les secteurs de PNR 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ όŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞǾƛǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LLύ ǎŜƭƻƴ la 
charte et zones de sensibilité forte pour les autres. 

Dès la phase amont, les porteurs de projets sont incités à échanger avec le gestionnaire du parc pour 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ όŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǿƛe 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ·L Řǳ {w/ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛre exemplaire et expérimental en 
matière de cadre de vie et de concertation tout au long de la vie des projets. 

2.2.6.5 Les Plans de Protection de lõAtmosph¯re (PPA) 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŞŎΦ нлнлύ  Métropole lyonnaise : approuvé par arrêté préfectoral du 26 février 
2014 

Agglomération stéphanoise : approuvé par arrêté préfectoral du 4 

février 2014 

Région grenobloise : approuvé par arrêté préfectoral du 25 février 

2014 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ : approuvé par arrêté préfectoral du 29 avril 2019 

Agglomération de Clermont-Ferrand : approuvé par arrêté 

préfectoral du 16 décembre 2014 

Agglomérations de Chambéry, Annecy et Annemasse - Plan Local 

ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ : approuvé par arrêté préfectoral 

du 27 mai 2016 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  Indéfinie 

Au niveau des agglomérations de plus de 250 000 habitants, ainsi que des zones dans lesquelles les 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΣ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
(PPA) doit şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ polluants à des 
niveaux inférieurs aux valeurs limites en prenant des prescriptions particulières applicables aux 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƘŀƳōŞǊƛŜƴƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭe rend possible le CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement, il a été 
décidé de recourir à un pƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (PLQA), car de nombreuses actions 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Les plans développent des actions dans le secteur industriel, visant à réduire les émissions de 
pollǳŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ !ǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜrritoires en granulats 
(orientation IV) et la circulation des déchets inertes (orientations I et V), le SRC permet une prise en 
compte des PPA et vise ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

2.2.6.6 Les plans de sauvegarde et de valorisation du patrimoine et plans de 

valorisation de lõarchitecture et du patri mo ine  

Avec la promulgation de loi relative à la liberté de création à lΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ т 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
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du patrimoine sont devenus les outils de gestion des Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR). Les 
premiers relèvent Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Řƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǉǳŜ ŘΩŜƴ permettre 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛon harmonieuse au regard des fonctions urbaines contemporaines et en relation avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ǎŜŎƻƴŘǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ Řǳ /ƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ, avec le soutien de ƭΩ;ǘŀǘΦ Lƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ 
immeubles, espaces publics, monuments, sites, cours, jardins, plantations et mobiliers urbains à 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ 
historique ou architectural. 

En 2019, la région compte 150 SPR. Chacune de ces démarches doit être accompagnée de la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 

Les SPR sont bien pris en compte dans le SRC et classés en zones de sensibilité majeur dans lesquelles 
ƭΩŜȄploitation est évitée όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ±LLύΦ [Ŝǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛque 
paysage sont annexés au SRC. 
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3 Etat initial de lõenvironnement 

LΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳi 
permettent de décrire le territoire régional de manière synthétique, afin de de mettre en lumière les 
principales caractéristiques nécessaires à la compréhension des enjeux environnementaux sur 
lesquels le schéma régional des carrières Auvergne-Rhône-Alpes pourrait avoir un impact positif ou 
négatif. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20-2° du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement, si tous les milieux constituant 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ 
fonction des potentielles incidences liéeǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ schémaΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
thématiqǳŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Auvergne-Rhône-
Alpes. Néanmoins, un périmètre plus large peut être concŜǊƴŞ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƎƭƻōŀƭΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale et/ou les régions, départements ou pays frontaliers limitrophes. Ces extensions de 
territoire dépendent des thèmes abordés. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴalyse prospective du 
territoire pour en faire ressortir les enjeux environnementaux. 

Il est réalisé au regard des thématiques environnementales organisées en 3 types de milieux : milieu 
physique, milieu naturel et paysages, et milieu humain.  

¶ Milieu physique : sols et sous-sols, eau, climat et changement climatique, qualité dŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
énergie ; 

¶ Milieu naturel et paysages : milieux naturels, biodiversité, paysages, patrimoine ; 

¶ Milieu humain : activités agricole et forestière, ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řes espaces et 
les transports, les risques, les nuisances et les déchets. 

Les enjeux ainsi identifiés au regard de ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
Ǿƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞma régional des carrières. 
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3.1 Analyse du milieu physique  

LΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ƴilieu physique de la région Auvergne-Rhône-Alpes est constituée des thématiques 
suivantes : la qualité des sols et sous-sols, le changement climatique, ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎes 
énergétiques et les ressources en eau (superficielles et souterraines). 

3.1.1 Les sols et les sous-sols 

3.1.1.1 Présentation générale  

Principales caractéristiques géologiques19 

La région Auvergne-Rhône-Alpes présente une grande ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
minérale abondante, avec des ressources diversifiées (roches alluvionnaires glaciaires et fluviales, 
ƳŞǘŀǳȄΣ ŎƘŀǊōƻƴΣ ǊƻŎƘŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
climatique importante. Ainsi, la diversité géologique du territoire se présente selon plusieurs grands 
ensembles. 

! ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ł ƭΩŜƳǇƭacement actuel du Massif Central, pré-ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
progressivement enfoncé sous la plaque européenne provoquant une intense activité 
métamorphique, dont de nombreuses traces sont retrouvées sur le territoire. Les roches 
métamorphiques (gneiss et micaschistes) ont favorisé la mise en place des premiers massifs 
granitiques (racine profonde du massif). 

La genèse des Alpes provoque la formation de grandes failles qui compartimentent le massif et 
ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ [ƛƳŀƎƴŜǎΣ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
Řǳ /ƘŜǊΣ ŘΩ!ƳōŜǊǘ-!ǊƭŀƴŎΣ ŘΩ!ǳǊƛƭƭŀŎΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Flour et du Puy-en-Velay. Ces bassins sont le siège 
ŘΩǳƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞe, ƭŀŎǳǎǘǊŜ ƻǳ ƳŀǊƛƴŜΣ ŘŞǘǊƛǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύ Ǉuis 
ŎŀǊōƻƴŀǘŞŜΣ ŞǾŀǇƻǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǳǎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Mais le territoire est surtout caractérisé par la présence de massifs volcaniques formés durant ces 15 
dernierǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Υ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀƴǘŀƭ όǇƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ǎǘǊŀǘƻǾƻƭŎŀƴ ŘΩ9ǳǊƻǇe et plus ancien 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜύΣ ƭŜ ±Ŝƭŀȅ όaƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǘ 5ŜǾŝǎύΣ ƭΩ!ǳōǊŀŎΣ ƭŜ /ŞȊŀƭƭƛŜǊ όƎǊŀƴŘ ǇƭŀǘŜŀǳ ōŀǎŀƭǘƛǉǳŜύΣ ƭŜǎ 
Monts Dore / Sancy (stratovolcan composite) et la Chaîne des Puys, la plus récente. Un volcanisme 
de moindre importance ou plus dispersé voit également le jour dans le Forez, la vallée de la Sioule, 
les Limagnes et la Comté. Les roches présentes sont de type volcanique ou plutonique. 

9ƴ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊaît également une complexité géologique en Rhône-Alpes qui lui 
confère une grande richesse minérale. 

« La vallée du Rhône, avec son remplissage sédimentaire récent (tertiaire et quaternaire), sépare deux 
grandes formations : le Massif central et les Alpes du Nord. On retrouve le substratum primaire sur la 
bordure orientale du Massif central, entaillé par les grands effondrements de la plaine du Forez et du 
bassin houiller de Saint-;ǘƛŜƴƴŜΦ " ƭΩŜǎǘΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀƭǇƛƴǎ sont sillonnés de profondes vallées et 
bordés par les Préalpes calcaires. » Leur morcellement, comme les nombreuses failles qui les 
parcourent, témoigne des bouleversements tectoniques liés également à la genèse des Alpes et à 
ƭŜǳǊ ŎƘŀǊǊƛŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ20. 

 

19 PRFB Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΣ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ partie 1.2.2, CEREMA, 2017 
20 Profil environnemental de Rhône-Alpes, 2005 
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Carte 3 - Géologie de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Figure 7 - Légende de la carte de la géologie de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
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Patrimoine géologique 

La région Auvergne-Rhône-Alpes possède une exceptionnelle richesse géologique en raison de 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǘǊŝǎ Řiversifiés rencontrés (de ς 600 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł ƴƻǎ ƧƻǳǊǎύ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ Υ ŘŜ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ǇŀƴŀŦǊƛŎŀƛƴŜ 
aux dépôts Řǳ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝse varisque (hercynienne), les dépôts du Trias-
Jurassique-/ǊŞǘŀŎŞ Ŝǘ ƭΩorogenèse alpine, ainsi que les bouleversements associés ou concomitants 
(volcanismes, métamorphismes, plissements, effondrements, etc.) et les ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴǎ 
ultérieures (érosions glaciaires, karstifications, etc.). 

La région a joué un rôle importaƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ; on peut y trouver quatre étalons 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ atол ŘŜ /ƻŘŜǊŜǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ǎǘǊŀǘƻǘȅǇŜs du Crétacé dans 
ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƾƳŜ : Berriasien, Valanginien et Hauterivien. 

La richesse en gîtes fossilifères, métalliques ou minéralogiques est également notable. 

En 2003 (Rhône-!ƭǇŜǎύ Ŝǘ нллс ό!ǳǾŜǊƎƴŜύΣ ƭŜ .wDa ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ Ǉatrimoine 
géologique. Cette étude a mis en évidence la présence de 170 sites montrant un intérêt patrimonial 
éleǾŞΦ 9ƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ то ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŀǊŜǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ мп ǳƴŜ ǊŀǊŜǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ21, 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ wƘƾƴŜ-!ƭǇŜǎΣ му ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ƴajeur22 : 

Tableau 8 - Sites géologique présentant une rareté internationale en Auvergne Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes (selon la 
dénomination adoptée par les anciennes région) 

Auvergne (sites de rareté internationale) 

Puy de Laschamp Sources de Chaudes-Aigues 

Carrière de Gandaillat Gisement de Coderet 

Site de Blassac-la-Girondie Gisement paléontologique du bassin de Buxières les Mines 

Mont Bar Gisement du Mont Libre 

Maar de Senèze Formation de St Gérand le Puy 

Site de Chilhac Gisement de Montaigu le Blin 

Diatomites de Virargues Maar de Menat 

Rhône-!ƭǇŜǎ όǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊύ 

Carrière souterraine des Mares Montagne de Crussol 

Mont Mézenc Gerbier de Jonc et sources de la Loire 

Cascade de Ray-Pic Talweg du Graveyron 

Ravin des Gramades aƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜ 

Coupe de Jaujac Paléo-delta de Croux 

5ŀƭƭŜ Ł ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘΩ!ǳōŜnas Pseudobiohermes de Beauvoisin 

Ravin des Chusins Vallée fossile des Rimets 

Discordance de la Balme-de-Rencurel Gîte de pyrite de Saint-Bel 

Synclinal perché du Trélod Désert de Platé 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǇŀǘǊimoine géologique remarquable 
ƻǳ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ archéologie, ont été 
réalisées en carrière. 

Principales caractéristiques pédologiques23 

Le sol, système vivant complexe, est en constante interaction avec les autres milieux. Il est le support 
des activités humaines et notamment de la production agricole et forestière qui fournit ainsi les 
éléments indispensables à la production végétale utilisée pour nourrir les animaux et les hommes et 
produire des fƛōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ 

 

21 Diagnostic du patrimoine géologique en Auvergne (DIPAGE), Inventaire des sites géologiques remarquables, 
BRGM, août 2006 
22 Inventaire des sites géologiques remarquables en Rhône-Alpes, BRGM, décembre 2003 
23 PRFB Auvergne-Rhône-Alpes, DRAAF AuRA 
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fonctionnement des écosystèmes en rendant de multiples services écosystémiques (régulation du 
cycle dǳ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, etc.). 

La répartition des types de sols dans la région Auvergne-Rhône-Alpes est fortement marquée par la 
ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ : les roches granitiques et volcaniques en Auvergne, 
les roches sédimentaires, les roches calcaires des pré-Alpes en Rhône-Alpes, les schistes des Alpes. 

3.1.1.2 Les ressources, lõexploitation et les usages des mat®riaux du sous -sol 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜntielle pour les besoins du BTP et de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ monde. Les carrières fournissent granulats, roches ornementales et 
de construction, ainsi que certains minéraux à forte valeur ajoutée (Annexe 2). 
Les granulats sont la matière première la plus importante du BTP. 

Tableau 9 - Production de granulats en 2018 en millions de tonnes (Source Υ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ŞŘΦ нлнлΣ 
UNPG) 

 France Auvergne-Rhône-Alpes 

Roches meubles 126,4 (39,3 %) 25,2 (56,9 %) 

Roches massives 195,1 (60,7 %) 19,1 (43,1%) 

Total 321,5 44,3 

Au niveau des ressources, environ 51,4 % proviennent de roches meubles correspondant à des 
formations géologiques superficielles (alluvions fluviatiles, glaciaires, sables marins) et 48,6 % sont 
ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ ŎƻƴŎŀǎǎŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ magmatique ou métamorǇƘƛǉǳŜΣ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜΦ 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ƳŜǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-
!ƭǇŜǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όорΣу ҈ύΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ la quantité de granulats produite suit une 
tendance à la hausse (42,5 Mt en 2016), avec une part issue des roches massives de plus en plus 
importante (+0,5 % entre 2016 et 2018). 

La production de granulats terrestres est réalisée en cinq étapes, selon le type de ressource et de 
demande : 

¶ le décapage des niveaux non exploitables ; 

¶ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ le transfert sur les lieux de traitement ; 

¶ le traitement des granulats (concassage, criblage et lavage) ; 

¶ le stockage et la livraison. 

[ŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘe diversité de formations géologiques, permettant ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
grande variété de roches ornementales et de construction. Actuellement, leur extraction représente 
ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл 000 m3 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǇƛŜǊǊŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜǎ 
majoritairement). 
Enfin, la France et la région produisent des minéraux industriels grâce à la présence sur le territoire 
ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ 
nombreux secteurs industriels (plastiques, papiers, peintures, céramiques, cosmétiques, métallurgie, 
agroalimentaire, etc.). 

Parmi les gisements remarquables en Auvergne-Rhône-Alpes, nous pouvons citer les gisements de 
diatomite, situés en Ardèche et dans le Cantal, les deux seuls exploités sur le territoire national. Ce 
matériau est utilisŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎroalimentaire, biotechnologique et chimique, et les produits 
Ŧƛƴƛǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
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deux gisements exploités dΩƛŎƛ р Ł мр ŀƴǎ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ24 (Virargues et Montagne 
ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜύΦ 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎȅǇǎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ {ŀǾƻƛŜΣ ŘŜ ǎƛƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƪŀƻƭƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ 5ǊƾƳŜΣ ŘŜ 
ǇƻǳȊȊƻƭŀƴŜ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ Ŝƴ !ǊŘŝŎƘŜΣ ŘΩƻǊǘƘƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ tǳȅ-de-Dôme, de Lauzes phonolitiques en 
Haute-Loire (unique en France) et de bentonite dans la Loire représentent également des gisements 
importants. 

[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
de la filière au niveau local. En effet, au niveau du territoire, près de 600 établissements ICPE qui sont 
ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ нлмт25. Cela représentait la production 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳents que des 
plateformes de recyclage (soit environ 10 % de la production nationale, 1ère région productrice de 
France)26Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ 
agriculture) provient du territoire. 

 

Carte 4 - Carrières en Auvergne-Rhône-Alpes 

De plus, la région est également productrice de ressources en roches et minéraux industriels variés. 
9ƴ нлмо Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ ŜƴǘǊŜ суп 000 et 706 000 tonnes par an, hors 
pouzzolanes et matériaux pour laine de roche. Les matériaux ainsi extraits sont principalement des 
argiles (argiles absorbantes, cosmétiques, etc.), du calcaire à chaux, des diatomites, des fondants, 
des kaolins, de la silice, de la tourbe, etc.24 

Il faut noter que ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллуΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
raison de la crise économique et de la progression de la filière du recyclage. En effet, en 2008, 

 

24 Projet PROMINAUV : Panorama des Roches et Minéraux Industriels en région Auvergne, BRGM, octobre 2015 
25 DREAL Auvergne-Rhône-Alpes (https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/icpe-entrees-des-etablissements-qui-
sont-des-carrieres-en-auvergne-rhone-alpes/) 
26 UNICEM (http://unicemrhonealpes.fr/carrieres_rhone-alpes/) 
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environ 65 millions de tonnes de matériaux avaient été extraites au niveau de la région, qui comptait 
alors près de 650 établissements autorisés. 

3.1.1.3 Les usages du sol et leur pression  

La pollution des sols 

Les sols agricoles constituent un patrimoine économique important et pourtant ceux-ci subissent 
parfois des agressions variées. Le recours intensif à des ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
peuvent conduire à ǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ Ł une augmentation de la concentration de nitrates 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà une ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
produits phytosanitaires, dont certains, désormais interdits, persistent longtemps dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ également à la dégradation des sols. 

De plus, pƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎtrielles dans les secteurs de la chimie, de la fabrication 
ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ Ře la distillation de goudron, de la fabrication de gaz, etc. exercées dans des conditions 
précaires de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ǳƴ ƘŞǊƛǘŀƎŜ ƭƻǳǊŘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻn du 
sol et du sous-ǎƻƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀƛƴǎƛ 
que des conséquences des retombées atmosphériques, des infiltrations ou des déversements issus 
de ces établissements. Globalement, les polluants les plus fréquemment retrouvés dans les sols 
ayant subi une pollution industrielle sont les hydrocarbures, les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), le plomb, le chrome, les solvants halogénés et le cuivre. 
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ōǊǳǘŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƾts sauvages de déchets est également susceptible de générer 
une pollution des sols, selon la nature des produits entreposés. Aussi, deux sites et sols pollués 
concernant des anciennes carrières utilisées comme décharge sont recensés dans la région (ancienne 
carrière Bonansea à Rumilly et les grandes carrières Arkema à Champ-sur-Drac). 
LŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀŎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ όŎǳƛvre, 
chrome, plomb, etc.), des micropolluants organiques (pesticides, HAP), des micro-organismes 
pathogènes et des polluants émergents (résidus pharmaceutiques, perturbateurs endocriniens). Un 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ en métaux avant tout épandage. 

Enfin, les éléments traces métalliques comme le cadmium, le chrome, le cuivre, le nickel, le plomb et 
le zinc, sont naturellement présents dans les sols mais proviennent également de contaminations 
locales liées à des activiǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
dans les différentes chaînes alimentaires et dans les sols peut devenir toxiqǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ le fonctionnement même du sol. 
Dans la région, des teneurs en cuivre importantes sont retrouvées au niveau de la vallée du Rhône et 
de la Saône (utilisation de traitements fongicides à base de sulfates de cuivre en milieu viticole). 
Concernant le plomb, le trafic automobile était à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ҈ ŘŜǎ Ŏƻƴǘaminations avant 
ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ǇƭƻƳōΦ Les concentrations les plus élevées sont ainsi identifiées au niveau des grands 
axes autoroutiers (A7, A6 et A41). 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ /Ŝ Ǉhénomène altère le fonctionnement des écosystèmes de manière 
importante (fragmentation des habitats naturels et des corridors biologiques, perte de ressources 
naturelles et agricoles, augmentation du ruissellement des eaux et dégradation de leur qualité, etc.). 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ses fonctions. 

Les chapitres 3.3.1 sur les activités agricoles et forestières et 3.оΦн ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, la consommation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀōordent ces problématiques. 
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[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ D9{ 

Les échanges de GES entǊŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΣ 
ce dernier peut agir comme puit (captage) ou source (relargage). Les sols constituent ainsi un 
immense réservoir de carbone (évalué à 3 à 4 milliards de tonnes en France métropolitaine) et 
contribuent très fortement aux émissions de protoxyŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O) via la fertilisation azotée. 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇǊƻǾƻque généralement un déstockage 
de carbone et des émissions renforcées de N2O. Aussi, certaines pratiques agricoles et forestières 
(fertilisation, absence de couverture du sol en hiver, travail du sol, etc.) peuvent affecter ces 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ D9{ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘƳƻǎphère et aggraver le phénomène de réchauffement climatique. 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎols 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ décapage des particules de surface 
ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊΣ ŀǳ ŦƛƴŀƭΣ une dégradation 
ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΣ 
surpâturage, imperméabilisation, déforestation notamment). 

Dans la région, quelques secteurs sont particulièrement sensibles au phénomène (Beaujolais, plaine 
ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ bƻǊŘ LǎŝǊŜΣ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ wƘƾƴŜ-Alpes, elle est observée sur 14 % de la SAU, 
pour une perte moyenne dŜ п ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǇŀǊ ŀƴΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞe Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ 
pluvieux et à lΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ27. 

Les chapitres 3.3.1 sur les activités agricoles et forestières et 3.оΦн ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, la consommation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ abordent ces problématiques. 

Le lien entre sols et carrières 

La première étape de production est le 
ŘŞŎŀǇŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ όƻǳ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de mettre à nu les niveaux à exploiter en 
retirant la terre végétale, les roches plus 
ou moins altérées et les niveaux stériles. 
Ces matériaux retirés sont conservés afin 
de servir lors de la remise en état du site 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ 
activité agricole, requiert plusieurs 

conditions essentielles afin de conserver ses qualités 
physico-chimiques et biologiques (stockage court, 
manipulation en conditions suffisamment sèches, etc.). 
Certaines difficultés ont pu apparaître dans la culture de ces zones réaménagées : rendement 
aléatoire, zones de sols ǘǊŝǎ ŎƻƳǇŀŎǘŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Řes engins agricoles 
par temps de pluie, présence de mouillères, etc.28 

 

27 Programme de Développement Rural (PDR) Rhône-Alpes, FEADER 2014-2020, Version 4, 5 mai 2017 
28 S. Vanpeene Bruhier, I. Delory. Réaménagement agricole des carrières de granulats : propositions 
ŘΩŀmélioration de leur qualité pour une utilisation agricole durable. Ingénieries - E A T, IRSTEA édition 2000, 
p.33 - p. 43. 

Figure 8 - Schéma du sol avant exploitation du gisement de 
granulats et après reconstitution 
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3.1.1.4 La réglementation pour la préservation du sol et du sous -sol 

La loi « biodiversité »29 reconnait la protection ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ 
patrimoine commun de la nation (art. L.110-м /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

La loi Grenelle II30 ŀ ŞǘŜƴŘǳ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŀǳȄ ƎŞƻǘƻǇŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀltération ou la ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 
(art. L.411-м /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
extractive ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩutilisation de nouveaux 
matériaux, de matériaux recyclés. 

La ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎulture et de la pêche31 prévoit une réduction de 50 % de la 
consommation des terres agricoles d'ici 2020. La feuille de route pour la transition écologique, 
publiée en 2012, indiquait vouloir freiner l'artificialisation des sols pour atteindre la stabilité à 
l'horizon 2025. Au niveau européen, l'objectif est l'arrêt du phénomène en 2050.  

Instituée par la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) peut prescrire un diagnostic archéologique lorsque des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
archéologique. Selon les résultats du diagnostic, une fouille préventive peut être menée. Elles 
peuvent amener à la modification de la consistance du projet. 
[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ L/t9 όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
carrières) a des incidences sur le ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ. LΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
assortie des prescriptions nécessaires pour préserver ces vestiges, notamment en modifiant le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
préservation des vestiges archéologiques, par exemple lorsque ceux-ci présentent un intérêt dans 
leur globaliǘŞΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜΦ 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ressources du sol et du sous-sol de la région est soumise à autorisation au titre de 
la réglementation ICPE pour une durée déterminée (30 ans au maximum). Cette autorisation intègre 
ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊƳinée. De plus, tout au long de la 
ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ contrôle la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 
mesures préventives et curatives de lutte contre les pollutions.  
La base de données BASOL, gérée par le ministère de la transition écologique et solidaire, inventorie 
les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif. 

Les zones spéciales de carrière 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φонм-1 du Code Minier, des zones spéciales de carrière peuvent être 
ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ 

Dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, deux zones spéciales de carrière existent. Elles concernent la 
Diatomite : 

¶ la Zone de Landos dont le périmètre est la commune de Landos en Haute-Loire, de 2,45 
km² pour une durée illimitée ; 

¶ la Zone de diatomite Ardèche dont le périmètre concerne les communes de St-Bauzile, St-
Lager-Bressac, St-Vincent-de-Barrès et Chomérac, de 109,6 ha. 

 

29 Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
30 Loi n°2010-788 du 12 juillet 20мл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
31 Loi n°2010-утп Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ de la pêche 
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Les ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les zones naturelles et forestières (zones N) et les zones agricoles (zones A) ŘŜǎ t[¦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
vocation, dans le cas général, à accueillir ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǇǊŞǾƻƛǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭation si des secteurs protégés « en raison de la richesse du sol et du sous-sol, dans lesquels les 
constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 
autorisées » (article R.151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎƻƴǘ identifiés au sein de ces zones. Une telle 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀƭƭŞƎŞŜ ŘΩŞǾƻlution du document. 

3.1.1.5 Les dispositifs de connaissance de suivi ou dõaction 

La connaissance et la préservation de la qualité des sous-sols 

Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) est le service géologique français. Il 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ public de référence dans les applications des sciences de la terre et pour 
gérer les ressources et les risques du sol et du sous-sol. Ses objectifs sont la compréhension, le 
développement et la communication autours des phénomènes géologiques et des risques associés32. 

La Stratégie nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux 
de substances de carrières a été établiŜ Ŝƴ нлмн ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ressources minérales. Elle vise à « ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘif ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀgement du 
terǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ 
renouvelable et de prise en compte permanente des politiques publiques environnementales, 
économiques et sociales en concertation avec les autres acteurs du territoire afin de favoriser 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ » Ainsi, la stratégie fixe 4 axes majeurs : 

¶ répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources ; 

¶ inscrire les activités extractives dans le développement durable ; 

¶ développer le recyclagŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ; 

¶ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ Řéfinition et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 

Le cadre régional « matériaux et carrières » de la région Rhône-Alpes, validé en février 2013, fixe 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ƳŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇloitation de matériaux alluvionnaires. 

La réserve naturelle régionale Récif fossile de Marchon - Christian Gourrat, située dans le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ŀ ŞǘŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ tǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 
1998 et réserve naturelle régionale depuis 2011, elle abrite un affleurement géologique de 10 ares, 
conservanǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мпл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όŝǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜύΦ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ όLL-3 du Règlement de la réserve naturelle). 

LΩinventaire du patrimoine géologique, lancé en нллт ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ de la loi n°2002-276 relative à 
la démocratie de proximité du 27 février 2002, et conduit par les DREAL, a permis de déterminer 119 
sites en Auvergne et 344 sites en Rhône-Alpes. Parmi ceux-ci, 23 sont confidentiels. Hors sites 
confidentiels, 166 sites sont classés 3 étoiles (sites présentant un intérêt majeur). Cet inventaire 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
naturelle ou anthropique. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀide à la décision. Plusieurs carrières y 
ont été répertoriées, dont notamment (3 étoiles) : 

¶ Dépôt sédimentaires oligocènes de la carrière de Gandaillat (sédimentologie) ; 

¶ Avalanche de débris du Sancy dans la carrière du Cheix (volcanisme) ; 

¶ Récifs coralliens de la carrière souterraine des Mares (paléoécologie) ; 

¶ Gisement fossile de la carrière de Cerin (paléontologie) ; 
 

32 BRGM (http://www.brgm.fr/) 
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¶ Coulée basaltiques et carrière de Thueyts (volcanisme) ; 

¶ Structures tectoniques de ƭΩancienne carrière de Malossane (sédimentologie) ; 

¶ Cône alluvial de Chapareilƭŀƴ Ŝǘ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŞƴƛŜǊ όƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜύ ; 

¶ Les carrières et les belvédères du plateau de Larina (géomorphologie) ; 

¶ Protrusions basaltiques de Montsupt et de la carrière de Montclaret (volcanisme) ; 

¶ Amphibolite et microgranite de la carrière de Bellegarde en Forez (métamorphisme) ; 

¶ Formations jurassiques de la carrière Lafarge Ciments de Belmont-Charnay (paléontologie). 

De plus, le ƭŀōŜƭ DŞƻǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h consacre 3 sites dans la région :  

¶ le Chablais Υ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ утл ƪƳ² environ, ce géoparc mondial se distingue par la 
qualité des archives géologiques et de leur lisibilité. La richesse de ses apports concernant 
ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ŀƭǇƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘǎ est exceptionnelle ; 

¶ le Massif des Bauges : également Parc Naturel Régional, ce site fait partie de la chaine 
subalpine calcaire des Alpes externes du nord-ouest. Le karst couvre un quart du territoire 
όмул ƪƳ ŘŜ ƎŀƭŜǊƛŜǎύ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǘǘŜǎ ŘΩƛmportance et de nombreux 
paysages particuliers de surface ; 

¶ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘe : site composé des terrains cristallins et volcaniques situés au milieu du 
massif, alors que les terrains sédimentaires ne sont présents que sur la marge orientale. 
Parmi les sites emblématiques et caractéristiques : le suc phonolitique du Mont Gerbier de 
Jonc ou les empreintes de dinosaure visibles à Payzac sont peut-être parmi les plus 
remarquables. 

Cet inventaire et ce label, permettant une reconnaissance nationale et internationale du patrimoine 
géologique, n'implique aucune mesure de protection, réglementation ou taxation particulière.  Il sert 
ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘϥƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
l'association entre connaissance et valorisation. 

 
Carte 5 - Inventaire du patrimoine géologique (Source : DREAL AuRA, avril 2016) 
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La connaissance et la préservation ou la restauration de la qualité des sols 

Au niveau national, depuis 2001, le DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊêt scientifique Sol (Gis Sol) gère un système 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ CǊance. Dans cet objectif, il « ŎƻƴœƻƛǘΣ ƻǊƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ »33. Le programme 
IGCS (Inventaire, Gestion et Conservation des Sols) mené par le Gis Sol vise à identifier, définir et 
localiser les principaux types de sols d'une région ou d'un territoire, et à caractériser leurs propriétés 
présentant un intérêt pour l'agriculture et pour l'environnement. 
Un Réseau de Mesures de la Qualité des Sols de 2200 sites répartis sur le territoire français permet 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ 
été publié en 2011. Une base de données des indicateurs environnementaux de la qualité des sols 
(INDIQUASOL) fait ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

3.1.1.6 Les perspectives dõ®volution des sols ¨ lõ®chelle r®gionale 

Thématique :  « Les sols et sous-sols » 

Situation actuelle Perspective ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

  (Scénario de référence) 

+ 
Une grande richesse minérale et 
pédologique du territoire 

 

 Bien que présentes en quantité, 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƴƻƴ 
renouvelables, est importante sur le 
territoire 

+ 
Une connaissance des caractéristiques 
du sol et du sous-sol en constante 
amélioration 

 

 Les connaissances sur les 
caractéristiques du sol et du sous-sol et 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƴŘ 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ 
différents acteurs 

+ 

Intégration de plus en plus forte des 
enjeux liés à la préservation des sols par 
les plans et programmes de 
développement du territoire 

 

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞ Ł ƭŀ 
préservation des sols dans les politiques 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀnisme 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩƛƴǘŜƴsifier au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ŀƳŝƴŜƴǘ 

- 
tƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
particulièrement présents au niveau de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ wƘƾƴŜ-Alpes 

 = 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
pour la région, avec des outils de 
connaissance de plus en plus développés 
sur le phénomène 

Mais la connaissance, notamment 
géographique, du phénomène reste 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ 
perdurent  

- 
Pollutions des sols par les activités 
ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (1 309 sites 
et sols pollués recensés dans la région34) 

 = 

Des actions sont engagées dans la lutte 
des pollutions des sols, notamment sur 
les sites et sols pollués et la prévention 
des pollutions 

Mais les activités humaines polluantes 
continuent ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ 
soit au niveau des transports, de 

 

33 Gis Sol (https://www.gissol.fr/le-gis) 
34 Base de données BASOL, consultée en décembre 2020 
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ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

3.1.1.7 Les enjeux environnementaux «  sols et sous-sols » 

Les enjeux principaux du SRC vis-à-vis du sol et du sous-sol sont : 

 ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜs, matériaux non renouvelables ; 

 la prise en compte du patrimoine géologique. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ impliquant le sol et le sous-sol sont énƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŜǘŎΦ), comme le 
recyclage de matériaux du bâtiment et travaux publics, la remise en état et le réaménagement des 
ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ŏƻnsommation de sols fertiles et des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

3.1.2 Lõeau 

3.1.2.1 Présentation générale  

A ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de la ressource en eau apparaît hétérogène et 
contrasté du fait de son étendue. En effet, trois grands bassins hydrographiques se côtoient sur le 
territoire : le bassin Rhône-Méditerranée-Corse occupant lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ 
le bassin Adour-Garonne sur une petite partie au sud-est et le bassin Loire-Bretagne sur le reste du 
territoire. 

 

Carte 6 - Bassins hydrographiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

En partie grâce aux deux massifs que sont les Alpes et le Massif Central, la région dispose de 
ressources en eau relativement abondantes. Cependant, les ƴƻƳōǊŜǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ 
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impacts du changement climatique peuvent faire apparaître des tensions locales et mettent en 
lumière la fragilité de la ressource. 

Une ressource souterraine essentielle 

La partie rhônalpine de la région présente de noƳōǊŜǳȄ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎΦ [Ŝǎ 
nappes les plus exploitées se trouvent au niveau des vallées et des grandes plaines. Les grands types 
ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sont : 

¶ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛƻ-glaciaire, constituant des réserves 
importantes et fortement sollicitées (Bièvre-Valloire, Ain, Bourbre, Est Lyonnais, Valence). 
Ces nappes sont sensibles aux pollutions diffuses car en contact direct avec les eaux 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ; 

¶ les alluvions récentes ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ŎŀǊ ōƛŜƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ όwƘƾƴŜΣ 
Isère, Arve, Drac, Romanche, Ain, Saône, Loire, etc.), également très sensibles du fait de leur 
relation direcǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ; 

¶ les nappes plus profondes (dépôǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Řǳ aƛƻŎŝƴŜύΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ; 

¶ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion reste encore méconnu. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ se présentent essentiellement sous la forme de 
nappes alluviales (Allier et Loire) et au niveau des massifs volcaniques (Chaîne des Puys, Mont-Dore, 
Devès, etc.). Les autres ressources restent encore peu exploitées (nappes profondes et karstiques). 

Des cours ŘΩŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ de la 
Dordogne, du Cher et du Lot, joue un rôle essentiel dans la gestion et la préservation de la ressource 
Ł ƭΩŞŎƘŜlle nationale. Ce territoire se démarque par sa grande naturalité, marquée par la Loire amont 
Ŝǘ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ  

Quant à la partie Rhône-Alpes, ses ressources en eau sont également multiples : glaciers, lacs, 
étangs, aquifères, barrages, etc. et ses usages nombreux. Le réseau hydrographique est dense et le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ όмо ƭŀŎǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл Ƙŀ35). Ce territoire comprend les sources de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜ wƘƾƴŜΣ 
ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŜ 5ǊŀŎΣ ƭŀ wƻƳŀƴŎƘŜΣ ƭŀ {ŀƾƴŜΣ ƭΩ!ƛƴΣ ŜǘŎΦ 

Des zones humides omniprésentes 

Les zones humides sont des milieux aquatiques très importants, à la fois en tant que réservoirs de 
biodiversiǘŞΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ : épuration des eaux, 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ, alimentation de nappes, etc.  

La région abrite de nombreuses zones humides, notamment des tourbières dans la partie auvergnate 
et ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όwŀƳǎŀǊύ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊƘƾƴŀlpine (cf. chapitre 
3.2.1 sur les milieux naturels et la biodiversité). 

Des usages hétérogènes suivant les territoires 

9ƴ нлмуΣ ƘƻǊǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŞƴŜǊƎƛŜΣ м 602 millions de m3 ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire36. Depuis 2015, ces prélèvements sont relativement stables. 

 

35 {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse 
36 Banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau (BNPE) (http://www.bnpe.eaufrance.fr/) 
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Figure 9 - ¢ȅǇŜ ŘϥǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƘƻǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό{ƻǳǊŎŜ : banque nationale des 
prélèvements quantitatifs en eau (BNPE)) 

[ΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ des réserves souterraines (64 %). De plus, il faut noter que la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘŜǳǊǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘe la plus importante source de prélèvement de la ǊŞƎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŀǳ 
moins 95 % de ces prélèvements sont restitués au milieu.  

[Ω!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 

En Auvergne-Rhône-Alpes, 8 ннт ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ нлмтΦ [ΩƻǊƛƎƛƴe de 
ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎύ ƻǳ ǎƻǳǘŜrraine (nappes profondes, 
ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

{ǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όутΣп ҈Σ soit 582,2 Mm3 
prélevés en 2017), avec des disparités suivant les départements : 

 

Figure 10 - Origine de l'eau des captages en Auvergne-Rhône-Alpes en volume produit (Source : La protection des captages 
en Auvergne-Rhône-Alpes au 30 juin 2017, ARS) 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Rhône-Alpes, une grande quantƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ 
ressources alluvionnaires Υ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎ 
όLǎŝǊŜκ5ǊŀŎκwƻƳŀƴŎƘŜύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴt sollicitées de façon 
importante comme le Domaine plissé du bassin versant de ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎΣ ƭŜǎ aƻƭŀǎǎŜǎ miocènes 
du Bas Dauphiné entre les vallées de l'Ozon et de la Drôme ou encore les Formations variées de 
l'Avant-Pays savoyard dans BV du Rhône. Au niveau des ressources superficielles, les ressources les 
plus importantes sƻƴǘ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ37. 

 

37 Catalogue des données techniques issues des processus redevances, AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-
Corse 
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Quant à la partie auvergnate, les nappes alluviales sont également sollicitées ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable, particulièrement celƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ƴƻƛƴdre mesure, de la Dore 
notamment. Plus en profondeur, les aquifères volcaniques (chaîne des Puys, Cézallier, etc.) et 
certains aquifères de socle constituent des ressources importantes. Enfin, des prélèvements 
conséquents sont aussi réalisés au niveau des ressources superficielles : retenue de Lavalette, canal 
du Forez, retenu du Renaison, Sioule, etc. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
réduire les risques de pollution diffuse et accidentelle de la ressource. Cette protection comporte 
ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ : 

¶ le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) : site de captage clôturé (sauf dérogation) 
appartenant à une collectivité publique, dans la majorité des cas. Toutes les activités y sont 
inǘŜǊŘƛǘŜǎ ƘƻǊƳƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭǳƛ-ƳşƳŜΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜs ouvrages 
Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳōstances polluantes à proximité immédiate du captage ; 

¶ le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : secteur plus vaste (en général quelques 
hectares) pour lequel toute activité susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou 
est soumise à prescription particulière (construction, dŞǇƾǘǎΣ ǊŜƧŜǘǎΧύΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ; 

¶ le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) : facultatif, ce périmètre est créé si certaines 
activités sont susceptibles dΩşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇortantes. Il recouvre en général 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇǘŀƎŜ ό.!/ύ ƻǳ !ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇǘŀƎŜ 
(AAC). 

Ces périmètres sont arrêtés pour chaque captage par le Préfet de département. Il fixe les servitudes 
de protection opposables au ǘƛŜǊǎ ǇŀǊ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ 

En 2018, 77,45 % des 8 ннт ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ Lƭǎ ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ 
утΣтт ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊoduits. Ce sont donc toujours 1 885 captages qui ne sont pas protégés. 
En moyenne, 190 captages supplémentaires sont protégés chaque année38. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
embouteillée : eau minérale (eau souterraine naturellement protégée contre les risques de 
pollution, microbiologiquement saine et dont les caractéristiques physico-chimiques sont stables) et 
eau de source (eau souterraine, naturellement protégée contre les risques de pollution et 
microbiologiquement saine). Leurs caractéristiques microbiologiques et physico-chimiques sont plus 
ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ оо ǳǎƛƴŜǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ, 
principalement dans le Puy-de-Dôme, la Loire et ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ38. 

3.1.2.2 Les carri¯res et lõeau 

Les carrières peuvent présenter des impacts sur la ressource en eau (perturbation des écoulements 
et risques de pollutions) et sur les écosystèmes qui y sont associés. Historiquement, les anciennes 
extractions dans le lit ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ŝǳ ŘŜǎ ƛƳǇacts importants sur ceux-ci, en 
ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
(abaissement Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ŜǘŎΦύΦ 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΨarrêté du 22 septembre 1994 a interdit les extractions de matériaux dans le lit 
mineur ainsi que les exploitations de carrières de granulats au sein de l'espace de mobilité du cours 
d'eau. 

 

38 Agence Régionale de la Santé AuRA 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ressource en eau, potentiellement accrus dans 
le cŀǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
impacts potentiels peuvent survenir sur la nappe alluviale (mise à nu, abattement) ou sur 
ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
risques sont présents comme le rejet de matières en suspension, la vulnérabilité de la nappe mise à 
nu aux ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦ 9ƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎement du site, les 
impacts pourront être positifs (comme la création de zones humides par exemple) ou négatifs. 
Cependant, les prescriptions règlementaires, dont certaines sont indiquŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
de limiter ces risques. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
fonctionnement des installations. Cette eau est souvent utilisée en circuit fermé (UNICEM) et la 
performance de recyclage des eaux peut atteindre 80 %, voire davantage dans certains cas. Ainsi, les 
prélèvements réalisés par les exploitations afin de compenser les pertes (infiltration, évaporation, 
etc.) restent relativement faibles. La charǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦bL/9a ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎlage des 
ŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
accidentelles des eaux. 

Une étude dŜ ƭΩ¦btD39 ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩune tonne de 
granulats : 

Tableau 10 - /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ό{ƻǳǊŎŜ Υ ¦btDύ 

 Roche meuble Roche massive Recyclage 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
(en litre) 

279 27,6 48 

 

3.1.2.3 Les sensibilités et les pressions  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ 
état quantitatif : 

¶ le bon état chimique est atteint avec le respect de normes et valeurs seuils pour les 
concentrations en polluants dus aux activités humaines ; 

¶ le bon état quantƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
renouvellement de la nappe. 

La région Auvergne-Rhône-Alpes ŎƻƳǇǘŜ мом ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ40. Les états des lieux des 
difŦŞǊŜƴǘǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜs Eaux (SDAGE) 2022-2027 réalisés 
Ŝƴ нлмф ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝt 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

 
Figure 11 - Etats quantitatif et chimique des masses d'eau souterraine d'Auvergne-Rhône-Alpes 

 

39 Evaluation des impacts environnementaux potentiels de la production de granulats en France, 2011, UNPG 
40 Version état des lieux 2019 des SDAGE 2022-2027 
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¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ όтф ҈ύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ нт ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
présentent un état médiocre sur le territoire, dont 4 à la fois sur le plan quantitatif et sur le plan 
chimique (au niveau du CƻƳǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǎǳŘύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
paramètres déclassants les plus fréquemment rencontrés sont la présence de nitrates et de 
pesticides, mais également parfois la présŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ ! 
ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмо Ŝǘ ŘŜ нлмфΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
région est resté relativement stable. 

 

Carte 7 - Etats quantitatif et chimique des masses d'eau souterraine 

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇerficielle 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ selon les critères suivants : 

Tableau 11 - Détermination de l'état des masses d'eau superficielle 

Etat chimique (bon ou mauvais) 

41 substances (NQE1) 

Etat écologique (très bon, bon / moyen, médiocre, mauvais) 

Biologie Chimie Hydromorphologie 

Paramètres : IBD2, IBGN3, 
IPR4 

Physico-chimie : oxygène, 
nutriments, températures et 
acidification 

Régime hydrologique 

Polluants spécifiques : 
arsenic, chrome, cuivre, zinc, 
chlortoluron, oxadiazon, 
linuron, 2.4D, 2.4MCPA 

Continuité 

Morphologie 

1 Normes de Qualité Environnementale (directives 2008/105/CE et 2013/39/CE) 

2 Indice Biologique Diatomées 

3 Indice Biologique Global Normalisé 
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4 Indice Poisson Rivière 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ м стп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes est synthétisé ci-après41 : 

 

Figure 12 - Etat des masses d'eau superficielle de la région 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ quelques-unes restent en mauvais 
ŞǘŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όwƘƾƴŜΣ [ƻƛǊŜΣ !ƭƭƛŜǊΣ {ŀƾƴŜΣ 
Isère, Cher, etc.). Parmi la vingtaine de substances responsables du dépassement des NQE, ce sont 
principalement des composés HAP (Hydrocarbure Aromatiques Polycycliques) qui déclassent les 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩAdour-Garonne et 
Loire-Bretagne sont « non classées ». 

 

Carte 8 - Etat chimique des masses d'eau superficielle 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ όпу ҈ύ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмфΦ 
Les atteintes à la morphologie ou à la continuité, la pollution par les pesticides et les problèmes liés 

 

41 Etat des lieux 2019 des SDAGE Adour-Garonne, Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée 

Etat écologique Etat chimique 
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ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǎƻƴǘ les principaux paramètres responsables du déclassement de 
cet état. Ce taux de bon ou de très bon état est resté sensiblement identique entre 2013 et 2019. 

 

Carte 9 - Etat écologique des masses d'eau superficielle 

Lit mineur et esǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффп ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ de 
carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrière comme « ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ chenal unique ou de plusieurs bras et de bancs de sable ou galets, 
recouvert par les eaux coulant à plein bord avant débordement ». [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ 
désigné comme étant « ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ǇŜǳǘ ǎe déplacer ». 

[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊficielle. Elle est déterminée par le fonctionnement morphologique du cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƛǉǳƛŘŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭύ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƭƛŘŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǇƾt des matériaux). Le 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŘƛǎǎƛǇŜǊ ǎƻƴ ŞƴŜǊƎƛŜ en érodant ses berges ou son lit, en remobilisant les 
sédimeƴǘǎΣ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
mobilité. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀtiƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘeurs 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
est à la base des services rendus par les écosystèmes : régulation des inondations, fertilisation des 
plaines alluviales, biodiversité, etc. Cette dynaƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
aménagements humains Υ ōŜǊƎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŜƴŀƭƛǎŞǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ 
barrages, etc. 
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Les Espaces de Bon Fonctionnement (EBF) 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
nécessaire à un écosystème aquatique pour assurer ses diverses fonctionnalités : écoulement des 
ŎǊǳŜǎΣ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜκŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘaire, échanges entre ressource 
souterraine et superficielle équilibrés, épuration des eaux, vie et libre circulation des organismes, 
cadre de vie et paysage, etc. La préservation de plusieurs de ces fonctions nécessite donc celle de 
zones plus importantes quŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Sa délimitation résulte de compromis, eƴǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ Ŏŀǎ Ǉŀr 
ŎŀǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ42 : 

¶ le lit mineur ; 

¶ lΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ; 

¶ les annexes fluviales (zones humides en relation ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ 
permanente) ; 

¶ tout ou partie du lit majeur. 
Pour les zones humides et les eaux souterraines, cet espace est défini par tout ou partie de leur 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

La délimitation des espaces de bon fonctionnemeƴǘ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ōƛŜƴ 
souvent les cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ et la restauration des espaces de bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) 

Les ZRE sont définies comme des « zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des 
ressources par rapport aux besoins » (article R.211-тм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
comprendre des bassins, des sous-bassins, des fractions de sous-bassins hydrographiques ou des 
systèmes aquifères et sont déterminées par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin. Ce classement 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ et ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘion des volumes prélevés 
(étude ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ plan de gestion quantitative des ressources en eau, 
ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩL/t9Σ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƻƭumes prélevés dans la 
zone définie. 

La région Auvergne-Rhône-Alpes compte 29 ZRE en totalité ou en partie, dont 27 sur le seul bassin 
Rhône-Méditerranée. 

Les captages prioritaires 

Du fait de la ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
pollutions diffuses, la Loi ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ ŘŜ нллс ŀǾŀƛǘ ƛƴƛǘƛŞ ƭŀ 
détermination de captages prioritaires sur lesquels des actions volontaristes pour la reconquête et la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ réaffirmé dans le cadre 
Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ рлт ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 

Ainsi, 93 captages sont actuellement désignés comme prioritaires en Auvergne-Rhône-Alpes. Ces 
captages concernent très majoritairement les ressources souterraines. Seuls quelques-uns sont 
alimentés à partir de la ressource superficielle dans le bassin Loire-Bretagne. Des diagnostics sont 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎides et/ou de nitrates dans les eaux sont les principales causes de 
désignation des captages prioritaires dans la région. 

 

 

42 Disposition 6A-01 du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 



 Sch®ma r®gional des carri¯res dõAuvergne-Rhône -Alpes     

Evaluation environnementale - mars 2021  102 

 

Carte 10 - Zones de Répartition des Eaux de région 

 

Carte 11 - Captages prioritaires en Auvergne-Rhône-Alpes et paramètre concerné (Source : DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes) 
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Les cours ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛs « comme jouant le rôle de réservoir 
biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin 
versant » (art. L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎΩȅ 
appliquent, comme la protection complète des poissons migrateurs amphihalins et de la continuité 
écologique. 

 

 

Carte 12 - Les réservoirs biologiques de la région 

Les ½ƻƴŜǎ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ό½{Cύ 

Les ZSF sont des pƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀŎǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable. Leur forte potentialité (bonne qualité, exploitables, importantes en quantité, bien 
localisées) ou leur forte exploitation actuelle amène le besoin de les sauvegŀǊŘŜǊ Ŝǘ ŘΩȅ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ 
présentent différemment suivant les trois SDAGE de la région : 

¶ des Zones à Protéger pour le Futur en Adour-Garonne ; 

¶ des Zones de Sauvegarde pour le Futur en Rhône-Méditerranée-Corse ; 

¶ des Nappes à réserver pour le futur en Loire-Bretagne. 
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Carte 13 - [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ de la région 

3.1.2.4 La réglementation et les dispositifs de connaissance, de suivi ou dõaction 

Au niveau européen, la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ, ainsi que ses Directives filles, constituent 
le cadre de réŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique dans une perspective de 
développement durable. Ses grands principes sont : 

¶ la ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ paǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ une gestion par bassin versant ; 

¶ une planification et une programmation avec une méthode de travail spécifique et des 
échéances ; 

¶ uƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏoûts 
environnementaux ; 

¶ une consultation du public. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU)43 et la 
Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM)44 apportent des objectifs pour des usages 
ou des milieux spécifiques liés à la ressource en eau. 

En France, de nombreux textes législatifs encadrent la gestion et la préservation de la ressource et de 
ses usages, à commencer par les différentes ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜau de 1964, 1992 et 2006. Ces lois instituent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ζ patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respecǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général. »45. Les lois « Grenelle I »46 et « Grenelle II » apportent également des éléments en faveur 

 

43 Directive n°91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 
44 Directive n°2008/56/CE Řǳ мт Ƨǳƛƴ нллу Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
politique pour le milieu marin 
45 Article 1er de la Loi n°92-3 du 3 jŀƴǾƛŜǊ мффн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
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ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9Σ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
flottants, etc.). 
EnfƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
participent également à sa préservation comme la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV)47 ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛdes en zone non-ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнн Ŝǘ ƭŀ loi 
sur la biodiversité ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŞƻƴƛcoǘƛƴƻƠŘŜǎ ŘΩƛŎƛ ƭŜ мer 
juillet 2020. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффп 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ extractions de matériaux dans le lit mineur des cours dΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŜȄploitations de carrière de granulats sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La distance minimale séparant les limites de l'extraction des limites du lit mineur des cours d'eau ou 
des plans d'eau traversés par un cours d'eau est fixée par ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
ne peut être inférieure 50 mètres vis-à-vis des cours d'eau ayant un lit mineur d'au moins 7,50 
mètres de largeur. Elle ne peut être inférieure à 10 mètres vis-à-vis des autres cours d'eau. 

Enfin, lors des exploitations de carrières dans la nappe phréatique, le pompage de la nappe 
phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en état des gisements de matériaux 
ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

Les {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

Le SDAGE, sur un grand bassin hydrographique (six en France métropolitaine), est le document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řes objectifs de la DCE. Ils sont appliqués pendant 6 ans, suivant les 
échéances fixées par la DCE (2010-2015, 2016-2021, 2022-2027). Le SDAGE est accompagné ŘΩǳƴ 
Programme de Mesures (PDM) qui décrit les actions opérationnelles à réaliser pour atteindre les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴΦ ¢Ǌƻƛǎ {5!D9 ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ 
niveau de la région : Rhône-Méditerranée, Loire-Bretagne et Adour-Garonne. 

Le SAGE, à une échelle plus locale (bassin versant ou partie de bassin versant), fixe les objectifs 
ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
en eau. Ils doivent être compatibles aveŎ ƭŜǎ {5!D9 Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǊŞǳƴƛŜ 
Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ Ll y a actuellement 25 SAGE sur le territoire, à différents stades 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Υ мт Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ р Ŝƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛon et 3 en première révision48. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǳȄ {5!D9 Ŝǘ {!D9 ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(article L.515-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Les contrats de milieux (généralement de rivière, de lac ou de nappe) 

Les contrats de milieux sont des accords ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
pour une gestion globale, concertée et durŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ǎǳǊ р ŀƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ financier contractuel. 
Il peut alors coƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ {!D9Φ 

Au niveau de la région, 34 contrats de milƛŜǳ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ р 
ŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

46 Loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
47 Loi n°2015-992 de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015 
48 DŜǎǘΩŜŀǳ όwww.gesteau.fr) au 1er décembre 2020 
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Plans et programmes 

Par ailleurs, certains plans et programmes dƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǳǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 
des effets sur celle-ci. Le plan Ecophyto II, par exemple, vise ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires ŘŜ нр ҈ ŘΩƛŎƛ нлнл Ǉǳƛǎ ŘŜ рл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2025. 

Enfin, depuis sa réforme de 2003, la Politique Agricole Commune (PAC) ǎƻǳƳŜǘ ǎŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƻ-
conditionnalité, notamment au respect des bonnes conditions agricoles et environnementales 
όōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ р Ƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǾerture minimale des sols en zone 
vulnérable, maintien des haies, des bosquets et des mares, etc.). 

3.1.2.5 Les perspectives dõ®volution de lõeau ¨ lõ®chelle r®gionale 

Thématique :  « Eau » 

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

  (Scénario de référence) 

+ 

Une politique de gestion de ƭΩŜŀǳ ōƛŜƴ 
installée avec les SDAGE et les SAGE 
notamment ainsi que des structures de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όEPTB, syndicats, etc.) 

 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
(lois NOTRe et MAPAM) vise à 
rationaliser les emprises et compétences 
des syndicats inteǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
Certains SAGE et contrats de milieux 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

+ 

Des améliorations constatées sur la 
concentration de quelques polluants 
(phosphore total, matière organique) en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
performances ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
des rejets urbains et industriels 

 

 Poursuite du travail de mise aux normes 
des stations dΩŞpuration, ainsi que des 
installations autonomes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Au niveau agricole, plusieurs 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀction en cours visent 
une maîtrise des pollutions diffuses. 

+ 
Une qualité chimique des eaux 
superficielles globalement bonne 

 
 Le bƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielle est un objectif et devra être 
ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ 

- 
Des zones en tension vis-à-vis de la 
disponibilité de la ressource 

 = 

Les initiatives en matière de partage de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 
poursuivent, avec notamment la mise en 
place de volumes prélevables sur les 
secteurs les plus déficitaires. 
Mais le changement climatique devrait 
réduire les ressources disponibles, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

- 

Un bon état écologique des masses 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦicielle difficile à atteindre 
(moins de 50 % en bon ou très bon état 
en 2019) 

 

 Poursuite des travaux engagés au 
travers des SDAGE et des SAGE pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘΩƛŎƛ Ł нлнт 

- 
Près de 16 600 ouvrages faisant obstacle 
à la continuité écologique49 

  

[Ŝ wh9 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎŜ ŎǊŞŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳéliorer la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(notamment à travers les listes 1 et 2). 
Conflits possibles entre restauration de 
la continuité écologique et patrimoine 
ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘroélectricité. 

 

49 Référentiel deǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ hb9a! 
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3.1.2.6 Les enjeux environnementaux «  eau  » 

Les enjeux environnementaux vis-à-vis de la thématique « eau » pour les carrières sont nombreux et 
concernent principalement : 

 la maîtrise de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ production de matériaux ; 

 la maîtrise (prévention/intervention) des risques de pollution accidentelle des eaux ; 

 la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ 
fonctionnement) et ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ, particulièrement pour les granulats alluvionnaires ; 

 une remise en état après exploitation neutre ou favorable vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 
nappes souterraines et des écosystèmes aquatiques ; 

 la protection qualitative et quantitative de la ressource en eau potable actuelle ou future. 

 

3.1.3 Le climat et le changement climatique  

3.1.3.1 Présentation générale  

La grande taille de la région implique la présence de climats différents suivant les territoires qui la 
composent. Ainsi : 

¶ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ όƧǳǎǉǳΩŁ ±ŀƭŜƴŎŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ IŀǳǘŜ-Loire, le climat méditerranéen domine, 
avec ses hivers doux, ses étés chauds et secs, et ses pluies printanières et automnales ; 

¶ sur une grande partie de la région, le climat continental est majoritaire, caractérisé par des 
hivers froids et des étés chauds. Dans les zones de plaine, des périodes de froid sec peuvent 
survenir, provoquant le maintien de la pollution atmosphérique au sol au niveau des grandes 
zones urbaines (Clermont-Ferrand, le Puy-en-Velay, Lyon, Grenoble, Saint-Etienne, 
Chambéry) ; 

¶ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ de la région, les reliefs exposés stoppent la plupart des perturbations 
océaniques, ce qui provoque des précipitations sérieuses sur les versants ouest et des 
périodes de sécheresse sur les versants est ; 

¶ ŜƴŦƛƴΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝst caractérisé par des températures froides 
et des chutes de neige. 
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Carte 14 - Pluviométrie et ensoleillement sur la région Auvergne-Rhône-Alpes (Source : Panorama agricole Auvergne-Rhône-
Alpes, DRAAF AuRA) 

3.1.3.2 Un changement climatiqu e en cours  

Le changement climatique est un phénomène global provoqué par une augmentation trop 
importante de la concentration dans lΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ Ře Serre (GES) liée à des activités 
humaines. Les trois principaux GES, 
représentant plus de 95 % des émissions, 
sont le gaz carbonique (CO2), le méthane 
(CH4ύ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O). Trois 
autres GES sont réglementés par le 
protocole de Kyoto50 : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎŀȊ 
fluorés (le chlorofluocarbone (CFC), 
ƭΩƘȅŘǊƻŦƭǳƻŎŀǊōƻƴŜ όIC/ύΣ ƭΩƘŜȄŀŦƭǳƻǊure de 
Soufre (SF6)). 

A un niveau global, les teneurs élevées en 
GES ǊƻƳǇŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎǳǊ 
Terre. Dans son 5ème rapport de septembre 
нлмоΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘ όDL9/ύ ǎƻǳƭƛƎƴŜ 
ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭΣ ƭŀ ǘŜmpérature 

 

50 Traité international pour la réduction des émissions des gaz à effet de serre arrêté le 15 mars 1999 

Figure 13 - Ecart à la moyenne 1961-1990 (11,8 °C) de la 
température moyenne annuelle en France (Source : Météo France) 
































































































































































































































































































































































